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Résumé et conclusions 
 

 

Depuis plus de vingt ans, la protection de lôenvironnement et la pr®servation 

durable des ressources naturelles et de la diversité biologique, est hissé au 

rang de la priorité nationale et du choix stratégique confirmé dans les 

politiques de développement économique et sociale de la Tunisie. 

Ce choix traduit la volonté politique, fondée par Son Excellence Zine El 

Abidine Ben Ali,  Président de la République Tunisienne, visant la mise en 

place dôune forte assise pour  un d®veloppement durable permettant aux 

générations présentes et futures de profiter des richesses naturelles et des 

écosystèmes du pays, et consolidant le droit de tous les citoyens à un 

environnement sain, un cadre de vie agréable et une vie prospère.  

Lôaffectation de 1,2 % du Produit intérieur brut aux programmes de protection 

de lôenvironnement témoigne de la place de choix accord®e ¨ lôenvironnement 

dans le processus de développement actuel de la Tunisie. 

Grâce à cet engagement confirmé, et en dépit de ses ressources naturelles 

limitées et en s'appuyant essentiellement sur ses propres ressources  

humaines, la Tunisie a pu mettre à son actif un certain nombre de réalisations 

reconnues à l'échelle internationale dans divers domaines tels que la lutte 

contre la désertification, la conservation de la diversité biologique, et les 

mesures de prévention et d'adaptation destinées à limiter les risques liés au 

réchauffement de la planète et aux changements climatiques.  

Les résultats atteints par la Tunisie, dans divers domaines environnementaux 

lui ont permis dôam®liorer des conditions de vie dans toutes les régions et 

milieux, de rationnaliser lôutilisation de ses ressources naturelles, de pr®venir 

toutes les formes de pollution et de r®duire consid®rablement lôempreinte 

écologique due au développement urbain et aux diverses activités humaines. 

Dans ce contexte, le co¾t de d®gradation de lôenvironnement, ne d®passant 

pas 2.1 % de produit intérieur brut selon une estimation de la Banque 

Mondiale en 2004, est considérée parmi les taux les plus bas dans le bassin 

sud-méditerranéen. 

Egalement, le Forum International de Davos, en collaboration avec 

lôUniversit® de Yale, a identifi®, en 2008, la Tunisie comme le premier pays 

arabe en fonction des indices de performance environnementale.  
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Dôautre part, et concernant lôamélioration du cadre de vie, la Tunisie a été 

identifi®e, en f®vrier 2009 par lôorganisation ç Living International », comme le 

pays arabe offrant la meilleure qualit® de vie, compte tenu de lôimportance des 

investigations nationales notamment dans les domaines ayant trait à la 

protection de lôenvironnement, la couverture sanitaire, la nature du climat et la 

stabilité politique et sociale. 

Toutes ces cons®crations t®moignent lôimportance des efforts d®ploy®s en 

Tunisie dans le domaine de lôenvironnement. 

En effet, et en ce qui concerne la pr®vention de la pollution, dôimportantes 

investissements ont été réalisés dans le domaine de lôassainissement, et qui 

ont permis dôinstaurer un r®seau performant comprenant plus de 100 stations 

de traitement des eaux, réparties dans toutes les régions de la Tunisie. Ce 

réseau a permis de ramener le taux de raccordement au réseau public 

dôassainissement à environ 88 %. Un taux comptés parmi les plus élevés dans 

le bassin sud-Méditerranéen. 

Egalement, une attention particulière a été accordée à la gestion des 

déchets. La mise en place, durant le 10ème et le 11ème plan de développement 

dôun r®seau comprenant 20 d®charges contr¹l®es, a permis la gestion efficace 

dôenviron 90 % des d®chets m®nagers et assimil®s en Tunisie. 

La mise en activité, en 2009, du centre national de traitement des déchets 

industriel permettra la maitrise et la gestion efficace de tous les déchets 

industriels et spéciaux produits en Tunisie, et dont les quantités atteignent 

environ 150 000 tonnes annuellement. Ce centre est considéré parmi les plus 

performant en Afrique, compte tenu de sa capacité de traitement et les 

technologies de pointe mises en jeu pour le traitement des déchets. 

Dôautre part, la protection des ressources naturelles, particulièrement les 

ressources en eau, le sol, la faune et la flore constitue une priorité national.  

Dans le domaine de lôeau, qui repr®sente pour la Tunisie une richesse rare et 

précieuse, étant donné ses sources et quantités limitées ne dépassant pas 4.8 

milliards de m3, ainsi que leur vulnérabilité, les efforts se sont concentrés sur 

la mobilisation des quantités disponibles pour couvrir les besoins croissants, 

notamment dans les domaines agricole, industriel et touristique. 

La première stratégie décennale de mobilisation des ressources hydriques 

(1990-2001) a porté sur la réalisation de 21 barrages qui ont permis 

dôatteindre un taux de mobilisation de 90 %. La deuxième stratégie décennale 

de mobilisation des ressources hydriques (2002-2011) porte, pour sa part, sur 

la r®alisation de 11 grands barrages suppl®mentaires dôune capacit® globale 
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de 350 millions de mètres cubes, ce qui permettra de porter à 95 % le taux de 

mobilisation des ressources hydriques, de parfaire la maîtrise des ressources 

naturelles et de valoriser les quantit®s dôeau d®gag®es durant les ann®es 

pluvieuses pour atteindre la sécurité hydrique, surtout durant les années 

difficiles, afin de garantir  lôapprovisionnement en eau potable et en eau 

dôirrigation dans.  

Cette politique de mobilisation des ressources a été accompagnée par la 

mise en îuvre dôune stratégie nationale dô®conomie dôeau tant pour les 

besoins urbains quôagricoles, par la g®n®ralisation des techniques dô®conomie 

des eaux dôirrigation. Elle prolongeait ainsi une tradition culturelle ñoasienneò 

de gestion patrimoniale et ®conomie de lôeau, ressource rare.  

Gr©ce ¨ cette politique, la demande en eau dôirrigation est stabilis®e depuis 

lôann®e 2000, malgr® lôimportance du d®veloppement de son secteur agricole, 

lôamplitude des besoins saisonniers de pointe et les circonstances climatiques 

défavorables (sécheresses).  

Dôautre part, la Tunisie sôest orient®e vers la valorisation des ressources non 

conventionnelles. A ce titre, les eaux usées traitées constituent une réserve 

non-conventionnelle de taille, pouvant être valorisée dans les secteurs 

agricole, industriel et touristique et pour la recharge des nappes phréatiques 

menacées par la surexploitation et la salinisation. 

Actuellement, la Tunisie réutilise 80 million de m3 des eaux traitées, soit 

environ 30 % , dans les domaines urbains, touristiques et agricoles. La Tunisie 

envisage de promouvoir ces usages notamment par la mise en îuvre dôun 

programme de grande envergure visant le transfert des eaux traitées dans la 

région de Grand Tunis, produisant environ 40 % des quantités totales des 

eaux trait®es ¨ lô®chelle nationale, vers les régions limitrophes pour le 

développement des cultures irriguées, notamment les céréales, les fourrages 

et les arbres fruitiers. 

Ce programme permettra dans une premi¯re ®tape, sô®tendant jusquôen 

2017, la cr®ation dôenviron 15 000 ha de superficie irriguée. Un programme 

similaire permettra la valorisation des eaux usées dans les régions arides et 

semi arides du centre et du Sud de la Tunisie, notamment à Gabès, 

Tataouine, Kairouan et Kébili. 

Dôautre part, et vue la situation géographique de la Tunisie dans le domaine 

aride et semi aride, une attention particulière a été accordée à la lutte contre la 

désertisation et la protection des sols. 
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A cet effet, nombreux programmes ont ®t® ®labor®s et mise en îuvre depuis 

1990. En lôoccurrence les deux strat®gies décennales de conservation des 

eaux et des sols (1990-2001) et (2002-2011) ont permis une nette 

amélioration des ressources hydriques, en créant plus de 160 lacs collinaires 

et 2000 unit®s de recharge des nappes dôeau, et la r®habilitation dôenviron 

4200 ha pour les cultures céréalières. Ces stratégies ont contribué, ainsi à la 

conservation des ressources naturelles en eau et sol, ¨ lôam®lioration du 

rendement des terres agricoles et lôam®lioration des conditions de vie dans les 

milieux ruraux. 

Egalement, la mise en îuvre de la strat®gie nationale des for°ts (2002-

2011) a permis dôatteindre un taux de couverture forestière et sylvo-pastorale 

estimé à 12.86 % de la superficie totale de la Tunisie. 

Dôautre part, et en vue de promouvoir la planification locale et participative 

dans le domaine de la lutte contre la désertification, 12 programmes régionaux 

de lutte contre la désertification (Plans dôAction R®gionaux de Lutte Contre la 

Désertification : PAR/LCD) ont été élaborés, tenant compte des 

caractéristiques naturelles et des priorités socio-économiques de chaque 

r®gion. Ces programmes visent la conservation et lôutilisation int®gr®e et 

rationnelle des ressources naturelles, et la promotion des conditions de vie 

dans les régions concernées. Des plans dôaction locaux pilotes ont ®t® 

également élaborés. 

La mise en îuvre de ces Plans dôactions r®gionaux et locaux, notamment 

dans les régions de Tataouine, de Kébili, de Kasserine, de Sidi Bouzid et de 

Siliana a permis dôam®liorer la couverture v®gétale, de promouvoir les 

structures de protection contre lô®rosion des sols, la mobilisation et lô®conomie 

des ressources en eau et la création des activités génératrices de revenus et 

permettant la valorisation et lôexploitation rationnelle des ressources naturelles 

et de la diversité biologique dans les régions concernées et de promouvoir le 

développement économique régional et local. 

Dôautre part, et compte tenu des impacts d®j¨ d®celable des changements 

climatiques sur le milieu littoral, un intérêt croissant est consacré à la lutte 

contre lô®rosion marine. A cet effet, une tranche dôintervention urgente et 

prioritaire a ®t® identifi®e sur un lin®aire dôenviron 50 km, r®parti sur 6 

gouvernorats (Bizerte, Tunis, Sousse, Monastir, Sfax et Médenine). Plusieurs 

projets de recharges artificielles des plages ont été initiés depuis 2008, avec 

une participative active des investisseurs privés. Ces projets, nécessitant des 

investissements considérables, seront renforcés en 2009, dans les régions 

prioritaires, en vue de préserver les éco-systèmes littoraux et conserver leurs 

fonctions écologiques, récréatives et économiques. 
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Dans un autre contexte, et compte tenu de la vulnérabilité de la Tunisie aux 

changements climatiques, tel que soulevé dans le quatrième rapport du 

Groupe Intergouvernemental sur lôEvolution du Climat (GIEC), la Tunisie a 

accordé une attention primordiale à la prévention des impacts du 

réchauffement planétaire sur les écosystèmes, les ressources naturelles, la 

santé humaine, les activités économiques et le développement, en général.  

A cet effet, des stratégies sectorielles ont été finalisées en 2008, en vue de 

lôadaptation de lôagriculture et des ®cosyst¯mes, du littoral tunisien, de la santé 

au changement climatique. 

Des stratégies similaires sont actuellement engagées pour améliorer les 

capacités de riposte du secteur touristique au réchauffement planétaire, pour 

la mise en îuvre dôun syst¯me dôalerte pr®coce et de veille efficace contre les 

extrêmes climatiques et les catastrophes naturelles.  

Egalement, une étude du contexte règlementaire national est également 

engag®e en vue dô®valuer son harmonie avec les impacts pr®vus des 

changements climatiques et dôune meilleure int®gration des consid®rations 

climatiques dans les plans de développement nationaux et dans le processus 

de planification urbaine. 

Toutes ces strat®gies et plan dôactions sectoriels, seront par la suite, prises 

en considération dans le cadre d »une stratégie intégrée Climat, dont le 

processus dô®laboration, a ®t® entam® en Tunisie au cours du mois de juin 

2009. 

Dôautre part, et dans les domaines plus sp®cifiques au pr®sent rapport, et en 

lien ®troit avec la conservation et lôutilisation durable de la diversit® biologique, 

de nombreux programmes engagés et décrits dans le cadre de ce 4ème rapport 

national, t®moigne de la place de choix quôoccupe ces enjeux dans la politique 

de développement durable de la Tunisie. 

A cet effet, et depuis plus de vingt ans déjà, la Tunisie a instauré un réseau 

de 24 aires protégées, comprenant les écosystèmes montagneux, forestiers, 

marins et littoraux, oasisiens, humides,é t®moignant de la richesse naturelle 

de la Tunisie et sa grande variabilité spécifique et éco-systémique. Ce réseau 

sô®tendant, initialement, sur environ 3.5 % de la superficie totale de la Tunisie 

est appel® ¨ accroitre sensiblement, dans les ann®es ¨ venir, par lôextension 

du r®seau et lôam®nagement de 20 nouvelles aires prot®g®es, ramenant ainsi, 

le taux de couverture du réseau à environ 6 % de la superficie totale de la 

Tunisie. Lôinscription de plusieurs sites dans des listes mondiales et régionales 

des aires prot®g®es, ¨ lôinstar du Parc national de lô Ichkeul, et des sites de 
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Zembra et Zembretta, les Iles Kneiss, t®moigne, ®galement, de lôimportance 

écologique des sites protégés en Tunisie. 

Ce r®seau dôaires prot®g®es est appel® ¨ sôaccroitre dôune fa­on tr¯s 

significative, dans les ann®es ¨ venir, notamment apr¯s lôadoption, en 2009, 

de la loi sur les aires marines protégées. 

En outre, la Tunisie sôest engag®e, r®cemment, vers une nouvelle dynamique 

de conservation et de valorisation de la diversité biologique, par la promotion 

de lô®cotourisme.  

Cette nouvelle approche vise à assurer la conservation in situ et ex-situ des 

éléments de la biodiversit®, notamment dans les aires prot®g®es dôune part, et 

lôint®gration de cette d®marche dans les politiques de d®veloppement durable 

¨ lô®chelle r®gionale, par un meilleur usage et partage des avantages ®manant 

de lôexploitation rationnelle de diversité biologique et la promotion des activités 

génératrices de revenus pour les habitants aux alentours des aires protégées 

et des sites remarquables.   

Egalement, une attention particulière a été réservée à la protection des 

zones humides et leur protection de lôexpansion d®mographique et des 

activit®s urbaines. Un programme sp®cifique a ®t® mis en îuvre, en vue 

dôassurer lô®laboration des plans de gestion et contribuer ¨ la pr®servation des 

fonctions écologiques de 8 zones humides littorales. Ces efforts ont été 

couronn®s, en 2008, par lôinscription de 19 zones humides Tunisiennes en 

sites RAMSAR. 

En outre, et face aux probl¯mes de lôinstabilit® de lôoffre et des fluctuations 

des prix des aliments de base, et notamment les céréales, sur le marché 

mondial, la Tunisie, a accordé une attention particulière au développement de 

la diversité biologique agricole et de la conservation et exploitation rationnelle 

des ressources génétiques nationales, adaptées aux conditions géo-

climatiques des domaines arides et semi arides. Côest en vue de promouvoir la 

recherche scientifique, dans ce domaine, que la Banque Nationale de Gènes a 

été créée en 2007. 

La banque est chargée en particulier de l'identification et la collecte 

d'espèces adaptées natives ou introduites, ainsi que de la réintroduction 

d'espèces disparues détenues par des banques de gènes étrangères. En 

effet, jusque là et dans un lapse de temps réduit, cette institution a pu rapatrier 

environ 1600 accessions essentiellement de céréales et collecter plus que 

10000 autres concessions de lôint®rieur du pays. 
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Sur le plan de la diversit® sp®cifique, lôeffort a ®t® concentr® depuis 2008, ¨ 

lôactualisation de lô®tude nationale sur la diversit® biologique et la pr®paration 

du registre National des espèces sauvages nécessitant un intérêt particulier 

de conservation (REGNES), conformément aux méthodes de classification 

pr®conis®es par lôUnion Internationale pour la Conservation de la Nature 

(IUCN). 

Toutes ces investigations nationales, dans tous les domaines 

environnementaux, englobant des programmes et politiques claires et bien 

fondées ont permis une meilleure protection des ressources naturelles et du 

cadre de vie.  

Dans le domaine de la Diversité biologique, les investigations nationales 

traduisent clairement lôengagement continu de la Tunisie, en tant que Partie ¨ 

la Convention sur la Diversit® Biologique, ¨ îuvrer ¨ la pr®servation durable 

de la diversité biologique au niveau mondial, national et régional, moyennant 

la mise en îuvre de programmes et projets de conservation et dôutilisation 

rationnelle et durable des éléments de la diversité biologique, conformément 

aux objectifs fix®s par la CBD ¨ lôhorizon de lôan 2010.  
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Organisation du Rapport et principaux résultats 
 

 

Conformément à la décision VIII/14 de la Conférence des Parties à la Convention, les 

Parties sont tenues dô®tablir le Quatri¯me Rapport National en vue dôune ®valuation des 

progrès dans la poursuite des objectifs fixés par la CDB pour lôan 2010. Conform®ment aussi  

aux directives qui ont été établies au préalable, ce rapport national se composera de quatre 

parties traitant successivement les chapitres suivants : 

 
 

Chapitre I  : Aper­u de lô®tat et des tendances de la diversité biologique, en mettant en 

relief la diversification de ses sp®cificit®s bioclimatiques, des sols et de lôhydrographie.  

 

Cet aper­u sera suivi dôun rappel sur les composantes floristiques et faunistiques terrestres et 

marines et des micro-organismes, tout en signalant, le cas échéant leurs statuts respectifs 

(rareté, menaces), ceci en partant des ®tats qui ont ®t® ®tablis lors de lô®tude Nationale sur la 

diversité biologique (1998),  

 

Aussi au niveau de ce chapitre, il y a eu un examen et analyse des  pressions potentielles 

agissant sur les éléments constitutifs de la biodiversité. Cette analyse a été menée en se 

basant sur une approche éco systémique.  

 

Une analyse des impacts possibles des activités anthropiques a été réalisée, en vue 

dôidentifier les mesures optimales permettant de renforcer les stratégies et programmes 

actuels qui ont été mis en îuvre par la Tunisie afin dôassurer la pr®servation durable des 

éléments constitutifs de la biodiversité. 

 

Cette analyse a aboutit, notamment, à relever les principaux défis suivants : 

 

è Pour les écosystèmes sylvo-pastoraux, il a été proposé de renforcer les programmes 

actuels visant lôexploitation rationnelle des espaces sylvo-pastoraux, lôam®lioration des 

techniques de pâturage, et une meilleure gestion de lôespace en vue dôassurer une harmonie 

entre le d®veloppement agricole, urbain et industriel et la n®cessit® dôune pr®servation 

durable des écosystèmes sylvo-pastoraux. 

 

 èPour les écosystèmes des eaux intérieures, il a été proposé de renforcer les 

orientations visant la protection des habitats, la lutte contre la désertification et la poursuite 

des programmes engagés pour une gestion optimale des ressources hydriques. 

 

èPour les aires marines et côtières et compte tenu du développement croissant des 

espaces urbanisés et des activités économiques le long du littoral tunisien, des mesures 

spécifiques ont été proposées. Ces mesures permettront de renforcer les divers programmes 

environnementaux engagés par la Tunisie, en vue de la gestion intégrée de la zone côtière, 

de r®duire les effets dus ¨ lôexpansion d®mographique et le d®veloppement ®conomique 

croissant dans lôespace littoral, et de mieux appliquer les principes de pr®caution face 

lôaugmentation constat®e, dans la r®gion m®diterran®enne des espèces exotiques 

envahissantes et de la vulnérabilité des écosystèmes marins et littoraux au changement 

climatique 
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è Pour la biodiversité agricole : Les principaux enjeux identifiés se rapportent 

notamment à la meilleure exploitation des ressources génétiques, lôusage rationnel des 

biotechnologies et le développement de la recherche dans ce domaine.  

 

Dôautre part, le renforcement de lôadaptation des systèmes de production agricole au 

changement a ®t® mis en exergue, notamment pour les c®r®ales, lôarboriculture et lô®levage 

dont la production pourrait être sensiblement affectée par les impacts probables dus aux 

changements climatiques. 

 

èPour la diversité biologique des milieux arides : Le rapport met en évidence 

lôattention particuli¯re qui a été accordée par la Tunisie à la préservation de ces écosystèmes 

dans le cadre dôune politique visant le d®veloppement int®gr® des r®gions arides du Sud et du 

Centre de la Tunisie.  

 

Cette politique pourrait être poursuivie et consolidée, en veillant en particulier à renforcer 

les mesures visant la rationalisation des activités et des pratiques agricoles et la gestion 

optimale des ressources hydrologiques, rares et vulnérables dans ces régions. 

 

Le rapport met, ®galement, lôaccent sur la vuln®rabilit® de la Tunisie, et notamment des 

écosystèmes arides et semi arides, aux changements climatiques et la nécessité de renforcer 

les mesures dôadaptation de ces ®cosyst¯mes. 

 

Cette partie traitera, également, des enjeux horizontaux, se rapportant notamment aux 

opportunités de développement et de valorisation des ressources génétiques locales, en 

particulier, celles offrant une grande adaptation aux conditions géo-climatiques 

caractéristiques des écosystèmes arides et semi arides. 

 

A la fin de ce premier chapitre, la contribution de la diversité biologique au développement 

socio-économique a été abordée, dôune part, dans une logique dôappui au d®veloppement 

durable et, dôautre part, dans une démarche dôint®gration de la diversit® biologique et de la 

gestion rationnelle des ressources naturelles dans les politiques sectorielles de développement 

en Tunisie. 

 

Chapitre II porte sur lô®tat dôavancement de la mise en îuvre de la stratégie et du plan 

dôaction national sur la diversit® biologique.  

 

Au début de ce chapitre, un bref rappel a été réalisé sur  les orientations stratégiques adoptées 

en Tunisie pour entreprendre la mise en îuvre de la Convention. Le point de d®part a ®t® 

lô®laboration de lôEtude Nationale sur la Diversit® Biologique, activité qui a été suivie par 

lô®laboration de la Strat®gie et du Plan dôAction Nationaux sur la diversit® biologique. 

 

Etant donn® quôune part non n®gligeable des activit®s d®velopp®es en Tunisie ait été déjà 

incluse dans le 3ème Rapport National et que certaines parmi les activités entreprises se 

poursuivent encore, la pr®sentation de lô®tat actuel de la mise en îuvre de la strat®gie et du 

plan dôaction a ®t® focalis®e plus particulièrement sur les acquis les plus récents, en particulier 

ceux qui concernent les réalisations relatives aux années 2006, 2007 et 2008.  

 

Lô®tat pr®sent® met en exergue un nombre consid®rable de programmes, de projets, dô®tudes, 

dôinventaires, dôactivit®s de renforcement de capacit®sé, en lôoccurrence notamment lôentr®e 

en fonction de la Banque Nationale des Gènes, le CHM, la création de nouvelles aires 

prot®g®es (les surfaces terrestres prot®g®es ont plus que doubl®), la cr®ation dôaires marines 

protégées, les plans de gestion intégrée de zones sensibles marines et terrestres, le 
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renforcement institutionnel et juridique, les activités de sensibilisation et de développement 

des connaissances, notamment par la production de supports appropriés et la promotion de la 

recherche scientifique, dans ce domaine. 
 

Un paragraphe a été réservé à la mise en place des mécanismes nécessaires pour la réussite de 

la Strat®gie Nationale, ceci en pr®cisant que le plan dôaction, ®labor® ¨ la lumi¯re du bilan 

®tabli par lôEtude Nationale réalisée en 1998, sera bientôt, tout dôailleurs comme lô®tude elle-

même, réactualisé en tenant compte des nouvelles orientations de la CDB et des priorités 

nationales aux niveaux sectoriels et intersectoriels. Dans cette partie, la participation à une 

protection de sites remarquables pour une conservation à caractère universel a été évoquée.  
 

Ce rapport témoigne, également les efforts considérables déployés pour améliorer la stratégie 

Nationale, par des axes synergiques entre la CNUDB, la CNUCC et la CNULCD.  
 

Cela a permis de développer une nouvelle série de projets prioritaires exprimés en termes de 

synergie et où la question de la Conservation de la diversité biologique et son utilisation 

durable occupent une place de choix.  
 

Enfin, cet enrichissement devra se poursuivre par les apports nouveaux attendus de 

lô®laboration dôune Strat®gie Nationale pour la pr®vention contre les risques 

biotechnologiques, aujourdôhui en cours dôach¯vement. 

 

Le chapitre III focalise sur lôint®gration sectorielle et intersectorielle de la diversité 

biologique, et ce, à travers le passage en revue et lôexamen des activit®s d®velopp®es par les 

différents ministères, dans ce domaine.  
 

Il a été constaté une sensibilisation de plus en plus nette des différents acteurs des enjeux de la 

conservation et lôusage rationnel et durable des diff®rents ®l®ments de la Diversit® Biologique 

en Tunisie, tels que préconisés et formulés dans les objectifs 2010 de la Convention. 

 

Le 11
ème

 Plan de Développement Economique et Social, témoigne des priorités accordées par 

lôEtat ¨ lôint®gration sectorielle de la diversit® biologique dans la politique environnementale 

et de développement.  
 

Ces priorités sont appréciées par la taille des investissements destinés à promouvoir les 

domaines de la diversit® biologique ou des axes qui sôy rapportent, et notamment dans les 

secteurs agricoles et touristiques. 
 

Dôautres départements sont concernés de facto, tels que les Finances, lôEquipement, lôHabitat 

et lôam®nagement du Territoire, lôEnseignement Sup®rieur, la Recherche scientifique et la 

Technologie, la Sant® Publique, lôInt®rieur et le D®veloppement local ¨ travers les activit®s 

des Municipalités. Des précisions ont été fournies concernant les niveaux dôimplication et la 

sp®cificit® de lôint®gration pour toutes les instances cit®es. 
 

Lôint®gration sô®tend aussi au niveau du renforcement du cadre juridique aussi bien pour le 

milieu terrestre que pour le milieu marin. Elle appara´t aussi dôune fa­on très claire dans 

toutes les conventions à caractère international auxquelles la Tunisie a  adhéré et dont une 

liste complète est fournie, en annexe. 

  

Lôint®gration rallie aussi les efforts des ONGs quôelles soient nationales ou ¨ audience plus 

vaste, de caract¯re international comme lôUICN, le WWF. Certaines ONGs ¨ caract¯re 

national telles que lôAssociation des Amis des Oiseaux (AAO), ou lôAssociation Tunisienne 

pour la Protection de la Nature et de lôEnvironnement (ATPNE)é, d®ploient des efforts 

considérables en termes de gestion des éléments de la diversité biologique et contribuent à 

promouvoir lô®ducation et la sensibilisation environnementale, ¨ toutes les ®chelles.  
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Chapitre IV porte sur les conclusions relatives aux progrès accomplis dans la poursuite 

de lôobjectif de 2010 et dans la mise en îuvre du Plan strat®gique.  

 

Ce chapitre comprend deux parties, A et B et une conclusion.  
 

La partie A porte sp®cifiquement sur les progr¯s r®alis®s en mati¯re de mise en îuvre de la 

Strat®gie et du Plan dôAction National sur la diversité biologique, dans la poursuite des 

objectifs de lôan 2010.  
 

Dans ce chapitre IV, un choix approprié des indicateurs les plus significatifs a été réalisé, en 

vue dô®valuer les progr¯s r®alis®s pour atteindre les onze buts, identifiés par la Convention, à 

lôaube 2010.  
 

Ces indicateurs montrent une progression considérable, notamment  dans les domaines relatifs 

au taux de couvert végétal, des espaces verts par habitant, du nombre de parcs réalisés ou 

programmés ou en cours de réalisation.  

 

Des progrès importants sont aussi constatés concernant le nombre de réserves naturelles 

marines ou terrestres, le nombre dôesplanades c¹ti¯res, lôaccroissement des investissements 

destinés à promouvoir la mobilisation des eaux. Des progrès signalés concernent aussi 

lôam®lioration de la situation de la flore et de la faune sauvage, ceci, en particulier par des 

opérations de rétablissement des populations (gazelles dorcas, leptocéros et oryx), le 

rétablissement des peuplements dôAccacia radiana.  
 

Les progrès constatés concernent aussi le nombre de sites naturels inscrits sur les listes de 

conventions internationales (Ramsar, ASPIM) et les volumes de production de lôagriculture 

biologique et de lôaquaculture continentale  
 

Dôautres progr¯s ont ®t® exprim®s sous la forme de r®habilitation dôécosystèmes menacés à 

lôaide dôindicateurs qualitatifs sp®cifiques de restauration, ¨ lôinstar des potamots et des 

scirpes de lôIchkeul, de la fr®quentation par lôavifaune migratrice, du retour ¨ la normale de la 

salinité et des paramètres physico-chimiques de lôeau. 
 

Dôautres progrès ont ®t® signal®s, mais nôont pas pu °tre estim®s ni quantitativement ni par 

appr®ciation qualitative. Côest le cas des plans de gestion int®gr®e de zones sensibles c¹ti¯res 

ou continentales, des inventaires de la flore et de la faune, des mesures et des réglementations 

(exploitation de lôalfa, la chasse), des textes juridiques et des actions de sensibilisation, de 

formation, dô®ducation et dôinformation du public. 
 

A la suite, viennent dans ce même chapitre, des compléments destinés à fournir davantage 

dôinformations sur certaines activit®s, afin de valoriser des détails particuliers. Ces 

compléments, concernent des études de cas, comme il a été dôailleurs suggéré dans les 

directives. Il a été opté dans le choix des cas pour trois exp®riences tunisiennes dôint®r°t et de 

nature variés, à savoir : la r®habilitation de lô®cosyst¯me de lôIchkeul, la Protection des 

Ressources marines et côtières du Golfe de Gabès et la Gestion participative pour la 

conservation de la biodiversité des forêts. 

La partie B porte sur les progrès réalisés pour atteindre les buts et objectifs du Plan 

Stratégique de la Convention. Un tableau à colonne unique illustre les progrès consécutifs aux 

activités développées en Tunisie pour atteindre les objectifs mondiaux.  
 

On remarquera, dôune fa­on g®n®rale, quôil y a une concordance entre les deux strat®gies. 

Lôaccent est surtout mis sur le Protocole de Cartagena pour lequel une place importante a ®t® 

réservée dans cette partie B.  
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Un autre aspect qui a été également développé dans cette partie se rattache aux efforts réalisés 

en mati¯re de communication, dô®ducation du public par les diff®rents moyens de 

communication. Il y a également les progrès accomplis concernant les communautés 

autochtones, plus particulièrement celles qui constituent les usagers de la forêt. 
 

La partie C constitue une conclusion dans laquelle il a été souligné le nombre important 

dô®tudes et de projets d®j¨ ®labor®s en mati¯re de gestion des ®l®ments de la biodiversit® et 

prêts pour une mise en îuvre. De m°me, lôaccent dans cette conclusion a ®t® mis sur les 

financements qui restent les éléments les plus déterminants  

 

LôAppendice I : Côest une fiche ¨ remplir pour identifier la Partie. 

 

LôAppendice II : Concerne dôautres sources dôinformation. Les informations et les sites web 

consult®s sont indiqu®s dans la bibliographie et ¨ lôint®rieur des chapitres  

 

LôAppendice  III : Côest un appendice qui concerne les progr¯s accomplis pour atteindre les 

objectifs de la Stratégie mondiale pour la conservation des plantes et du Programme de travail 

sur les aires protégées.  
 

Dans une première partie, un état des progrès réalisés en Tunisie pour disposer de bonnes 

descriptions de la flore du pays a été développé. Dans cette partie, les progrès réalisés ont 

port® en particulier sur lô®tat de conservation des v®g®taux et les tendances de leur ®volution, 

ainsi que sur les modèles de conservation et de multiplication des espèces. Une partie est 

consacrée à la sensibilisation du public et à son éducation. Le rôle particulier joué par les 

institutions de recherche et de formation a été aussi souligné. 
 

La seconde partie se rapporte aux aires protégées, un domaine particulièrement suivi avec 

attention en Tunisie et qui a bénéficié de plusieurs projets de financement. Les questions où 

des progrès marquants sont atteints ont été commentées dans cette partie du rapport, 

notamment concernant la planification de la gestion au niveau des sites (pour les aires 

terrestres et les zones humides continentales), le développement de la participation des 

communaut®s humaines ¨ la gestion et lôimportance des activit®s de recherche scientifique 

pour la protection ¨ la fois de lô®tat de la gestion des aires.  
 

LôAppendice IV : (facultatif) 

Cet appendice concerne lôensemble des indicateurs qui ont ®t® utilis®s dans le rapport. Une 

liste complète a été fournie, les indicateurs ont été expliqués et présentés, classés par catégorie 

selon leur nature et leur degré de quantification. 
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LES   INSTITUTIONS   CONSULTEES 
 

 
ü MINISTERE DE LôENVIRONNEMENT ET DU DEVELOPPEMENT DURABLE : 

- Direction G®n®rale de lôEnvironnement et de la Qualité de la Vie (DGEQV) 

- Observatoire Tunisien de lôEnvironnement et du D®veloppement Durable (OTED) 

- Agence Nationale de Protection de lôEnvironnement (ANPE) 

- Agence de Protection et dôAm®nagement du Littoral (APAL) 

- La Banque Nationale de Gènes (BNG) 
 

ü MINISTERE DE LôAGRICULTURE  ET DES RESSOURCES HYDRAULIQUES 

- Direction Générale des Forêts (DGF)  

- Institut National des Recherches en Génie Rural, Eaux et Forêts (INRGREF)              

- Institut National des Recherches Agronomiques de Tunisie (INRAT)  

- Institut National Agronomique de Tunis (INAT)  

- Institut National des Sciences et des Technologies de la Mer (INSTM) 
 

ü MINISTERE DE LôENSEIGNEMENT SUPERIEUR, DE LA RECHERCHE 

SCIENTIFIQUE ET DE LA TECHNOLOGIE   

-Faculté des Sciences de Tunis 

-Faculté des Sciences de Sfax 

- Technopole De Biotechnologie De Bordj-Cédria) 

- Centre National Universitaire de Documentation Scientifique et Technique (CNUDST) 

 

ü MINISTERE DU DEVELOPPEMENT ET DE LA COOPERATION 

INTERNATIONALE 
 

ü MINISTERE DU TOURISME ; 

- Office National du Tourisme Tunisien (ONTT) 

 

ü MINISTERE DE LôINDUSTRIE, DE LôENERGIE, ET DES PETITES ET 

MOYENNES ENTREPRISES 

- Agence Nationale de la Ma´trise de lôEnergie (ANME) 
 

ü ORGANISATIONS NON GOUVERNEMENTALES. 

- Société des Sciences Naturelles de Tunisie,  

- Association Tunisienne des Sciences Biologiques,  

- Association des Amis du Belvédère. 
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Acronymes Utilisés 

 

 

ADD    : Association de Développement Durable. 

AID    :   Aide aux Initiatives de Développement.  

ANCR : Auto évaluation Nationale des Capacités à Renforcer.  

ANME : Agence Nationale de Ma´trise de lôEnergie). 

ANPE : Agence Nationale de Protection de lôEnvironnement. 

APAL : Agence de Protection et dôAm®nagement du littoral. 

ASPIM : Aires Sp®cialement Prot®g®es dôImportance M®diterran®enne 

BCH: Centre dôEchange sur la Bios®curit® 

CBS : Centre de Biotechnologie de Sfax 

CDB : Convention sur la Diversité Biologique 

CES : Conservation des Eaux et des Sols. 

CITES: Convention sur le Commerce International des Espèces Menacées 

CITET : Centre International des Technologies de lôEnvironnement  

            de Tunis. 

CNDD : Commission Nationale de Développement Durable 

CRDA : Commissariat Régional du Développement Agricole 

DGEQV : Direction G®n®rale de lôEnvironnement et de la Qualit® de  

              la Vie. 

DGF : Direction Générale de forêts. 

DGPA : Direction Générale de la Production Agricole. 

DPM : Domaine Public Maritime 

DT : Dinar Tunisien 

ENMV : Ecole Nationale de Médecine  Vétérinaire. 

EIE : Etude dôImpacts sur lôEnvironnement. 

ENAM : Ecole Nationale dôAgriculture de Mateur.  

ESAK : Ecole Sup®rieure dôAgriculture du KEF. 

ESHCM : Ecole Sup®rieure dôHorticulture de CHOTT- MARIEM. 

FAO: Organisation des Nations Unies pour lôalimentation et lôAgriculture. 

FSB : Faculté des Sciences de Bizerte.  

FSS : Faculté des Sciences de Sfax. 

FST: Faculté des Sciences de Tunis  

FEM : Fonds pour lôEnvironnement Mondial. 

FNARC : Fédération Nationale des Améliorateurs de la Race Chevaline 

FODEP : Fonds de Dépollution 

GIFC : Groupements dôInt®r°t Forestier  Collectif. 

GIZC : Gestion Intégrée des Zones Côtières. 

GTZ : Coopération Technique -Allemande. 

Ha : Hectare 

IFPN : Inventaire Forestier et Pastoral Tunisien 

INAT : Institut National Agronomique de Tunis. 

INRAT : Institut National de Recherches Agronomiques de Tunis 

INRGREF : Institut National de Recherches en Génie Rural, Eaux et Forêts.  

INRST : Institut National de la Recherche Scientifique et Technique 

            (devenu Technopole de Développement de Bordj Cédria ). 

INSAT : Institut National des Sciences Appliquées de Tunis. 

INSTM : Institut National des Sciences et des Technologies de la Mer. 

IRA   :   Institut des Régions Arides. 
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IRESA : Institution de la Recherche et de lôEnseignement Scientifique Agricole. 

ITPGRFA: Trait® International sur Ressources g®n®tiques pour lôalimentation et 

lôagriculture. 

JORT : Journal Officiel de la République Tunisienne. 

MEAT : Minist¯re de lôEnvironnement et de lôAm®nagement du Territoire, devenu 

aujourdôhui MEDD. 

MEDD : Minist¯re de lôEnvironnement et du D®veloppement Durable. 

MARH : Minist¯re de lôAgriculture et des Ressources Hydrauliques. 

NARS: Systèmes nationaux pour la recherche agricole 

OEP : Office de lôElevage et des P©turages.  

OGM : Organismes Génétiquement modifiés 

ONAS : Office National dôAssainissement 

ONGs : Organisations Non Gouvernementales 

ONTT : Office National du Tourisme Tunisien 

OSS : Observatoire du Sahara et du Sahel. 

OTEDD : Observatoire National de lôEnvironnement et du D®veloppement Durable. 

PANLCD : Programme dôAction National de Lutte Contre la D®sertification.  

PFN : Programme Forestier National 

PIB : Produit Intérieur Brut 

PNUD : Programme des Nations  Unies pour le Développement. 

PDAI : Programme de Développement Agricole Intégré.  

PDRI : Programme de Développement Rural Intégré 

UF : Unités Fourragères 

UICN : Union Internationale pour la Conservation de la Nature. 

UMA : Union du Maghreb Arabe.  

UTAP   : Union Tunisienne de lôAgriculture et de la Pêche. 

UNCCD: Convention des Nations Unies pour la Lutte Contre la Désertification  

UNCCC: Convention des Nations Unies pour sur les Changements Climatiques 

UNCBD: Convention des Nations Unies sur la Diversité Biologique 

ZSAE: Zone Socio Agro Ecologique 
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Chapitre I : Aper­u de lôEtat et des Tendances de la Diversit® 
Biologique 

 

 

1- INTRODUCTION 
 

       Ce chapitre est destiné à présenter un aperçu sur la diversité biologique. Les parties sont 

priées de fournir une analyse/synthèse du statut et des tendances des différents éléments 

constitutifs de la diversité biologique ̈  lô®chelle nationale. Lôanalyse devrait comprendre, 

selon les directives de ce rapport les éléments suivants : 
 

            - Une pr®sentation g®n®rale de la diversit® biologique nationale, en termes dô®cosyst¯mes, 

dôesp¯ces, de diversit® g®n®tiqueé 

            - Une indication sur lô®tat et les tendances des éléments de la diversité biologique  

            - Les principales menaces qui pèsent sur les éléments de la diversité biologique 

            - Les implications des changements observés relativement aux moyens de subsistance et au 

développement économique et social. On sôattachera ¨ examiner les incidences des 

changements observés sur le bien-être humain.   

      

2- APERÇU SUR LA DIVERSITE BIOLOGI QUE EN TUNISIE 

2.1 Le milieu naturel de la Tunisie 

La diversit® biologique de la Tunisie est riche et vari®e. Cette richesse sôexplique par la 

diversité de son relief géologique et de ses étages bioclimatiques.  

Occupant la région la plus septentrionale du Continent Africain, la Tunisie est à 140 Km 

seulement de lôEurope au niveau du D®troit de Sicile. La superficie totale est de 163, 610 

Km
2
, limit®e ¨ lôEst par lôAlg®rie, au Sud-est par la Libye. Le reste est bordé par la Mer 

Méditerranée sur environ 1300 Km de côtes. Le relief du pays est très diversifié comme il 

est indiqué sur la carte de la géographie générale (Figure 1). On y trouve : 

 Les terres cultivées, qui repr®sentent environ 4,9 millions dôhectares. On note que 33% 

de la superficie du territoire sont affectées par une aridité variable.  

La partie septentrionale occidentale se situe dans lôextension des chaînes de lôAtlas qui 

caract®risent lôensemble du Maghreb. Cette extension est appelée la Dorsale Tunisienne 

et elle culmine ¨ 1544 m. La plaine de la Medjerda traverse le Nord du pays dôOuest à 

lôEst. 

La Tunisie est aussi le pays des hautes steppes. Ces steppes sont marqu®es par lôaridit® 

et sont travers®es par des oueds endor®iques. Vers lôEst, ce sont les basses steppes semi-

arides c¹ti¯res qui sôach¯vent sur le littoral. Côest une partie plane qui se prolonge par 

une grande plateforme continentale. Le territoire oriental est constitué par une vaste partie 

non accidentée allant du Golfe de Hammamet à Ben Guerd¯ne, situ®e ¨ lôextr®mit® Sud-

est du pays. 

 La partie du territoire située dans le sud est désertique. Elle est marquée par une 

succession de chotts (El Gharsa, El Jerid, El Fejaj). On y rencontre des plateaux rocheux 

vers lôEst et les dunes du Grand Erg oriental. 
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Le littoral est parsemé de lagunes (Sebkhas) et de tombolos sur environ 1300 Km de 

côtes dont 575 km de plages sablonneuses. On dénombre un total de 61 îles et îlots de 

dimensions variables dont les plus importantes sont les îles Kerkennah et lôîle de Djerba. 

 

Figure 1 : Carte de la topographie générale de la Tunisie (Les altitudes sont indiquées 

en mètres). 

Pour ce qui est du climat, la grande différence qui caractérise les régions climatiques est 

attribuée à la situation occupée par la chaîne de la Dorsale Tunisienne. Celle-ci sépare les 

zones soumises au climat méditerranéen au Nord, des zones arides du Sud tunisien.  

Ce sont surtout les vents du Nord qui entraînent la baisse hivernale des températures et la 

hausse significative des précipitations. La pluviosité annuelle varie de 1000 mm au Nord 

à environ 380 mm au Centre du pays et atteint moins de 300 mm au Sud. Le taux 

dôensoleillement est tr¯s important. Il d®passe 3000 heures / an.  

Le réseau hydrographique de la Tunisie est variable du Nord (80% des eaux de surface) 

au Centre (15%) puis au Sud (5%), selon le MARH.  

Les eaux de surface sont, actuellement, mobilisées à environ 80%. Les ressources en eaux 

souterraines sont évaluées à 1.840 millions de m
3
/ an dont 1.176 millions se trouvent au 

niveau des nappes profondes dont la plupart sont situées dans le Sud. 

2.2 La flore : 
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Un ®tat de la diversit® biologique de la Tunisie a ®t® pr®sent® dans lôEtude Nationale 

(MEDD/DGEQV) réalisée en 1998. Il a été relevé que la diversité spécifique dépasse 5100 

taxas. Dôautres ®tudes et inventaires ont ®t® par la suite r®alis®s et confirment en grande partie 

les r®sultats fournis par lôEtude Nationale. Les grands axes de la diversité biologique en 

Tunisie sont tracés ainsi : 

Selon lôEtude Nationale, la flore terrestre comprend 2924 espèces dont environ 11,57% 

dôespèces nécessitant un effort considérable de conservation. Ces chiffres comprennent 

®galement lôensemble des esp¯ces qui ont ®t® introduites par divers instituts de recherche de la 

Tunisie, dans un but soit de reboisement, soit ornemental. Il faut aussi ajouter les végétaux qui 

ont été introduits dans les parcours pastoraux. Il est à noter que tous ces végétaux introduits 

depuis d®j¨ plus dôun si¯cle, se trouvent aujourdôhui bien adapt®s aux biotopes o½ ils ont ®t® 

acclimatés.  

Lô®tude nationale a mis lôaccent sur les esp¯ces ¨ prot®ger, en particulier : 

          2.2.1 - Des espèces endémiques, dont, en particulier :  

ï tunisiennes : 44 au total, soit, 20 espèces, 13 sous espèces, 9 variétés et 2 formes 

- Les espèces algéroïtunisiennes : 72 espèces, 8 sous-espèces,3 variétés, 1 forme 

- Les endémiques Algériennes : 9 espèces, 2 variétés  

- Les endémiques Libyennes : 1 espèce, 2 variétés  

- Les endémiques Nord Africaines 

- Les endémiques Sahariennes  

 

           2.2.2- Des espèces rares  
24 espèces sont considérées assez rares, 239 rares et 101 espèces très rares. 

2.3. La faune : 

   - La faune se compose dôenviron 2181 espèces. Elle se repartit de la manière suivante : 

-Mammifères : 78 espèces 

-Oiseaux 362 : espèces 

-Poissons : 336 espèces 

-Invertébrés : 1434 espèces  

 

Les insectes sont le groupe dôesp¯ces qui a fait lôobjet le plus dô®tudes particuli¯res en 

raison de leurs impacts sur la production agricole. Côest en particulier le cas des 

Nématodes. 

 

Comme partout dans le monde, la faune marine gagnerait dô°tre mieux explorée et 

étudiée. Pourtant, et comparativement ¨ dôautres secteurs en M®diterran®e, le milieu marin 

qui caractérise les côtes tunisiennes, comme étant parmi les moins touchés par la pression 

urbaine et la pollution industrielle.  

Il est, pour ainsi dire, considéré comme étant une réserve de la biodiversité marine et 

littorale. Les inventaires réalisés ont montré ce qui suit :  

-Les mollusques :     27% 

-Les crustacés :  15%  

-Les poissons   :        13%  

-Les polychètes :     10%  
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La répartition des espèces marines est variable tout au long des côtes tunisiennes en 

fonction de la variation de la profondeur et de lô®tat de la biocînose, en particulier celle 

où prédomine Posidonia oceanica qui sert en quelque sorte de nurseries à dôautres 

espèces.  

 

Pour lôensemble de la faune, on a identifi® 57 esp¯ces nécessitant une attention 

particulière. En particulier, des esp¯ces dôoiseaux, de poissons et de reptiles. Un  Registre 

National des Espèces Sauvages rares menacées (REGNES) est en cours dô®laboration en 

collaboration avec lôUICN dans le but dôune meilleure identification des espèces qui 

nécessitant des efforts particuliers de préservation. 

 

Lôactualisation de lô®tude nationale sur la diversité biologique, qui est en cours 

dôach¯vement a donné ses premiers résultats. Cette reprise de la description de la diversité 

biologique a donc remis à jour les connaissances sur la paléo flore et la flore à travers les 

travaux récents en prenant en compte notamment le manuscrit attribué à E. le Floch et L. 

Boulos « Flore de la Tunisie, catalogue synonymique commenté » paru en 2005. Les 

auteurs cités constatent lôexistence de 3170 taxons r®partis en 2452 esp¯ces, 575 sous 

espèces, 136 variétés et 1 sous variété, appartenant à 144 familles et 603 genres. 

 

On constate, en définitive, quôen ce qui concerne la flore terrestre, la r®actualisation 

(2008) ¨ port® la biodiversit® ¨ 2868 taxons, ce qui suppose quôil y a donc 706 taxons de 

plus par rapport ¨ ce quôindique lôEtude Nationale de 1998. Ceci sôexplique par le fait que 

de nombreuses espèces exotiques, introduites à des fins sylvo-pastorales ou à usage 

ornemental, notamment des Acacia, des Eucalyptus ou des Atriplex, ont été prises en 

compte sur la base de « taxons naturalisés ». 

 

Egalement, une attention particulière a été réservée aux espèces spontanées 

médicinales ou à usage aromatique et pour lesquelles, une liste nomenclatrice a été 

réalisée et mise à jour avec, de plus, les noms vernaculaires portés en Français et en Arabe 

pour la plupart des taxons. 

En ce qui concerne la flore cultiv®e, lô®tude r®actualis®e sôest aussi appuy®e sur 

lôEtude Inventaire des Ressources G®n®tiques Agricoles Locales, (2008), r®alis®e par le 

MEDD et qui a révélé les indications suivantes (les Palmiers exclus) : 

 Genres Espèces Variétés Cultivars locaux 

Arboriculture  20 25 231 12 

Céréales  3 4 25 67 

Légumineuses à 

graines   

3 3 21  

Fourrages  26 32  8 

Maraîchères  18 18 54 15 

Condimentaires  7 7   

Total 77 89 331 102 

Concernant la faune sauvage, la r®actualisation de 2008 de lô®tude de la diversit® 

biologique en Tunisie a reconsid®r® la m®thodologie dôinventaire bas®e sur lôanalyse 

biocénotique, notamment pour les invertébrés, pratiqu®e dans lô®tude de 1998.  
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Elle a ainsi privilégié un apport systématique en recensant les divers ordres de la 

manière suivante : 

1. Les Mammifères : 21 familles, soit 78 espèces au total, sans compter les 

introductions récentes. 

2. Les Oiseaux : 64 familles comprenant 362 espèces en comptant celles qui vivent 

en Tunisie et les migratrices qui fréquentent le pays. 

3. Lôherp®tofaune (Les Reptiles et les Amphibiens) : 16 familles totalisant  58 

espèces. 

Lôactualisation a pris en consid®ration plusieurs crit¯res, comprenant notamment le statut 

taxonomique des espèces présentes, leur habitat, leur abondance relative en se rapprochant 

dôun alignement dôordre m®thodologique sur certains types de nomenclatures r®centes comme 

celle qui a été établie par la Smithsonian Institution de Washington (USA) pour les 

Mammifères.  

Quelques nouveautés apportées par ce travail récent concernent les ordres des 

Insectivores, des Chiroptères, et des Rongeurs ainsi que le statut démographique de la faune 

existant dans les parcs nationaux. 

- Pour les insectes, lô®tude a recensé 114 familles, réparties sur 16 ordres totalisant 412 

espèces. 

- Les apports concernant la diversité biologique marine ont concerné la revalorisation des 

connaissances à la lumière de travaux récents et sont présentés de façon comparative dans 

lôinventaire avec les résultats annoncés en 1998 : 

Composante de la 

biodiversité marine  

Nombre dôesp¯ces 

Etude de 1998 Etude actuelle (2008) 

Macrof lore  414 414 

Microflore  200 - 

Invertébrés 1233 2060 

Faune Ichtyque  232 232 

Avifaune aquatique  - 105 

Mammifères aquatiques  - 10 

On constate donc que lô®tude actuelle a amélioré les connaissances au niveau des invertébrés, 

de lôavifaune aquatique et des mammifères aquatiques, ces deux dernières rubriques ayant été 

peu étudiées dans lô®tude de 1998.  

En fin de compte, aussi bien par lô®tude nationale (1998) que par sa r®actualisation (2008),  on 

constate que la diversité des micro-organismes et en particulier les ressources 

microbiologiques occupe une place importante dans les écosystèmes où elles assurent des 

fonctions sp®cifiques dôint®r°ts multiples, comme : 

* le recyclage et la minéralisation de la matière organique, la réalisation du cycle de 

lôazote dans les symbioses pour les l®gumineuses (Rhizobium). 

*dans les applications industrielles à base de fermentation au niveau du secteur 

alimentaire (Lactobacilles, Streptococcies, Lactococcus, Saccharomyces) 
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*dans les industries pharmaceutiques (Actynomyces, Bacillus) 

*dans le secteur agricole pour les pesticides, le domaine de la lutte biologique et la 

protection des cultures. 

De plus, les micro-organismes sont caractérisés par une mutabilité élevée et une grande 

vitesse de reproduction. Ils présentent une importante variabilité inter générique et inter 

spécifique qui en font des organismes de choix dans les domaines dôapplication des 

Biotechnologies et du génie génétique. A cet effet, plusieurs laboratoires en Tunisie 

entretiennent des collections, en particulier de Bacillus thurengiensis, pour les constructions 

génétiques de molécules recombinantes par génie génétique (OGM) en condition de 

confinement. 

3-  LES PRESSIONS SUR LA DIVERSITE BIOLOGIQUE EN TUNISIE. 

Dôune mani¯re g®n®rale, la plupart des ®tudes et les monographies r®alis®es montrent que 

certaines activités humaines pourraient être rationalisées, en vue dôassurer la conservation 

durable des différents éléments de la diversité biologique en Tunisie.  

En effet, lôaccroissement d®mographique a entra´n® une demande consid®rable de produits 

pris sur la nature et lôespace agricole. Les efforts de d®veloppement ont dot® les modes 

dôexploitation agricole de techniques nouvelles. Lôouverture ¨ lôagriculture intensive moderne 

a accentu® lôeffort de m®canisation et lôutilisation des entrants (amendements, pesticides, 

désherbants). Cette modernisation a également modifié les conditions sociales dans la 

conduite de lôexploitation des animaux et des v®g®taux.  

      Pour donner un aperçu sur les principales pressions auxquelles est soumise la diversité 

biologique en Tunisie, les éléments les plus remarquables ont été recueillis à travers les 

diagnostics publiés et ont été regroupés dans le paragraphe suivant.  

Ce listing est loin dô°tre exhaustif ou complet du fait que les pressions exercées sont souvent 

poly causales et inter corrélées ou hiérarchisées, ce qui accroît leur complexité. Côest 

particulièrement en raison de cette complexité que nous avons opté pour une revue de ce 

listing à travers les nombreux programmes sp®cifiques actuellement mis en îuvre pour lutter 

contre les effets des pressions et qui seront renforcés, en vue de répondre à divers objectifs 

dont les suivants : 

3.1-La préservation des habitats et des écosystèmes : 

3.1.1- Prévention de la désertification: 

La désertification entraîne la dégradation des terres dans les zones arides, semi-arides et 

subhumides. Côest un processus qui conduit ¨ une situation complexe du milieu par 

lôinteraction entre divers facteurs physiques, biologiques, politiques, sociaux, culturels et 

économiques. 

LôEtude stratégique sur lô®tat de la désertification en Tunisie, achevée en 2007 

(MEDD) confirme le rôle des activités humaines dans lôamplification de ce fl®au.  

On considère aujourdôhui que, parmi les causes les plus déterminantes, il y a les modes 

dôexploitation des ressources naturelles qui entraînent notamment le surpâturage, la mise 

en culture de terres à vocation sylvo-pastorale, lôexploitation des espèces ligneuses, 



26 

 

lôirrigation ¨ lôeau saum©tre et plus particuli¯rement lorsque cette irrigation nôest pas 

assistée par un drainage ou que celui-ci est défectueux ou insuffisant.. 

De ce fait, la diversité des sols, des reliefs et des climats (caractérisés par une alternance 

des étés chauds et secs et des hivers froids, parfois marqués par un déficit hydrique) crée 

en Tunisie des variations régionales considérables en ce qui concerne la vulnérabilité et la 

sensibilité à la désertification. 

Le Programme National dôAction pour la mise en îuvre de la Strat®gie Nationale de 

lutte Contre la D®sertification a identifi® sur le territoire tunisien des unit®s dôanalyse de ce 

processus qui correspondent à des zones socio agro écologiques (ZSAE). 

Pour examiner la sensibilité de la Tunisie à la désertification, les mesures ont été faites 

¨ lôaide dôun indicateur Medalus calculé par ZSAE. Cet indice est expliqué dans le 

Chapitre IV-A au niveau des compléments du But 1 plus loin. 

     - La superficie qui est considérée comme une zone stable est évaluée à 1% du territoire. 

     - Le couvert végétal non sensible est estimé à 10% de la superficie totale. 

Cet indicateur montre, toujours selon lô®tude cit®e plus haut, quôil y a : 

- 53% de terres très sensibles à la désertification  

- 40% de terres sensibles. 

Cette sensibilité est caractérisée par une grande variation régionale selon un gradient allant 

du Nord au Sud, compte tenu de la fragilité des écosystèmes. Cette sensibilité coïncide avec la 

partition du territoire en ZSAE. On note les valeurs suivantes : 

- ZSAE khroumirieïMogods                            : 9%  

- ZSAE de Basse Steppe (centre)                     : 54% 

-ZSAE des Chotts (sud)                                 : 61% 

 

Cette diff®rence de degr® de sensibilit® sôexplique par les grandes différences climatiques 

entre les régions concernées et apparaît clairement sur le terrain à travers la réduction du 

couvert végétal.  

 

3.1.2- Lutte contre lô®rosion hydrique 

Ce processus peut affecter les habitats de la diversit® biologique. Lô®rosion se fait surtout 

dans les zones où le couvert végétal est sensiblement réduit.  

Dans certains cas, la mise en culture par des annuelles qui appauvrissent les sols, ne 

favorise pas la fixation du terrain, durant de longues périodes. On estime que la superficie 

sensible ¨ lôérosion hydrique en Tunisie concerne 51,9% du territoire.  

 

 

 

3.1.3- Lutte contre lô®rosion éolienne : 

Côest un processus pouvant affecter les habitats de la diversité biologique dans les milieux 

arides et semi arides, particulièrement lorsque la texture du sol est sableuse. Les terres 

touchées en Tunisie par une forte érosion éolienne représentent 47% du territoire national. Il y 

a environ 31% de la superficie qui présentent des signes dôérosion éolienne moyenne  
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3.1.4-La rationalisation des pâturages : 

 Lô®volution du taux de surpâturage est importante. Pour les parcours en chênaies 

humides, en for°ts de Pin dôAlep et en parcours alfatier, elle a été estimée par A. Hamrouni 

(1979) à 65%. Le surpâturage pourrait être accentué par lôextension des cultures. On a 

notamment remarqué que ce phénomène a pouss® lôarboriculture et la c®r®aliculture ¨ gagner 

des terres jusque-là laissées au pastoralisme bovin, ovin et caprin. 

- La poussée démographique a contribué à aggraver ce phénomène en entraînant une 

surcharge en b®tail ¨ lôhectare. 

3.2-Optimisation de lôurbanisation et des activités humaines 

En vue de renforcer la synergie entre le d®veloppement d®mographique et lôaugmentation 

des activités urbaines et économiques, notamment dans les agglomérations urbaines et les 

zones humides, un Programme National a été établi en vue de la valorisation et de la 

réhabilitation de 8 sebkhas de la Tunisie dont Sejoumi, Ariana, Solimané.. 

3-3-Les changements climatiques  

Les études récentes ont révélé la vulnérabilité des écosystèmes et des ressources naturelles 

tunisiens au changement climatique.  

3.3.1- Les agro écosystèmes : les céréales qui sont les plus vulnérables aux 

®v¯nements extr°mes de s¯cheresse et dôinondation.  

3.3.2- Le littoral tunisien,  un biotope riche en écosystèmes divers sur la façade Est et 

caractérisé par un herbier à posidonies, de nombreuses îles et les îlots constituant des 

refuges pour une avifaune considérable et variée, reste particulièrement vulnérable à 

lôElévation Accélérée du Niveau de la Mer (EANM).  

Il est à noter que la Tunisie a entrepris plusieurs activités visant à atténuer les effets 

des CC sur les différents éléments de la diversité biologique. En effet, lôapproche 

tunisienne en matière de prévention des impacts potentiels des changements 

climatiques sôest bas®e essentiellement sur : 

ǒ La coordination avec toutes les structures et organisations internationales et la 

participation ¨ lôeffort mondial de lutte contre le changement climatique dans le 

cadre des conventions et des traités des Nations Unies élaborés à cet effet. 

ǒ Le renforcement du cadre institutionnel. 

ǒ Lô®laboration des communications nationales au titre de la Convention sur les 

Changements Climatiques et leur mise à jour régulière. 

ǒ La r®alisation dô®tudes de vuln®rabilit® des ®cosyst¯mes et des secteurs 

économiques face aux effets potentiels des changements climatiques. 

ǒ L'élaboration de plans d'action pour l'identification des méthodes appropriées 

visant lôadaptation des ®cosyst¯mes et des secteurs ®conomiques au changement 

climatique. 

 

3.3.3 -Lô®rosion marine : Lô®l®vation acc®l®r®e du niveau de la Mer (EANM) due 

au changement climatique, coupl®e avec lôoccupation des terres littorales, du 

domaine public maritime, a contribu® ¨ lôamplification de lô®rosion marine dans 

plusieurs régions littorales en Tunisie. Deux situations attirent lôattention : 
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a)-Les falaises et les côtes rocheuses basses: Ce sont des formes fréquentes plus 

particulièrement sur la façade nord du littoral tunisien. Elles sont les moins 

vulnérables à une EANM, et représentent 460 et 241km de longueur linéaire sur la 

côte.  

b)- Les plages sableuses : Ce sont les formes les plus sensibles à une EANM. 

LôEtude de la Vuln®rabilit® environnementale et socio-économique du Littoral 

tunisien face à une élévation accélérée du niveau de la mer due aux changements 

climatiques (DGEQV/MEDD/FEM/PNUD/2008) a montré que les plages qui 

seraient les plus vulnérables appartiennent aux secteurs déjà fortement aménagés.  

 

Cette étude a identifié les zones littorales les plus vulnérables, en particulier les 

plages. 

La vulnérabilité des côtes tunisiennes est illustrée par la carte présentée dans la 

figure 2. Cette carte met lôaccent sur la vuln®rabilit® du littoral en particulier au 

niveau du Golfe de Gabès, le littoral sud du Cap Bon et les Iles Kerkennah. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 2 : Vulnérabilité du littoral tunisien ¨ lôEANM 

 

3-4- Les risques biotechnologiques :  

Les organismes génétiquement modifiés présentent potentiellement certains avantages de 

production, dôadaptation, de r®gulation qui peuvent leur être conf®r®s par lôintrogression de 

gènes étrangers, voire m°me non caract®ristiques de lôesp¯ce, recombin®s par les m®thodes du 

génie génétique.  

Lôusage des Organismes Génétiquement Modifiés (OGM) peut être optimisé et rationalisé par 

un recours au contr¹le de lôutilisation de tels organismes vivants transformés, des mesures 

sont donc à prendre sur les plans institutionnel et réglementaire.  

La Stratégie Nationale de prévention contre les risques biotechnologiques, est actuellement en 

cours dô®laboration. Dans cette Strat®gie, il est surtout envisagé le renforcement des capacités 
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nationales et institutionnelles afin de pouvoir disposer dôun m®canisme de contr¹le efficient 

face à ces risques.  

Les m®canismes de contr¹le ¨ mettre en activit® permettront ¨ lô®conomie du pays de 

bénéficier des avantages attendus dôune structure g®n®tique recombinante sur les plans de 

lôam®lioration qualitative et quantitative de la production, mais ®galement dôassurer la 

pr®servation de lôenvironnement et aussi celle de la sant® humaine face ¨ une menace 

conséquente éventuelle. 

4- LES TENDANCES DE LA DIVERSITE BIOLOGIQUE 

4-1 1-La diversité biologique sylvo-pastorale  

Elle englobe les écosystèmes forestiers et les parcours steppiques du Centre et du Sud du 

pays. Selon les données les plus récentes du MARH/Direction Générale des Forêts, le 

domaine forestier comprend les formations végétales forestières proprement dites, les nappes 

alfatières et les parcours dans les proportions suivantes : 

 - Formations forestières naturelles et artificielles :  1,280 millions dôhectares (dont 

925 000 appartiennent au domaine forestier de lôEtat) 

 - 743 000 hectares de nappes alfatières 

- 5,5 millions dôhectares de terrains de parcours (environ le tiers du pays en dehors de la 

zone désertique) 

A cela sôajoutent 140.080 ha de terrains rocheux et de dunes. Dans ses grandes lignes, la 

biodiversité des écosystèmes forestiers en Tunisie comprend les composantes suivantes : 

- Le Nord-Ouest, la Khroumirie et les Mogods, bien arrosés. Ce sont des régions où on 

trouve le Chêne Liège et le Chêne Zeen. Plus au sud, ce sont les forêts naturelles de Pin 

dôAlep, adossées à la Dorsale Tunisienne, associées au Chêne Vert dans les hauteurs. 

- Le Centre est moins arrosé. Ce sont alors les montagnes les plus élevées de la Dorsale 

Tunisienne qui sont couvertes de for°ts de Pin dôAlep, de Ch°ne Vert et de Gen®vrier de 

Phénicie. 

- Les Hautes Steppes, plus au sud, forment un plateau allant de 300 à 700 mètres 

dôaltitude et re­oivent moins de 400 mm dôeau /an. Les for°ts de Pin dôAlep et de 

Genévrier ne se retrouvent plus que sur les sommets les plus élevés; le reste est 

recouvert de nappes alfatières. 

- Le Sud est constitué essentiellement de basses plaines qui forment en quelque sorte 

une transition vers la Tunisie pré-saharienne. La région de Matmata au Sud est du pays 

pr®sente un relief allant jusquô¨ 600 m¯tres dôaltitude et re­oit environ 230 mm de pluie 

par an. Elle possède encore quelques reliques forestières. 

La forêt assure des fonctions écologiques et économiques primordiales. Elle contribue à: 

- la préservation de la productivité des terres 

- la lutte contre la d®sertification et lôam®lioration des ressources hydriques 

- la conservation des ressources biologiques 
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- la fourniture dô®nergie, fibres, matériaux de construction et dôemballages non 

polluants 

-la contribution à la lutte contre la pauvreté, à lôassurance de la s®curit® alimentaire, 

aspect qui sera développé dans le Chapitre IV-A 

-la fourniture de lieux de loisirs 

4-1.2- Améliorations possibles de la biodiversité sylvo pastorale : 

a)- Rationaliser lôexploitation sylvo pastorale   

Selon lôEtude Nationale sur la diversit® biologique, la végétation forestière couvrait ¨ lô¯re 

Chrétienne  une superficie de 3.300.000 hectares. 

Durant une longue période, la superficie des forêts a lentement baiss® passant de plus dôun 

million dôhectares a la fin du XIX°
 
Siècle a 700 000 ha en 1942 et à 400.000 ha en 1956.  

Mais au cours de la derni¯re d®cennie, la politique de lôEtat tunisien en mati¯re de 

reboisement a inversé cette tendance à lôamenuisement.  

La population vivant dans et aux alentours des forêts a cependant beaucoup augmenté pendant 

le XX
ieme

 Siècle. De ce fait, les prélèvements de bois, fourrages et produits non ligneux ont 

aussi augmenté relativement à des superficies forestières en régression. Ceci explique la lente 

d®gradation du couvert ligneux et herbac® que lôon note principalement dans les peuplements 

âgés, malgr® les efforts de protection importants consentis par lôadministration foresti¯re.  

Dôautre part, et en vue de promouvoir la diversit® sylvo pastorale, une attention particulière 

pourra être attribuée à la préservation des formations dôol®o lentisque ¨ base dôolivier sauvage 

entre les deux golfes de Tunis et de Hammamet contre  lôextension des cultures. Côest aussi le 

cas de la forêt de thuya ou tetraclinaie (forêt de Thuya de Berbérie) qui occupe lôextrémité 

nord de la dorsale tunisienne et qui a été classée depuis 1987 comme parc national de 

Boukornine. . 

En 1998, on a estim® quôun million de personnes vivent en Tunisie ¨ lôint®rieur ou autour de 

la forêt et tirent leurs revenus et besoins de la for°t par lôutilisation du bois ou par la pratique 

du pastoralisme. Lô®cosyst¯me sylvo pastoral devrait être développé tenant compte, à la fois 

du développement socio-®conomique de ces milieux, mais ®galement en optimisant lôusage et 

lôexploitation de la diversit® biologique existante.  

b)- La rationalisation des activités de pâturage : 

H. Saoudi, 1983 a ®valu® lô®volution de la charge ¨ lôhectare entre 1942 et 1975 dans les 

parcours en chênaies humides. 

 Charge en bétail    1942     1975 

Bovins (Tête / Ha)    0,25     0,6 

Ovins             0,22     0,4 

Caprins     0,50     1,8 

Les effectifs ont doublé pour les bovins et les ovins et pratiquement triplé pour les caprins.  
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Lô®valuation des effets dôorigine anthropique a ®t® faite sur des transects dôune longueur de 

2.000 mètres compt®s ¨ partir des douars (petites agglom®rations). Il appara´t que lôaction des 

douars sur la végétation forestière est de plus en plus croissante dans un rayon de 1000 

mètres, El Hamrouni, A., 1978, a aussi montré que dans la Tunisie centrale, le pâturage a 

induit une réduction de 70% du nombre de touffes de romarin en comparant la phytomasse à 

proximité des douars et en pleine forêt. 

c) Amélioration des pratiques agricoles: 

La végétation forestière et celle des parcours a r®gress® sous lôeffet de lôextension des 

cultures. La mise en culture des espaces forestiers et des steppes a affecté sensiblement les 

écosystèmes forestiers et pastoraux.  

Le MARH/DGF, a estimé la surface forestière mise à la culture entre 1890 et 1975 à environ 

2.500.000 hectares. Celle des steppes pour la même période a été estimée à 2.700.000 

hectares. Les groupements les plus sensibles au défrichement sont : la sub®raie, lóol®o 

lentisque, la forêt à thuya au nord et les groupements à Rhantherium suaveolens dans la haute 

Steppe et dans la Jeffara. 

d) Prévenir les impacts des activités industrielles:  

Les principales esp¯ces, dont les ®cosyst¯mes ont ®t® affect®s par lôextension des activit®s 

industrielles sont lôAlfa et le Romarin. LôAlfa, (Stipa tenecissima), se d®veloppe dans lô®tage 

aride. Sa superficie ne cesse de régresser. En effet, de 1.112.500 hectares en 1895, cette plante 

nôoccupait actuellement quôenviron 600.000 Ha soit une diminution de moitié.  

e) La lutte contre les incendies : 

La Tunisie dispose dôune strat®gie de pr®vention et dôintervention contre les incendies, dôo½ 

lôimpact minime de ce fl®aux comparativement ¨ dôautres pays du bassin m®diterran®en. 

4-2.1- La diversité biologique des milieux humides intérieurs: 

      Les zones humides en Tunisie renferment une diversité biologique importante. Plusieurs 

espèces animales et végétales y trouvent refuge, en particulier les oiseaux migrateurs. Ces 

zones sont variées : des oueds, des Sebkhas, des étangs, des chotts intérieurs, des chotts 

c¹tiers, des sources naturelles, des tourbi¯res, soit environ un million dôhectares. A cela, il 

faut ajouter les grands barrages, les lacs collinaires et les oasis.  

Lô®tude ®labor®e en 1996 par le College of London a dénombré en Tunisie 254 zones 

humides, soit environ 3,6% de la superficie du territoire. La richesse faunistique et floristique 

des zones humides est consid®rable puisquôon a inventori® plus de 300 esp¯ces v®g®tales 

terrestres et aquatiques et plus de 140 esp¯ces dôoiseaux migrateurs.  

La position géographique remarquable de la Tunisie, située à la rencontre des continents, a 

donné en effet aux zones humides un rôle primordial de sites de passage et de séjours 

saisonniers pour les oiseaux migrateurs. Côest un ®cosyst¯me pour lôhivernage et la 

nidification de lôavifaune qui est, dans sa majorité, migratrice. 

    En 2008, la Tunisie a réussi à inscrire 19 nouveaux sites sur la liste Ramsar, totalisant une 

superficie de 726.541 Ha. La liste de ces sites sera décrite et étayée par une localisation 
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géographique dans les compl®ments fournis pour les buts de lôan 2010 dans le Chapitre IV, 

But 1.2.  

Lô®cosyst¯me de lôIchkeul est lôune des quatre principales zones humides de la M®diterran®e 

occidentale avec une superficie de 12 Ha environ. Lô®cosyst¯me de lôIchkeul et ses marécages 

servent chaque ann®e de lieu dôarr°t pour des centaines de milliers dôoiseaux en partance vers 

lôAfrique sub-saharienne. Cet ®cosyst¯me abrite une v®g®tation hydrophile dôint®r°t : herbiers 

de potamots, scirpaies, phragmites autour du lac. 

      Le recensement de lôavifaune, selon les rapports de lôANPE, réalisé dans cet écosystème 

durant lôhiver 2006/2007 dénombre environ 130.000 oiseaux dôeau, répartis comme suit : 

Foulque macroule    55% 

Oie cendrée                1% 

Canard siffleur     11% 

Sarcelle dôhiver     7% 

Canard souchet     1% 

Fuligule milouin     24% 

Autres anatidés     1% 

Cet écosystème est réglé par un fonctionnement hydrologique particulier, fondé sur une 

alternance des eaux douces en hiver (provenant des oueds) et de lôeau de mer en ®t®. 

Lô®cosyst¯me renferme une faune marine très diversifiée, dont la fameuse Anguille (Anguilla 

anguilla) qui présente un intérêt  socio-économique très important. Cet écosystème constitue 

aussi un lieu dôalevinage. 

4-2.2--Améliorations possibles de la diversité biologique des zones humides 

intérieures : 

     La diversité biologique des zones humides intérieures en Tunisie pourrait être préservée, 

en renforçant les aspects suivants : 

a)-La gestion durable et la préservation durable des habitats.  

Entre 1881 et 1997, et compte tenu du d®veloppement et de lôextension urbaine, plusieurs 

zones humides, notamment des marais continentaux dôeau douce, peu profonds, ont vu leur 

superficie r®duite dôune façon significative.. Côest le cas du Lac Ichkeul qui a nécessité un 

suivi continu  de la part du MEDD/ANPE.  

A cet effet, un programme National de Réhabilitation et de Valorisation a été initié et mis en 

îuvre par lôAgence de Protection et dôAm®nagement du Littoral (APAL), intéressant 

notamment les sebkhas  de Ariana, de Sedjoumi, de Kélibia, Mahdia, Soliman, Moknine et 

Korba. Les grandes lignes consistent à effectuer un apurement de la situation foncière et 

procéder, comme première tranche à effectuer, un plan de d®gagement par lôenl¯vement des 

matériaux encombrant les berges. De même, la flore aquatique et rupicole des zones humides 
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pourrait être affectée par lôass¯chement des zones et lôextension des activit®s urbaines et 

économiques.  

La protection de lôavifaune est assurée par les structures étatiques et aussi par des ONGs 

sp®cialis®es dont notamment lôAssociation des Amis des Oiseaux (AAO) qui exerce des 

activités dans ce domaine depuis les ann®es 70. Toutefois, il yôa des espèces rares signalées 

par les études, comme le cas de la  loutre (Lutra lutra) et quelques esp¯ces de poissons dôeau 

douce. Côest aussi le cas dôun crustac® end®mique de la Sebkha El Hamma, dans le sud, 

Thermosbaena mirabilis dont lôhabitat est sensiblement affect® par les impacts des activités 

humaines.  

b) Lôoptimisation des activit®s agricoles : 

    Lôextension de lôagriculture et de lôutilisation des techniques de production agricole 

moderne ont ainsi contribué à modifier les habitats de la diversité biologique naturelle dans 

les zones humides.  

Il faut aussi considérer que certains programmes de mise en valeur ont donné lieu à la 

pratique de lôirrigation et il en est r®sult® une salinisation du milieu comme dans la Vallée de 

la Medjerda. 

c) La lutte contre la désertification 

La dégradation des terres et la désertification ont un impact négatif sur les écosystèmes et les 

cultures oasiennes ainsi que sur les plantes spontanées des parcours en zones arides et 

désertiques dans le sud du pays. Les conséquences de la désertification peut avoir des effets 

néfastes qui affectent la faune sauvage et même les animaux domestiques 

4-3.1 - La diversité biologique des aires marines et côtières : 

Ce sont des écosystèmes ayant une diversité biologique très riche et très variée en raison de la 

grande variété des milieux le long des côtes tunisiennes. Les rivages des îles compris, on 

compte 1600 km de côtes, avec 60 îles et îlots et 100 zones humides côtières. Cette diversité 

a, toujours, ®t® dôun int®r°t socio®conomique capital pour le pays. Selon lôAPAL, environ 

69,2% de la population du pays occupe la frange littorale. Le plateau continental est très 

®tendu et favorise lô®tablissement des herbiers marins. Les rivages du Centre du pays, 

accessibles, sont les lieux de ponte des tortues.  

 Les r®sultats comparatifs entre lô®tude nationale sur la diversit® biologique (1998) et sa 

réactualisation ont été rapportés plus haut et ne montrent pas de différences notables. 

Cependant, selon plusieurs documents, la flore marine de la Tunisie reste encore moins bien 

connue quand à la localisation géographique des taxons. De plus, les herbiers de posidonies 

qui sont situés à plus de 50 mètres de fond nécessitent des efforts et des capacités techniques 

et humaines suppl®mentaires afin dôassurer leur meilleure conservation. 

Actuellement plusieurs  travaux ont permis lôidentification des ®l®ments constitutifs des 

écosystèmes marins et côtiers (la faune marine et côtière, la flore des côtes et des lagunes du 

littoral, la flore aquatique, notamment pour certains écosystèmes particuliers connus). 

La biocénose coralligène est colonis®e g®n®ralement par un tr¯s grand nombre dôesp¯ces 

animales (poissons, éponges, ascidies, bryozoaires, cnidaires et autres) sur les côtes rocheuses 

du Nord ouest et les falaises insulaires (Zembra, le Cap Bon) ou plus au large sur des substrats 
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du type néogoliothon, dont une formation à base de concrétions calcaires rouges se trouve au 

niveau de la lagune dôEl Bibane, dans le sud de la Tunisie. Elle est faite dôun r®cif long de 

plus de 30 mètres  de long et unique en Méditerranée, selon lôINSTM  

On trouve également des bancs isolés, sorte de plateau ou de montagne sous-marine 

sô®lan­ant du fond de la mer vers la surface, comme les bancs Speiss, Mezzarilles, Sorelles, 

Esquerquisses. Côest lô®mergence dôun fond rocheux à partir de 45 m de profondeur avec 8 à 

12 mètres de haut, abritant une biodiversité considérable et notamment des végétaux marins 

comme les fucophyceae, les rhodophyceae et les chlorophyceae. 

Les herbiers à posidonies, qui se développent dans la frange littorale servent de refuge à 25 % 

environ des espèces méditerranéennes. Ces herbiers sont beaucoup plus denses sur la côte 

sud, au niveau du Golfe de Gabès.  

Des bancs isolés, des agrégations floristiques et faunistiques sont rencontrés autour des grands 

rochers marins. Ils sont les refuges dô®ponges, de coraux et de plusieurs esp¯ces de poissons.  

Les forêts à cystosères sont nombreuses ; on en a dénombré à ce jour 16 espèces différentes. 

Les cystosères servent aussi de refuges aux cnidaires, aux bryozoaires, aux éponges et à 

divers épiphytes. 

Les écosystèmes insulaires hébergent une faune (surtout avifaune) et une flore de grande 

importance. 

4-3.2. : Améliorations possibles de la diversité biologique des aires marines et 

côtières : 

En d®pit des efforts croissants engag®s ¨ lô®chelle nationale dans le domaine de la 

conservation de la diversité biologique, les programmes suivants pourraient être renforcés en 

vue dôune conservation durable des ®cosyst¯mes des aires marines et côtières  

a) Rationalisation des activités urbaines et économiques 

Sur le plan historique, il faut rappeler que tous les éléments de la biodiversité marine 

ont depuis longtemps constitu® une source dôint®r°t pour la population humaine. Aujourdôhui, 

plus des deux tiers de la population de la Tunisie vit dans cet espace.  

Cette densification particuli¯re est caract®ris®e par lôexistence sur le littoral des p¹les 

industriels les plus importants du pays et le d®veloppement tr¯s rapide dôun tourisme exigeant 

en espace et en aménagement moderne.  

Cet écosystème fait lôobjet de mesures de plus en plus attentives de la part des 

autorités du pays vu la nécessité et lôurgence dôassurer la conservation des sites biologiques 

dôimportance.  

A cet effet, il ya lieu de mentionner les mesures engagées actuellement pour la 

préservation de la diversité marine du Golfe de Gabès, situé au sud du littoral oriental. Cet 

écosystème est, en effet, considéré comme une nurserie, pour de nombreuses espèces. Il 

possède une biocénose à posidonies qui est considérée comme étant la plus importante du 

monde. Côest surtout les esp¯ces Posidonia oceanica, Cymodosa nodosa et Caulerpa 

prolifera qui bénéficient actuellement des plus importants projets de protection. 
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b) La rationalisation des activités de pêche 

La pêche au chalut peut engendrer des conséquences considérables sur la biocénose 

corallig¯ne install®e sur un substrat meuble form® par des concr®tions d®tritiques dôalgues 

appelées neogoniolothon. Les herbiers de posidonies peuvent, également être affectés par le 

chalutage du fait que celui-ci provoque lôarrachage des plantes et entra´ne une augmentation 

de la turbidit® de lôeau.    

Dôautre part lôexploitation rationnelle des ressources biologiques marines devrait °tre 

renforcée, tenant compte des stocks actuels et en respect de la diversité marine actuelle. En 

effet, dôapr¯s le XIÁ Plan, on constate que le volume de la production halieutique est en 

baisse, soit 110.000 tonnes en 2006 contre 105.000 tonnes en 2007 (surtout les poissons bleus 

et les espèces pélagiques), ce qui pourrait être interprété comme signe de surexploitation des 

ressources marines et côtières. 

  c)-Les espèces aquatiques envahissantes :  

On considère que de nombreuses espèces envahissantes ont été introduites dans les 

écosystèmes Tunisiens par les navires, selon les rapports ®tablis par lôINSTM. 

Si, à propos dôesp¯ces exotiques envahissantes, Caulerpa taxifolia et Caulerpa racemosa sont 

celles qui sont le plus souvent cit®es, en r®alit®, lôEtude Nationale a recensé en 1998 environ 

55 espèces exotiques dans les eaux tunisiennes, surtout des Poissons, des Mollusques et des 

Crustacés. En fait, cet effectif est révisé. Le Rapport dôActivit® Final Suivi et Inventaire de la 

Diversité Biologique et des Écosystèmes Dégradés ®tabli par lôINSTM pour la p®riode 2002-

2005 porte le nombre à 78 espèces exotiques. La liste des 78 espèces est fournie dans les 

compléments du But 7, au Chapitre IV-A. Ce nombre pourrait être inférieur à la réalité étant 

donn® lôampleur qui a été remarquée pour ce phénomène dans les dernières années et par 

ailleurs les moyens limités dont on dispose pour les vérifications et les identifications 

 

Plusieurs dôentre ces espèces ont pénétré dans la Méditerranée en provenance des mers 

chaudes, notamment de la Mer Rouge, par le Canal de Suez et se sont fixées dans le Golfe de 

Gab¯s o½ la temp®rature de lôeau est comparable ¨ celle de lô®cosyst¯me dôorigine.  

Ces migrants dits  lessepsiens   peuvent, dans plusieurs cas, coloniser  lôhabitat initialement 

occupé par les esp¯ces natives des eaux tunisiennes. Côest le cas des Crustac®es Alphaeus 

crassimanus et Metapenaus monoceros. Ce dernier crustacé est aujourdôhui vendu sur les 

marchés en compétition avec la crevette royale locale, Penaus Kerathurus. 

 

d)- Les changements climatiques 

     La diversit® biologique du littoral tunisien est vuln®rable aux risques provenant dôune 

EANM en raison des changements climatiques. Selon lô®tude de 2008 (vuln®rabilit® et 

adaptation) une EANM risque dôaccentuer lô®rosion marine et affecterait surtout certaines 

falaises à lithologie particulière, ainsi que les plages sableuses.  

4-4.1-La biodiversité des écosystèmes agricoles : 

     La biodiversité agricole est exploitée depuis les époques phéniciennes, puis romaines dans 

le domaine de lôagriculture. Aujourdôhui, lôagriculture tient une place importante dans le tissu 
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Economique et Social du pays. Lôespace occup® par les activit®s agricoles sôest ®largi aux 

dépens des écosystèmes naturels. La Tunisie est une zone de diversification de nombreuses 

ressources g®n®tiques domestiqu®es, comme le Bl®, lôOrge, le Pastèque  le Melon, 

lôAmandier, lôAbricotier, le Grenadier, le Palmier Dattier, lôOlivier, le Figuier, é. Côest aussi 

le cas dôesp¯ces fourrag¯res comme lôavoine et  la Luzerne. 

Aujourdôhui, la diversit® biologique qui caract®rise lôagroïécosystème présente une 

prédominance pour un nombre relativement limit® dôesp¯ces vivri¯res essentielles.  

Côest plus particuli¯rement le cas de quelques esp¯ces c®r®ali¯res, lôOlivier et un nombre 

limité dôautres espèces fruiti¯res, mara´ch¯res, animalesé. Cet appauvrissement génétique de 

la diversit® biologique domestiqu®e est le fruit du d®veloppement dôune agriculture tourn®e 

vers lô®conomie de march®.  

Les variétés nouvelles sont souvent introduites, parce que nombreuses dôentre elles sont 

supposées être potentiellement plus productives que certaines populations locales, comme 

côest le cas de nombreux cultivars de Bl®, aujourdôhui nôexistant plus dans le pays que sous la 

forme de reliques ou alors dans les collections des institutions spécialisées.  

De plus, lôencouragement de la culture irriguée dans certaines zones a considérablement 

r®duit la demande sur les vari®t®s locales et encourag® lôutilisation de vari®t®s import®es, 

surtout quand il sôagit des espèces fourragères, des cultures maraîchères et fruitières.  

  Lô®tude relative ¨ lôinventaire des ressources g®n®tiques agricoles locales 

(MEDD/DGEQV/2008) a regroupé les travaux relatifs aux caractéristiques morphologiques 

phénologiques et moléculaires des espèces cultivées. Les ressources génétiques animales ont 

été également inventoriées et regroupées en considérant les espèces bovines, ovines, caprines.  

Toujours dans le cadre de cette étude, lô®valuation des ressources génétiques a été réalisée 

moyennant des indices dôabondance not®s de 1 ¨ 5 ou de 1 ¨ 10. Cependant, le listing des 

d®tenteurs reste ¨ faire et plus particuli¯rement dans les cas o½ il sôagit de cultivars dont la 

conservation est assuré par lôagriculteur lui-même.  

4-4.2- Les opportunit®s dôam®lioration de la diversit®  agricole : 

De nombreuses voies sôav¯rent importantes, en vue de promouvoir la biodiversité agricole, 

parmi les plus importantes, on citera : 

 

 

a) La prévention de lô®rosion g®n®tique  

Lô®rosion g®n®tique constitue un des facteurs pouvant affecter sérieusement la diversité 

biologique agricole. Dans le domaine des céréales la première collection de variétés de Blé 

locales a ®t® r®alis®e ¨ lôINRAT vers 1920. Mais apr¯s lôind®pendance de la Tunisie, un flux 

génétique a été introduit (ICARDA, CiMMYT) dans le pays en vue de créer des variétés à 

haut rendement, de sorte que la plupart des agriculteurs ont abandonné les variétés locales.  

Cette même considération, et les exigences du marché en plus, ont engendré une régression 

des cultures mara´ch¯res et condimentaires, en raison de lôint®r°t que pr®sentent les semences 
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importées. En effet certaines de ces semences sont des hybrides issus de croisements réputés 

performants, prometteurs dôune plus value dans la commercialisation des r®coltes.  

Concernant le Palmier Dattier, on constate que sur 265 cultivars connus, une seule variété, la 

plus rentable sur le plan spéculatif, la Déglet Nour se propage dans les palmeraies, une partie 

importante du patrimoine phoenicicole est en train dô°tre marginalis®e. Pour le cas de 

plusieurs autres esp¯ces fruiti¯res, lôintroduction de nouvelles vari®t®s a permis dôavoir une 

production échelonnée dans le temps. Côest le cas du p°cher avec 6 mois de fruits disponibles 

sur le marché, allant dôavril ¨ septembre. 

b) Renforcement de lôadaptation de la biodiversit®  agricole aux changements 

climatiques 

Face aux impacts probables des changements climatiques sur la diversité biologique, lô®tude 

de 2008 sur lô®laboration dôune strat®gie nationale dôadaptation de lôagriculture tunisienne 

face à cette menace a fourni les risques suivants :  

- Les Céréales : Les « espèces è r®centes, ¨ fort rendement, risquent dô°tre moins 

résilientes que les « espèces è natives ou d®j¨ adapt®es, quand il sôagit dôune succession 

dôann®es de s®cheresse (forte occurrence), avec une pr®vision pour une baisse de 

superficie de 200.000 hectares dans le Centre et le Sud. De telles prévisions sont faites 

dans le cas dôoccurrence dô®v¯nements extr°mes d®finis par des successions dôann®es 

s¯ches et dôann®es pluvieuses sur deux dans le Nord et calcul®s ¨ lôhorizon 2016 avec 

une projection sur 2030 et 2050.    

-Lôol®iculture : Ce secteur accusera une baisse moyenne de moitié dans la production aux 

deux horizons 2030 et 2050. Cependant, ces prévisions, qui tiennent compte des 

superficies productives actuelles, ne prennent pas dôajustement en fonction des plantations 

en cours ou à venir. 

- Lôarboriculture : Dans cette analyse, on prévoit pour ce secteur et pour le centre et le 

sud une baisse de la superficie de lôordre de 800 000 hectares en arboriculture non 

irriguée, soit environ 50% pour les mêmes échéances. 

-Lô®levage : Dans les mêmes situations, le cheptel bovin, ovin et caprin pourra baisser 

jusquô¨ 80% au Centre et au Sud mais seulement de 20% dans le Nord.  

A remarquer que dans ces r®sultats, lô®tude ne sp®cifie pas les particularités de résilience du 

matériel génétique local pour les trois dernières rubriques comme dans le cas des céréales et 

les résultats annoncés pour les risques demeurent limités au niveau spécifique.  

Face à une telle perspective, et dans ce contexte de résilience du matériel génétique, on 

pourrait opter pour une limitation du risque par une spécialisation par zones.  

Ainsi, les variétés génétiquement améliorées seraient, par leurs exigences hydriques et la 

n®cessit® de pratiques culturales dôun haut degr® en technicit®, limit®es aux cultures dans le 

nord du pays. Pour les régions fortement exposées à la sécheresse, dans la Tunisie centrale et 

dans le sud, on privilégiera les variétés traditionnelles, davantage dou®es dôaptitudes aux 

rajustements homéostasiques, face à des déficits hydriques éventuels caractérisés. 

c) Maîtrise des biotechnologiques 
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Lôutilisation des OGMs en Tunisie est pour lôinstant quasiment inexistante et ne d®passe pas 

les recherches en condition de confinement au laboratoire pour la construction de molécules 

recombin®es par la voie du g®nie g®n®tique. Lôusage future des OGMs, leur importation, leur 

production localement et leur utilisation par les systèmes de production pourrait améliorer la 

résistance des espèces agricoles aux extrêmes climatiques, à condition de bien veiller à mettre 

en îuvre les principes de pr®caution et de veille.  

4-5.1.- La diversité biologique des milieux arides : 

    La diversit® des milieux arides est constitu®e dô®l®ments peuplant des espaces surtout ¨ 

vocation pastorale, à vocation de parcours. Il y a également le cas particulier de la biodiversité 

des espaces oasiens.  

La végétation spontanée est très riche et comprend un grand nombre dôesp¯ces d®crites dans 

lôEtude Nationale sur la diversit® biologique (1998), revue par celle de 2008. Comme il a été 

déjà précisé, il y a environ 70% de la superficie totale de la Tunisie qui est située en zones 

arides et semi-arides. 

    Les oasis repr®sentent des ®cosyst¯mes dôune grande richesse floristique et faunistique. 

Côest aussi un espace o½ sont maintenus les cultivars locaux adapt®s aux conditions 

coercitives du milieu et exploit®s gr©ce ¨ la disponibilit® de lôeau provenant de nappes 

phréatiques profondes et maintenues par le savoir faire traditionnel local. 

4-5.2- Les enjeux en milieux arides: 

La Tunisie accorde une attention particulière au développement agricole et la promotion des 

conditions de vie, notamment dans les régions arides et semi arides de la Tunisie.  

Les résultats atteints par les différents programmes mis en îuvre depuis 1992 témoignent de 

lôengagement et des efforts continus déployés à cette fin. Ces résultats pourraient être 

soutenus, notamment en veillant à réserver une attention particulière aux aspects suivants :  

a) Lôexploitation rationnelle de la diversité biologique dans les domaines arides et 

semi aride : 

La surexploitation des parcours sylvo-pastoraux par les troupeaux pourrait présenter des 

impacts non négligeables sur la diversité biologique des milieux arides. Les résultats 

présentés par A. Hamrouni sur la situation des parcours de la Tunisie centroïméridionale 

témoignent, en effet, des effets du surpâturage dans ces régions. Ceci se traduira notamment 

par un appauvrissement de la flore qui nôest plus repr®sent®e que par des pelouses ouvertes ¨ 

dominante de thérophytes (Stipa capensis, Schimus barbatus, etcé) 

b)  la gestion optimale des ressources hydrologiques 

     Dans lô®tude sur lô®tat de la désertification élaborée par le MEDD en 2008, on a mis en 

relief que les nappes phréatiques sont exploitées, moyennant 137.709 puits dont 94.691 sont 

®quip®s. Un tel indicateur refl¯te lôimportance des pressions qui sont exerc®es sur les 

ressources en eau, ressources capitales pour le maintien de la diversité biologique dans cet 

écosystème. Le tableau suivant donne des précisions sur lô®volution du nombre de puits de 

surface pour la période 1985/2000 pour le sud de pays : 

Nombre de puits 1985 2000 2005 
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Equipés     non       total  Equipés    non        total Equipés     non        total 

Région du Sud 3226        6034     9260 12270    7083        19355 14284      6574      20858 

 5- CONTRIBUTION DE LA BIODIVERSITE AU DEVELOPPEMENT SOCIO-

ECONOMIQUE ET A ASSURER LES MOYENS DE SUBSISTANCE ET LE BIEN-

ETRE HUMAIN   

Sur le plan socio-économique, la diversité biologique dans les divers écosystèmes de la 

Tunisie joue un rôle important comme précurseur du développement socio-économique à 

lô®chelle r®gionale et nationale, vues les fonctions nombreuses et variées que la biodiversité 

assure dans ces milieux.  

 

Les espaces forestiers constituent des réserves pour de bonnes terres. Ils fournissent du bois et 

du liège, qui servent pour la pratique de lô®levage, de lôapiculture, de la pharmacologie 

th®rapeutique, lôextraction dôhuiles essentielles (romarin, thym, myrte, lavande etcé). Les 

activit®s agricoles ont, depuis lôantiquit®, exploit® la diversit® biologique comme une source 

importante de revenus. On sait que Carthage exportait déjà à cette époque vers les comptoirs 

quôelle avait établis en Méditerranée une vingtaine de variétés de figues séchées et des 

c®r®ales au point dô°tre d®sign®e plus tard comme le grenier de Rome. Les fonctions 

écologiques accomplies dans les écosystèmes sont également considérables.  

 

Le sous-secteur forestier est parmi les secteurs les plus importants en termes de 

développement socio-économique et de réduction de la pauvreté. Ceci est traduit à travers les 

droits dôusage accordés à la population riveraine et aussi par le biais de lôemploi dans les 

activités forestières, soit sous la forme de marchés de travaux forestiers attribués de gré à gré 

aux GDAs, soit par adjudications. Dans les droits dôusage, lôacc¯s aux ressources pastorales 

sous-tend lôactivit® dô®levage. Il sôy ajoute une activit® de pr®l¯vement ¨ titre gratuit dôautres 

produits forestiers secondaires et des sous-produits à usage domestique. On estime le nombre 

de journ®es de travail (JT) qui est g®n®r® par les chantiers forestiers autour dôune moyenne de 

7,2 Millions, soit environ 36.000 emplois fixes (à raison de 200 JT par emploi), au profit 

dôenviron  100.000 ménages, à raison de 70 JT en moyenne par bénéficiaire, ce qui 

correspond à un revenu de 340 DT/ an/ ménage. En ajoutant les auxiliaires, on arrive à 

lô®quivalent de 39 500 emplois fixes par an au profit des populations forestières. 

 

La contribution de ce sous-secteur au PIB (bois industriel, bois dô®nergie et produits forestiers 

non ligneux, sans considérer, dôune part, des valeurs non marchandes comme la protection des 

bassins versants pour la protection des barrages contre lôenvasement, la conservation de la 

biodiversit®, la fixation du carbone, etc.é, dôautre part la production totale dôU.F. qui 

représente environ le tiers de celle du pays) a été estimée à environ 125 MDT en 2005, soit 

0,3% du PIB. 

 

 Avec les efforts qui sont consentis par lôEtat en mati¯re de protection et de reboisement, 

(efforts qui se soldent par une réussite incontestable illustrée par un taux de couvert végétal 

sylvo-pastoral de 12,86 % et une progression relative de ce taux de lôordre de 35% sur les 

vingt derni¯res ann®es), on peut penser que lô®volution socio-économique de ce sous-secteur 

est satisfaisante.  

 

Cependant, 10 % de la population du pays vit de ce sous-secteur, caractérisée par une 

croissance démographique relativement élevée et de plus en plus exigeante face à la 

modernit® et ¨ lô®volution de la soci®t®. Côest dans ce cadre que se placent en fait les d®fis de 

la Stratégie Nationale  
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Dans le sous-secteur agricole, lô®rosion hydrique représente la forme de dégradation physique 

des sols la plus importante pour les sols labourables. Lô®rosion la plus intense concerne les 

zones où le couvert végétal a été déjà largement réduit. Côest ¨ partir de ces zones amorces 

que le phénomène se propage. Ce phénomène peut entrainer des pertes en sols dépassant 

15t/ha/an. La r®duction de lôespace vou® aux activit®s agricoles, lôaccentuation du ph®nom¯ne 

de la désertification et les besoins croissants de la population rendent les sols vulnérables et 

menacent leur équilibre.  

 

On consid¯re que lô®rosion hydrique, dans le Nord et le Centre du pays peut affecter, de façon 

vari®e environ 2,6 millions dôHa. Dans le Centre et le Sud, lô®rosion ®olienne touche environ 

5,5 millions dôha, En Tunisie méridionale, 25% des terres fertiles sont affectées par la 

désertification. Il faudrait ajouter à cela les pertes par salinisation et par ensablement. Au 

total, les terres totalement dégradées se situent entre 20 000 et 40 000 Ha, ce qui représente 

une perte considérable sur le plan socio-économique.  

 

Dôautre part, Lô®tude portant sur lôadaptation du littoral tunisien ¨ lô®l®vation acc®l®r®e du 

niveau de la mer (EANM) a estimé les impacts socio-économiques de lôEANM, dues aux 

changements climatiques en consid®rant principalement les effets directs sur lôinfrastructure 

de base des principaux secteurs dôactivit®s ®conomiques concern®s, principalement 

lôagriculture, le tourisme et lôartisanat.  

 

De tels effets peuvent être estimés à la fois par le biais de la perte du potentiel productif de ces 

secteurs et par la variation de leur productivit®. Ceci peut °tre r®alis® par lô®valuation des 

impacts possibles au niveau de lôeau, du sol et des plages.  

 

Cette étude a notamment estim® que lô®l®vation du niveau de la mer pourrait entrainer des 

impacts économiques conséquent, notamment sur les secteurs touristique et agricole. En effet, 

la production agricole pourrait enregistrer une baisse estimée globalement à environ 81 MDT 

par an, soit environ 2% du PIB agricole. Ces effets sur la production agricole ont deux 

origines : la submersion des terres agricoles et la perte de potentiel dôirrigation dues ¨ la 

salinisation des nappes. 

 

 Le plus important sera la variation inflig®e ¨ lôemploi. On estime les emplois perdus sous 

lôeffet de lôEANM à environ 35 000, soit environ 1% de la population active dont 34 165 à la 

seule population vivant de lôagriculture et de la diversit® biologique agricole. Ceci a ®t® 

entendu comme le résultat cons®quent ¨ la perte en biodiversit® agricole qui r®sulterait dôune 

perte du potentiel dôirrigation engendr®e par la salinisation des nappes.  
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Chapitre II : Etat dôAvancement des Strat®gies et Plans dôAction 
Nationaux sur la Diversité Biologique. 

  

 

1- INTRODUCTION 

La convention sur la diversité biologique a été signée par la Tunisie à Rio en juin 1992, puis 

ratifiée en mai 1993. Fidèle à ses engagements, la Tunisie a îuvr® pour la mise en place des 

cadres juridiques et institutionnels nécessaires pour mener à bien la réalisation des objectifs 

de la Convention à savoir :  

- La conservation de la diversité biologique et de tous ses éléments. 

- Lôutilisation durable des ®l®ments de la diversit® biologique  

- Le partage juste et équitable des avantages, particulièrement ceux qui découlent des 

ressources génétiques.  

La ratification de la Convention a été suivie des orientations qui ont été prises par la Tunisie 

pour aboutir ¨ lô®laboration de la Strat®gie Nationale. Les activit®s d®velopp®es alors dans la 

mise en îuvre feront lôobjet dôune description qui sera pr®sent®e plus loin dans ce texte. Dans 

lô®tablissement de ce rapport sur lô®tat dôavancement de la mise en îuvre, il y aura une 

présentation qui tient compte des résultats acquis dans un ordre chronologique, tout en 

privilégiant les toutes dernières années. 

Certains résultats, déjà soulignés dans le Troisième Rapport National ne seront pas repris 

enti¯rement. Mais lô®volution positive de la mise en îuvre a amen® la Tunisie, enrichie des 

résultats déjà obtenus, à donner de nouvelles impulsions à sa Stratégie Nationale orientées 

vers une approche synergique, ce qui sera exposé à la suite.  

2- LES ORIENTATIONS STRATEGIQUES DE LA TUNISIE 

 Les orientations prises par la Tunisie pour entreprendre la mise en îuvre ont d®but® par 

lô®laboration en 1998 de lôEtude Nationale sur la diversit® biologique. Cette étude a permis de 

dresser un premier bilan des ressources biologiques dans le pays. Lôaccent a ®t® mis en 

particulier sur lôimportance ®cologique de la fonctionnalité de ses ressources dans les 

écosystèmes correspondants et de situer leur implication dans les activités socio-économiques 

du pays. Cette étude, qui a déjà servi de base pour la rédaction du 3° Rapport National sur la 

diversité biologique, a également abordé la question des menaces auxquelles les ressources 

sont exposées quant à leur utilisation durable pour le bien être humain.  

Lôactualisation de cette ®tude est aujourdôhui en cours dôach¯vement. On peut dire quôelle a 

contribué à faire de grands progrès dans la connaissance de la diversité biologique du pays. La 

Tunisie a accordé une attention sans équivoque à la préservation des ressources biologiques. 

Elle a totalement adhéré aux nécessités et aux urgences recommandées par la Convention 

avec le souci majeur de mettre en application les décisions arrêtées par les Conférences des 

Parties concernant la mise en îuvre particuli¯rement en ce qui concerne :   
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- Lôacc¯s ¨ la technologie et le transfert de technologie  

- La conservation in-situ et ex-situ 

- Lôappui au renforcement des capacités 

- La facilitation de lô®change dôinformation 

- Lôencouragement de la recherche  

- Le développement de la formation dans les domaines de la conservation de la diversité 

biologique. 

3- LA STRATEGIE NATIONALE ET LE PLAN NATIONAL DôACTION 

Compte tenu de lôimportance de la diversit® biologique dans la vie ®conomique et sociale en 

Tunisie, lôEtude Nationale a servi de point de d®part pour lôidentification des forces et des 

lacunes qui caractérisent la situation en Tunisie des ressources biologiques. Les orientations 

strat®giques qui ont ®t® ®labor®es dans un cadre dôapproche participative pour la mise en 

îuvre de la Convention ont ®t® ®tablies d¯s 1998. Cette Strat®gie a d®gag® quatre objectifs 

essentiels pour la conservation et lôutilisation durable de la diversité biologique, à savoir : 

Objectif 1 : mieux connaître la diversité biologique du pays. 

Améliorer les connaissances actuelles sur les différentes composantes de la diversité 

biologique, et en particulier en ce qui concerne les écosystèmes ; mieux caractériser la 

planification des interventions en vue de la conservation et de lôutilisation durable 

pour le bénéfice du bien être humain. 

Objectif 2 : réaliser une meilleure planification de la gestion durable de la diversité 

biologique et des écosystèmes en particulier. 

Les attendus de la poursuite de cet objectif sont dôharmoniser et dôam®liorer le cadre 

institutionnel et juridique actuel de lôenvironnement, mettre en place les outils et les 

instruments requis pour une planification de la gestion durable de la diversité 

biologique de manière intégrée en impliquant toutes les parties concernées, c'est-à-dire 

à la fois tous les utilisateurs à quelque niveau que ce soit, les décideurs, les chercheurs 

et les enseignants. Il sôagira surtout : 

- dô®laborer des tests et prendre des mesures intégrant les conditions écologiques et 

socio économiques, notamment dans le domaine marin 

- de définir les rôles et les prérogatives des institutions impliquées 

- de prendre en consid®ration lôapproche participative de tous les utilisateurs. 

- de renforcer les capacit®s en vue de garantir le succ¯s de la mise en îuvre. 

- dôassurer un suivi-®valuation afin dôajuster les programmes dôintervention selon les 

constats du passé. 

Objectif 3 : mieux sensibiliser, mieux éduquer et former  
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 -Pour assurer une meilleure prise de conscience collective et engager la responsabilité du 

citoyen. 

Objectif 4 : ®laborer et mettre en îuvre des programmes dôaction dans les domaines 

dôintervention prioritaires sp®cialement dans le cas des espèces et des écosystèmes 

menacés. 

- Viser à court et à moyen termes les actions contribuant à restaurer les éléments de 

la diversité dans les milieux les plus menacés, les aires protégées, les agro systèmes, 

les écosystèmes forestiers et pastoraux et les herbiers, les écosystèmes littoraux et 

marins, etc... 

Ainsi donc, ¨ la suite de lôidentification, en 1998, des quatre buts de la Strat®gie Nationale sur 

la diversit® biologique, un Plan National dôAction a ®t® ®labor® en six objectifs de 

programmes : 

Programme 1 : La lutte contre lô®rosion g®n®tique 

Programme 2 : La protection des écosystèmes  

Programme 3 : La gestion adéquate des écosystèmes  

Programme 4 :Lôint®gration de la diversit® biologique dans les options strat®giques 

sectorielles. 

Programme 5 :Lôinstauration dôun cadre institutionnel et r¯glementaire appropri®  

Programme 6 : La formation, lôinformation, le d®veloppement de la production et de 

lôutilisation de la connaissance de la diversit® biologique. 

 

4-LA MISE EN íUVRE DE LA CONVENTION EN TUNISIE  

 

La mise en îuvre, du Plan dôAction National est résumée par programme, sur le tableau 

récapitulatif suivant :  
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Programme 1 :  Lutte contre lô®rosion g®n®tique 
 

        Actions 

 
Activités 

 
Etat de mise en îuvre 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1 ï 

Conservation 

ex-situ des 

ressources 

biologiques. 

 

1-1-Renforce la 

capacité et 

lô®quipement de 

conservation ex-

situ déjà existant  

 

-Des collections du patrimoine naturel national sont conservées dans les laboratoires (INSAT, INRAT, INAT, INRST, FST, FSB, INRGREF, 

IRA) 

-Une banque de graines cr®®e ¨ lôIRA de Medenine (ressources génétiques pastorales des  régions arides) 

- 2007 : Inauguration officielle de la Banque Nationale des Gènes : Conservation des ressources génétiques végétales, animales et des  micro-

organismes dans le cadre dôun r®seau national; Cette banque est dôune capacité de 200 000 accessions. 

1-2-créer des 

arboreta, des 

pastoreta   

 

 

1-3- dupliquer les  

ressources 

conservées in-situ 

et régénérer les 

collections ex-situ. 

 

- Modernisation de 11 pépinières forestières 

- Création de 12 jardins botaniques (vigne, plantes naturelles ornementales, églantier, agrumes, abricotier, rosiers, plantes médicinales, 

amandiers, olivier, pistachier, grenadier, palmier) 

- Mise en place de programmes ex situ de la Banque Nationale des gènes 

- Cultures in vitro au sein de la quasi-totalité des institutions de recherche. 

 

1-5- Promouvoir 

les espèces, les 

variétés négligées 

et/ou sous-utilisées 

par  les 

conservations. 

 

-Valorisation des ressources génétiques locales : les bovins : la race Brune de lôAtlas, et la Blonde du Cap Bon,  la race chevaline : poney des 

Mogod, 

 -Les ressources génétiques du Palmier-Dattier (projet régional RAB 98 /G3/1G/72) pour la promotion de variétés autochtones. 

 - Valorisation des cultivars de Blé. 

2-3- Etudier le 

savoir-faire local. 

 

2-4- créer une 

banque de données. 

-Cette activit® est li®e ¨ lôactivit®1-5 pr®c®dente. Lô®tude relative à l'Inventaire des Ressources Génétiques Agricoles locales fournit des 

indications sur les agriculteurs conservateurs des ressources génétiques locales. 
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3- 

Développement 

de recherches 

relatives à 

lô®rosion 

génétique. 

 
3-1- Améliorer les 

m®thodes dô®tudes 

et dô®valuation de 

la diversité 

biologique. 

 

3-2- Mettre au 

point des méthodes 

dô®tudes et 

dô®valuation rapide 

(adoption des outils 

de la 

biotechnologie). 

 

-De nombreux modules de troisième cycle sôint®ressent aux  m®thodologies  dô®valuation de la diversit® biologique. Des th¯ses de 

doctorats aussi sont préparées. 

 

 

3-3- Etablir des 

normes et mettre au 

point des 

techniques pour la 

conservation ex-

situ.    

La plupart des laboratoires de recherche (INRAT, INAT, INRST, CBS, Facult®s des Sciences et dôautres) sont ®quip®s pour pratiquer des 

analyses de profils moléculaires et utiliser les outils de la Biotechnologie. 

 

Programme 2 : Protection des Ecosystèmes 
 

Actions Activités Etat de mise en îuvre 

 

4- conservation 

in-situ des 

ressources 

biologiques : 

 

 

 

 

 

-Des aires 

terrestres, 

marines et du 

littoral  

 

- Parcs Nationaux déjà existants : 8 dôune superficie totale : 201 797 Ha et 9 autres sont en cours de création 

- Réserves naturelles existantes : 16 existantes dôune superficie totale de  16 131 Ha et 11 sont en cours de création. 

-Le Projet PGAP (MEDD/DGEQV ; MARH/DGF) a permis lô®laboration de plans dôam®nagement et de gestion pour les parcs nationaux de 

lôIchkeul, Bouhedma et Jbil. Le coût total a été estimé à son lancement en 2002 à 9.88 millions de $ EU,   

- Protection, aménagement et valorisation des Sebkhas côtières (Ben Ghaiadha, Kélibia, Soliman, Radès, Moknine, Sedjoumi, Ariana) : 

-en 2007 : 

* Sebkha Ben Ghiadha : Aménagements et réhabilitation sur 142,3 hectares : lac artificiel,  

port de plaisance valorisation des rives, espaces de loisirs, transfert dôusines. Avancement des r®alisations : 55 % 

*Plans de gestion prêts pour 17 zones côtières sensibles ; 7 plans sont en cours dôexécution pour une gestion intégrée. 

*Démarrage de la Réalisation de 5 Réserves marines côtières : Archipel de La Galite, Cap Negro, Cap Serrat, Archipel de Zembra et 

Zembretta, Iles Kuriatt et la zone Nord-Est de Kerkennah 

*Implantation du Projet de création de la Réserve marine et côtière protégée de la Galite. (réserve marine et terrestre) avec un coût estimé 

¨ 4282 millions dôeuros avec lôintégration des activités agricoles, touristiques, environnementales. 
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En 2008 : Signature dôun nouveau Protocole méditerranéen sur la Gestion Intégrée des Zones Côtières (GIZC), dans le cadre de la 

Convention de Barcelone 

*Inscription de 3 zones ASPIM : lô´le de La Galite, les Ċles Kneµss et Zembra. 

Améliorer le 

cadre 

institutionnel et 

règlementaire. 

- Application de la loi 72-95 du 04 juillet 1995 sur lôam®nagement et la protection des zones sensibles du littoral 

- Nouvelle Loi est promulgué en juillet 2009 sur  les aires Marines Protégées. 

- révision du code forestier (loi de 1988) en axant sur le renforcement de la gestion participative des aires protégées.  

 
- Etablir des 

guides de 

gestion. 

 

- Protocole de suivi ®cologique pour lôArchipel de La Galite. (voir aires prot®g®es). 

- Un guide pour les PDC en 2007 (MARH/DGF). 

- Des plans de développement communautaires au profit des populations vivant aux alentours des aires protégées terrestres  

       - cas du Projet PGAP  

       - cas du  projet  gestion intégrée des forêts JBIC/JICA TS-P20 pour les zones de  Sidi Barrak (Gouvernorat de Béja), Barbara 

(Gouvernorat de Jendouba), Kef Sud (Gouvernorat du Kef),  Oum Djedour (Gouvernorat de Kasserine) 

 

 

 

 

 

 

4-2- Créer de 

nouvelles aires 

protégées  

- dans les 

milieux 

terrestres. 

- dans les 

milieux 

aquatiques 

continentaux. 

- 9 parcs nationaux sont en cours de cr®ation sur une superficie totale dôenviron 339 452 ha 

-11 réserves naturelles sont en cours de création sur une superficie de  28 337 ha 

- Aménagement et gestion intégrée de zones sensibles : Djebel Sidi Abderrahmane (relique de Quercus suber) et la forêt de Makthar/Kesra 

(Cupressus sempervirens F. numidica)  

- Zones humides protégées inscription sur la liste Ramsar : Jusquô ¨ 2006, seulement  lôIchkeul inscrit sur cette liste. En 2007, 19 autres sites 

ont été ajoutés à cette liste ce qui porte le total à 20 sites totalisant une superficie de 726 541 ha protégés. 

- dans les 

milieux marins. 
- Mesures prises en 2007 : Démarrage / création de 5 réserves marines et côtières : la R®serve Marine Prot®g®e de lô´le de la Galite, le Cap 

N®gro, le Cap Serrat, lôArchipel de Zembra et Zembretta, les ´les Kuriatt et le Nord-Est de Kerkennah. 

 

 

5- 

Renforcement 

des 

mécanismes de 

contrôle des 

introductions. 

 

 

 

5-1- Doter la 

législation 

existante dôun 

complément 

règlementant 

lôintroduction 

dôesp¯ces ¨ 

risque. 

5-2- Motiver un 

système de 

contrôle 

dôintroduction 

accidentelle 

dôesp¯ces 

- il yôa le laboratoire de contrôle des Semences, MARH  

- Le projet de Protection des ressources du Golfe de Gabès identifie les introductions accidentelles notamment les espèces dites 

lessepsiennes. 

-Il nôy a pas actuellement de syst¯me sp®cifique pour le contr¹le dôintroduction accidentelle dôesp¯ces dangereuses. 
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dangereuses. 

5-3- Inventorier 

et lister les 

espèces à 

risque. 

 

- La pr®vention contre les esp¯ces invasives sera facilit®e par lô®laboration du Registre National des Esp¯ces Sauvages 

(REGNES), en coop®ration avec lôUICN dans le but de dresser une liste rouge nationale. (Etude en cours de lancement). 

- Lôamendement du Code Forestier (2005) et lôArr°t® du ministre de lôagriculture et des ressources hydrauliques du 19 

juillet 2006, fixant la liste de la faune et de la flore sauvages rares et menac®es dôextinction. 

5-4- Assurer des 

cycles de 

formations 

ciblées pour le 

contrôle des 

espèces à risque 

aux agents de la 

police des 

frontières. 

Au cours des années 2007 et 2008, des sessions de formation ont été organisées au profit des douaniers et des policiers des frontières en matière de 

contrôle des espèces à risque. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

6- 

Développement 

des outils de 

 

6-1- Prendre en 

compte la 

composante de 

la diversité 

biologique dans 

les études 

dôimpact sur 

lôenvironnement 

au niveau de 

leur élaboration 

et de leur 

évaluation 

(Réviser les 

termes de 

références des 

EIE). 

 

- La loi relative aux ®tudes dôimpact sur lôenvironnement de 1991 et qui a ®t® r®vis®e par le d®cret  2005-1991 du 11 juillet 2005.  Cette loi 

prend en compte la pr®servation des ®l®ments de la DB dans les ®tudes dôimpact sur lôenvironnement. 

 

 

6-2- Développer 

les outils pour 

la préservation 

et la protection 

de la diversité 

biologique 

Il y a plusieurs outils pour la préservation et la protection de la DB : 

- LôANPE www.anpe.nat.tn assure le contrôle et la lutte contre la pollution  

- ®laboration et mise en îuvre de la strat®gie nationale de lutte contre les incendies des forêts 

- des commissions et de plans dôintervention nationales pour le suivi et la gestion de fl®aux en lôoccurrence : la pollution marine, lôinvasion 

des criquets, é 

- Pollution marine : mise en îuvre du projet de protection des ressources marines et côtières du Golfe de Gabès (phase finale).  

http://www.anpe.nat.tn/
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prévention et 

de protection 

de la diversité 

biologique 

contre les 

pollutions. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

contre les 

nuisances. 

6-3- Réviser les 

textes 

réglementaires. 

 

Adoption dôune loi sur les aires marines prot®g®es (juillet 2009)  

plusieurs textes r®glementaires ont ®t® r®vis®s en lôoccurrence du code forestier, les textes des ®tudes dôimpacts, la p°cheééé. Voir 3Á 

Rapport National et Chapitre III plus loin. 

6-4- Développer 

les systèmes de 

suivi- 

évaluation   

 

-Dispositif de suivi évaluation développé, dans le cadre du PANLCD en collaboration avec lôIRA : Médenine, la CE et lôOSS (suivi 

annuel et quinquennal). Des programmes de suivi de la désertification combinant la télédétection et le suivi de terrain préparés pour 4 

observatoires.  

-Protocoles de suivis ®cologiques au niveau de lôaire marine et c¹ti¯re prot®g®e de lôArchipel de La Galite. 

-Rapport annuel sur le Suivi scientifique au Parc National de lôIchkeul : ANPE (MEDD). Le dernier, année 2006/2007 a été édité en 

février 2007. La collection peut être consultée sur le site : 

http://www.anpe.nat.tn/fr/article.asp?ID0=104&ID1=324&ID=324 

  

6-5- Développer 

des solutions 

techniques 

limitant les 

effets négatifs 

des rejets sur le 

milieu naturel. 

Plusieurs programmes ont été développés ces dernières années : 

- Programmes en cours dôam®nagement des sebkhas et contrôle des décharges. 

- Programmes APAL de nettoyage des plages, esplanades côtières, préservation du milieu naturel et sensibilisation des citoyens. 

6-6- Développer 

lôagriculture et 

lôaquaculture 

biologique. 

- En 2007, la superficie des cultures biologiques a doublé (2004 :60 000 Ha) ; prévisions du XI° Plan : atteindre 180 000 Ha en 2009. 

-Programmes de promotion de lôaquaculture dans les barrages, les lacs, les fermes aquacoles pour alléger les pressions sur les produits de 

la mer. XI° Plan : La Production va passer de 3452 tonnes en 2006 à 2950 en 2007.  

6-7- Renforcer 

le dispositif de 

surveillance 

continue. 

-Le SID, syst¯me dôinformation sur la d®sertification est un outil ®tabli pour surveiller de lô®tat des ressources naturelles y compris la 

diversité biologique et les ressources en sol 

- Lô®laboration du cadre juridique national sur la bios®curit® et la mise en îuvre du projet de renforcement des capacit®s nationales pour la  

mise en îuvre de la strat®gie nationale de pr®vention contre les risques d®coulant des biotechnologies sont en cours de pr®paration. Elles 

seront dôune importance capitale en tant que dispositifs de suivi des OGMs  

7- Elaboration 

dôun plan 

dôintervention 

dôurgence pour 

la protection 

des aires 

7-1- Elaborer un 

plan 

dôintervention  

    = cas 

dôincendie    

 = cas dôune 

sècheresse 

prolongée 

La Tunisie dispose dôune strat®gie nationale de la lutte contre les incendies - la Tunisie 

 dispose aussi dôun plan dôurgence pour la lutte contre la pollution marine. 

http://www.anpe.nat.tn/fr/article.asp?ID0=104&ID1=324&ID=324
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protégées en 

cas de 

catastrophe. 

 

 

      = cas 

dôinondation  

7-2- effectuer 

des opérations 

blanches  

7-3- Finaliser le 

plan dôaction. 

- Syst¯me dôAlerte Pr®coce contre la s®cheresse ®labor®, les vagues de chaleur et les inondations.  

- des opérations blanches ont été effectuées notamment pour maîtriser des incidents de la pollution accidentelle marine 

- Aussi actuellement,  le MEDD/DGEQV est entrain de concevoir un Syst¯me dôAlerte Pr®coce (SAP). 

 

Programme 3 : Gestion Adéquate des Ecosystèmes 
 

Actions Activités Etat de mise en îuvre 

8- Promotion 

de 

lôam®nagement 

des espaces et 

des systèmes 

agricoles dans 

le sens dôune 

utilisation 

durable de la 

DB 

8-1-Promouvoir le 

Développement 

participatif  

(séminaires, 

ateliers,...) 

- Le développement participatif est promu dans tous les projets de Développement. 

 

8-2- Promouvoir le 

développement de 

projets intégrés 

respectant la 

gestion adéquate 

des parcours 

naturels et des 

forêts (études 

dôopportunit®s). 

 

8-3- Promouvoir la 

création de 

nouvelles sources 

de revenus pour 

alléger la pression 

exercée sur les 

formations 

végétales naturelles 

(études 

dôopportunit®s).       

 

- Elaboration et mise en application de la carte nationale agricole,  

- Programmes de Développement Rural Intégré de développement agricole et de gestion des ressources naturelles PDARI / PGRN. 

- en 2008 : Le Programme de Développement Forestier : Projet de Gestion Intégrée des Forêts, Phase II, intitulé JBIC (devenu JICA) TS-

P33, voir Chapitre III, de nature sectorielle. 

-Le Projet de Développement des Zones Forestières, PDZF 

-Le projet de développement des zones montagneuses du Nord-Ouest. 

-Développement intégré, OPDI 

- Dans JBIC/JICA TS-P33, il y a une constitution de Groupement des Usagers  GIFC/GAD et gestion intégrée des forets par les Programmes 

de Développement Communautaire/PDC.  Octroi de Concessions au secteur privé ; Les PDC seront développés dans les compléments du But 

9 du Chapitre IV-A, plus loin. 

- en 2007 : Guide dô®laboration et de mise en îuvre des plans de d®veloppement communautaire (PDC) dans les zones foresti¯res. 

- en 2008 : Am®nagement dôactivit®s agricoles dans les plans de gestion int®gr®e des zones marines et c¹ti¯res; D®marrage pour lôArchipel 

de la Galite  et les Îles Kuriatt. 

 

Dans ce contexte, la Tunisie a entrepris plusieurs programmes et projets visant à améliorer les niveaux de vie de la population et les 

associant à la gestion et à la valorisation des écosystèmes et des ressources biologiques.   Parmi ces cr®neaux on cite lô®cotourisme, les 

microprojets g®n®rateurs de revenus, le d®veloppement et lôam®lioration de lôinfrastructure de basesé. 

- il faut mentionner, que le MEDD/DGEQV, a mis en oeuvre un projet « amélioration des conditions de vie de la population limitrophe du parc 

National dôEl Feija ». Ce projet avait pour objectifs la création de microprojets générateurs de revenus pour environ 180 personnes 
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9- Promotion  

pour 

lôadaptation 

des modes et 

des pratiques 

dôexploitation 

des ressources 

aux conditions 

de 

développement 

durable 

9-1- Promouvoir 

lôexploitation et la 

gestion des 

formations 

végétales. 

9-2- Promouvoir 

lôexploitation et la 

gestion des 

ressources en eau 

pour assurer 

lô®quilibre des 

écosystèmes 

Politique du XI° Plan : d®veloppement de lôutilisation des eaux de ruissellement pour lôagriculture ; la lutte contre lôenvasement des barrages 

de retenue par lôam®nagement des bassins versants (700 000 hectares prévus) ; création de 1000 unités de lacs collinaires ; 4500 unités 

dôouvrage de recharge des nappes phr®atiques, de 5500 ouvrages de correction des voies dôeau, etcé 

 

9-3- Promouvoir la 

conservation de la 

capacité de 

production des sols 

(établir une priorité 

dôintervention en 

fonction des 

risques de 

dégradation de la 

diversité 

biologique). 

 

Dans ce sens, il y a eu plusieurs mesures qui ont été entreprises à savoir : 

-Elaboration de la carte des vocations agricoles ;  

-Programme de réglementation des parcours 

-Lutte contre lôensablement par lôinstallation de tabias 

-Programme de fixation des dunes 

-Programme de plantation dôarbustes fourragers (terres collectives/priv®es). 

Régénération des nappes alfatières sur 107 500 hectares 

-Lutte contre lô®rosion par le labour dans le sens opposé des pentes. 

9-4- Promouvoir la 

gestion durable 

appropriée pour 

chaque écosystème 

sensible.    

- le MEDD/DGEQV a élaboré une étude pour le diagnostic de zones naturelles sensibles qui a permis de dégager 10 zones prioritaires 

pour la conservation. Deux plans dôam®nagement int®gr®s ont ®t® ®labor®s pour les deux zones sensibles : Djebel Abderrahmane (les reliques 

de Chêne liège) et la Forêts de Bouabdallah à Siliana (Forêts de Cyprès de Makthar). 

-en 2003 : Démarrage du Programme de Reboisement des Monts de Tataouine pour 2000 Ha, conservation des eaux et  protection des sols, 

cr®ation dôemplois et dôactivit®s en apiculture, plantes m®dicinales etc 

 

 

10- 

Identification 

des zones à 

haute valeur 

10-1- Identifier les 

milieux marins à 

haute valeur 

écologique. 

 

- Plusieurs aires marines protégées  ont ®t® identifi®es: les ´les Kne´ss, (côest un site en m°me temps class® r®serve naturelle et ASPIM), lô´lot 

Chikly, lô®cosyst¯me insulaire de Kerkennah et les ´les Kuriatt,. voir plus haut les cases 4-1, 4-2 et 6-2. 

-projet de protection et dôam®nagement de la zone c¹ti¯re de Taparura (Sfax). 

-  loi pour la cr®ation dôaires marines prot®g®es (2009)  

10-2- Identifier les 

milieux terrestres à 

haute valeur 

-Les Oasis sont des zones à haute valeur écologique, voir SIPAM plus haut. 

- 19 nouveaux sites Ramsar ont été classés et 20 autres aires protégées sont en cours de création. 
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écologique et 

valorisation de 

leurs 

ressources 

(marine et  

terrestre). 

écologique. 

 
10-3- Valoriser les 

milieux marins 

(protection, récifs 

artificielsé.) 

 

 

Dans le Golfe de Gab¯s, 2000 blocs de r®cifs artificiels ont ®t® install®s. Dôautres aussi ont ®t® install®s par les p°cheurs eux-mêmes. Ces 

récifs sont pour protéger les aires de ponte et constituer une nurserie selon des polygones choisis le long des côtes. 

- des mesures de r®duction de lôeffort de p°che, à raison de 20% dans les zones du Sud surexploitées (le XI° plan de Développement 

économique et social). 

- la mise en place de LôObservatoire des Ecosyst¯mes Littoraux (APAL / INSTM). 

-Intensifier les mesures de protection de la mer dans le Golfe de Gabès - Programmes de Gestion intégrée auto participative des espaces 

forestiers, 

10-4- Valoriser les 

milieux terrestres. 

-La Tunisie accorde une attention particuli¯re quant ¨ la valorisation des milieux terrestres. Ceci côest traduit essentiellement par le 

renforcement des activit®s et programmes visant la valorisation des parcs nationaux par le renforcement de lôinfrastructure éco touristique.  

Les parcs nationaux Feija, Chaamabi, Bouhedam, Boukornine et dôautresé.ont tous font lôobjet dôun renforcement de lôinfrastructure éco 

touristique. 

10-5- Gérer et 

exploiter 

durablement les 

ressources marines 

et terrestres 

(systèmes de 

surveillance et de 

suivi-évaluation) 

- plusieurs systèmes de suivi-®valuation dont on cite essentiellement le programme de suivi ®valuation de lôIchkeul. 

- un système de suivi-évaluation est mis en place dans le cadre du programme de lutte contre la Désertification. 

 

 
Programme 4 : Intégration de la diversité biologique dans les options et les Stratégies Sectorielles 
 

Actions Activités Etat de mise en îuvre 

 

11- 

Mécanismes 

dô®valuation 

des options 

stratégiques par 

rapport à la 

DB. 

 

11-1- Elaborer une 

étude 

dôidentification 

dôindicateurs de la 

DB. 

 En 2008, des stratégies sont développées en termes de synergie entre les trois conventions, CNULCD, CNUDB, et CNUCC. Un projet 

prioritaire appelé Identification des indicateurs de la diversité biologique et de la désertification est établi avec 10 composantes. 

- Il existe des indicateurs r®gionaux qui sont ®tablis par lôOTEDD. 

11-2- Identifier les 

actions 
dô®cotourisme 
 

 
11-3- Mettre en 

place une structure 

-Lô®cotourisme est inscrit en tant que priorité nationale dans le XI° Plan. Des circuits sont déjà établis avec des relais intermédiaires (circuit 

de forets, circuits des oliviers, le circuit du Sahara, é). Aussi le MEDD est en train dôouvrir tout un front de promotion pour les parcs 

nationaux existants en terme dô®cotourisme ¨ lôinstar du parc Boukornine,  Chambi, El Feija, -Zaghouané. 

- Le décret n° 2007-457 du 6 mars 2007, stipule dans lôarticle 10 que le «gîte rural » est  un établissement touristique situé en milieu rural, 

dans des sites ¨ potentialit®s naturellesé. 

- LôONTT (2006) a d®velopp® des ®tudes r®gionales diagnostiques pour mettre notamment en valeur les richesses éco-systémiques 

r®gionales (Bizerte, Kasserine, Sidi Bouzid, Siliana,é). 

LôONTT a lanc® un appel dôoffres pour lô®laboration de la Carte du Tourisme Culturel et Naturel : Parmi les composantes demandées, on 
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dô®valuation.   

 
note les composantes naturelles suivantes : sites naturels, sites archéologiques, grottes, mines, paysages, sites littoraux, forêts, montagnes, 

cols de vallées, oueds, sebkhas, ´les, foggaras, oasis, zones de parcours, domaines sahariens, subaquatiquesé  

- Actuellement la quasi-totalit® des parcs nationaux sont dot®s dô®comus®es. Le dernier ®tant celui de la r®serve naturelle de Khroufa qui a 

été réalise dans le cadre du  Projet de Gestion Intégrée des Forêts, Phase II, JBIC TS P33  

 

 

Programme 5 : Instauration dôun cadre Institutionnel et r¯glementaire appropri® : 
 

Actions Activités Etat de mise en îuvre 

 

12- Révision 

des cadres 

institutionnels 

en relation avec 

la DB. 

12-1- Faire le 

diagnostic de la 

situation  

- Diagnostic et ®tat des lieux donn® par lôEtude Nationale sur la diversit® biologique ; Cette ®tude ainsi que le plan dôaction sont en train 

dô°tre actualis®s compte tenu des lacunes et des difficultés rencontrées 

12-2- Définir avec 

plus de cohérence 

les rôles des 

institutions 

chargées de la 

diversité 

biologique. 

-Les institutions chargées de la diversité biologique sont explicitées avec les rôles respectifs dans le chapitre III de ce rapport (Intégration) 

12-3- Mettre en 

place les 

mécanismes de 

coordination et de 

suivi. 

- Les m®canismes de coordination de la mise en îuvre sont en place. le MEDD, la CNDD, le point focal de la CDB et celui du protocole de 

Cartagena sur la biosécurité. 

 

12-4- Promouvoir 

le rôle des ONG. 

(davantage 

impliquées et 

motivées)  

- Les ONGs sont impliqu®es dans lô®ducation, la sensibilisation et la communication environnementale. Les ONGs participent aussi à la mise 

en îuvre de programmes de d®veloppement locaux r®gionaux ou nationaux, comme la gestion du littoral ou lôavifaune. 

 

13- Révision et 

actualisation de 

la législation. 

13-1- Recueillir les 

textes législatifs (et 

les regrouper) 

13-2- un code du 

patrimoine naturel 

élaboré. 

13-3- les textes 

dôapplication 

élaborés. 

- Amendement du Code Forestier pour les esp¯ces sauvages menac®es dôextinction, 

- Textes juridiques en processus de préparation avancé pour : 

     - La réglementation de la Gestion des Zones sensibles côtières 

     - un cadre juridique national sur la bios®curit® est en cours dôapprobation par les autorit®s comp®tentes ;. 

- Aussi, actuellement, le MEDD est sur un projet dô®laboration du code de lôenvironnement 
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14- 

Réglementation 

des ressources 

génétiques et 

des 

technologies. 

 

 

14-1 Faire le point 

de la situation 

actuelle. 

- en 2008, lôactualisation de lô®tude nationale et du PAN sur la DB 

14-2- Mettre à jour 

le cadre 

réglementation des 

échanges 

- Loi n°99-42 du 10 mai 1999 (modifiée par la loi du 3 juillet 2000) portant sur les semences, plants et obtentions végétales.  

- Loi relatives aux missions attribuées à la Banque Nationale des gènes. 

- un cadre juridique  national est aussi en cours dô®laboration portant sur la r®glementation du secteur des OGMs (utilisation, importation, 

exportation, commercialisation, manipulationé) 

14-3- Renforcer le 

système de contrôle 

des introductions  

Quelques laboratoires concern®s vont b®n®ficier dôun programme de renforcement des capacit®s pour ce m°me objectif.  

Dans  le cadre du projet « Renforcement des capacités en matière de la sécurité biologique ». 

Programme 6 : Formation, Information, D®veloppement de la production et de lôutilisation de la connaissance de 
la diversité Biologique 
Actions Activités Etat de mise en îuvre 

15.Orienter et 

renforcer la 

production des 

connaissances 

ayant trait à la 

diversité 

biologique. 

15-3- Réaliser des 

études 

complémentaires à 

la lumière des 

inventaires et du 

diagnostic. 

15-4- Promouvoir 

toute action et 

initiative relatives à 

la conservation de 

la diversité 

biologique. 

Guide pratique de production en hors sol de plants forestiers 

Pastoraux et ornementaux en Tunisie, 

-Tous les laboratoires de recherche scientifique fondamentale ou appliquée mènent des recherches, la plupart doctorantes sous la forme 

dô®tudes compl®mentaire à la connaissance de la DB menée dans certains cas en cotutelle.. 

 

Voir Intégration sectorielle et intersectorielle décrite dans le Chapitre III, pour la coopération internationale 

16- 

Etablissement 

de programmes 

de formation 

destinés aux 

groupes cible 

 

16-1- Mener des 

études pour 

identifier les 

groupes cible. 

-Formation universitaire, en ISET, licences, mast¯res, mast¯res professionnels, Instituts dôAgronomie, Doctorats. 

-LôIRA assure une formation en Mast¯re sp®cialis® en Er®mologie et Cultures Oasiennes 

- Les mêmes filières, plus des cycles de formation Organisés notamment par le CITET collaborant avec des partenaires internationaux (BAD, 

JICA, GTZ, UEé) 

-Les m°mes fili¯res avec en plus certains bureaux dô®tudes europ®ens. 

16-2- Concevoir et 

réaliser des 

programmes 

spécifiques de 

formation et de 

sensibilisation 

pour : 

- Le Projet de Gestion Intégrée des Forêts, Phase II,  JBIC TS-P33, prévoit une Unité de formation de techniciens des forêts pour le 

renforcement des capacités dans le Secteur forestier ; 

- dans le cadre du projet PGAP, plusieurs cycles de formation ont été réalisés au profit des gestionnaires et des conservateurs des parcs 

nationaux (Ichkeul, Bouhedma et Jbil), 
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- la formation de 

chercheurs 

- les décideurs  

- Les 

communicateurs  

- Les gestionnaires  

 

17- Mise en 

place des 

systèmes et des 

mécanismes de 

circulation de 

lôinformation 

sur la Diversité 

Biologique. 

17-1- Etablir le 

profil national en 

matière 

dôinformation, de 

diffusion relatives à 

la Diversité 

Biologique (base 

de données). 

17-2- Elaborer une 

charte 

informationnelle 

liant les différents 

partenaires. 

17-3- Connecter 

lôensemble des 

partenaires au 

réseau de 

développement 

durable. 

17-4- 

Confectionner le 

site Web du réseau 

DB et les sites Web 

des différents 

partenaires. 

17-5- Réaliser un 

bulletin 

électronique sur la 

DB. 

17-6- Mettre en 

place des groupes 

de discision 

électroniques 

Dans ce contexte, plusieurs m®canismes ont ®t® mis en place en lôoccurrence : 

-Les informations sur la diversit® sont port®es sur le portail du Minist¯re de lôEnvironnement et du D®veloppement Durable, c'est-à-dire 

le site web  http://www.environnement.nat.tn/ 

- Le Clearing House Mécanisme  rassemble toutes les informations disponibles  sur les activités relatives à la diversité biologique  

- Le BCH est en cours de construction. 

- aussi des applications et des SIGs exploitables sur : la biodiversité marine, la biodiversité forestière, la biodiversité agricole, les aires 

protégées 

http://www.environnement.nat.tn/
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(News groups). 

18- Développer 

des 

programmes 

dôinvitation ¨ 

lôutilisation des 

connaissances 

relatives à la 

DB 

18-1- Constituer 

une bibliothèque et 

une vidéothèque 

dans le domaine de 

la DB. 

 

- dans ce sens, le MEDD, a élaboré plusieurs supports de sensibilisation et de communication dont, entre autres : 

* une bibliothèque audio-visuelle sur les aires protégées, 

* des supports audio-visuels sur la biodiversité marine, 

* des supports audio-visuels sur la biodiversité agricole, 

18-2- Evaluer 

lôint®r°t direct et 

indirect des 

éléments de la DB. 

Un chapitre entier a été réservé pour cette fin dans le cadre de « lôactualisation de lô®tude et du plan dôaction national sur la DB » 

18-3 Encourager 

les sorties 

écologiques 

essentiellement 

pour la population 

scolaire 

(financement, 

encadrement). 

Dans ce domaine, on enregistre plusieurs activités dont : 

Dans le cadre du projet « Gestion des Aires Protégées », le MEDD, a acquis deux bus destinés essentiellement aux écoliers pour 

effectuer des visites scolaires aux aires protégées 

- Le programme plages propres organis® par lôAPAL 

- Des sessions de formation dans le domaine de lô®ducation environnementale avec des sorties dôapplication dans les ®cosyst¯mes: 

lôIchkeul, les Oasis, Ain Draham, B®ni Môtir- El Feija,  

18-4- Développer 

des programmes et 

concevoir des 

outils destinés à 

faciliter une bonne 

utilisation des 

connaissances sur 

la DB (guides 

divers, mass média, 

bulletins,é) 

- Distribution de production écrite et audiovisuelle: « Notre environnement est entre nos  

mains » : donn®es relatives au suivi de lô®tat de lôenvironnement, lôesth®tique urbaineé ; des affiches sur la biodiversité, des opuscules 

sur les r®serves naturelles, sur le tourisme ®cologiqueé.  

 

18-5- Renforcer le 

thème de la DB 

dans les 

programmes et 

manuels scolaires. 

2005 : Création/programme présidentiel du r®seau dô®coles durables dans les ®coles de base :120 écoles réparties dans tout le pays soit 5 

par gouvernorat. Cr®ation par ®cole dôun jardin de 150 v®g®taux ¨ entretenir par les enfants 

- un deuxième projet « enviromobile è a comme objectifs dôinitier les établissements scolaires sur les concepts de conservation des 

ressources naturelles dont entre autres les éléments de la DB.  

18-6- Pourvoir 

régulièrement le  

public cible en 

informations sur la 

-Côest le but du CHM d®j¨ en place et fonctionnel. 

- Aussi le MEDD, conçoit et diffuse régulièrement des supports de sensibilisation et communication destinés aux différents groupes 

cibles. 
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DB. 
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 LES MECANISMES MIS EN PLACE : 

La Tunisie a mis en place des mécanismes financiers alimentés en partie par ses fonds 

propres, relevant du budget de lô®tat. Conform®ment aux articles 20 et 21 de la Convention, la 

Tunisie a ®galement b®n®fici® dôappuis et dôavantages financiers sous forme de dons, de pr°ts, 

de financement de projets provenant en particulier du GEF et des accords de la coopération 

bilatérale ou multilatérale. 

Pour la mise en îuvre du plan dôaction national sur la diversit® biologique et afin 

dôimpliquer tous les acteurs, le cadre institutionnel présent a été renforcé et il a été procédé à 

de nouvelles créations dôinstitutions. Dans ce cadre, plusieurs institutions sôactivent autour du 

MEDD dans la mise en îuvre de la strat®gie nationale comme lôANPE, lôAPAL, le CITET, 

lôONAS, lôOTEDD, la Banque Nationale de Gènes (BNG) et une structure consultative de 

haut niveau, le CNDD présidé par le premier Ministre et qui se réunit annuellement. 

Côest au Minist¯re de lôEnvironnement et du D®veloppement Durable (MEDD) que 

revient la mission de coordination des activités des divers partenaires impliqués. Il assure un 

rôle pilote dans la gestion de la diversité biologique par le biais de plusieurs programmes et 

activités. Le MEDD a dôailleurs nommé un point focal pour la Convention sur la diversité 

biologique en conformité avec les recommandations de la convention faites en 2001. Ce Point 

focal est rattach® ¨ la Direction G®n®rale de lôEnvironnement et de la Qualité de la Vie 

(DGEQV). 

LôObservatoire Tunisien de lôEnvironnement et du Développement Durable (OTED), 

sous tutelle du MEDD, assure le secrétariat de la Commission Nationale du Développement 

Durable (CNDD), dont la mission principale est la coordination entre les différents 

intervenants pour le suivi et lô®valuation de lô®tat de lôenvironnement et des indicateurs du 

Développement durable en Tunisie. 

Fortement engagée dans une politique de conservation durable de la diversité 

biologique, la Tunisie a constitué, dès le 15 septembre 1999, au sein du MEDD, la 

Commission Nationale ad hoc sur la Biosécurité. De nature consultative, la mission de cette 

Commission a, outre la veille biologique, été orientée particulièrement sur le recensement des 

différentes utilisations des OGM en Tunisie et sur le repérage des risques potentiels. Cette 

structure a ainsi fonctionné pour dresser un bilan dans le pays sur la question des OGM, et 

®galement pour suivre lô®volution des activit®s internationales relatives ¨ la mise en îuvre du 

Protocole de Cartagena. Elle a aussi contribué aux réflexions pour préparer des mesures 

législatives en conséquence pour la prévention des risques. 

Toujours pour assurer le renforcement du cadre institutionnel, et suite à la ratification 

du Protocole de Cartagena, un Point focal a été désigné au sein du MEDD dans la Direction 

G®n®rale de lôEnvironnement et de la Qualit® de la Vie. Son r¹le est de coordonner les 

activit®s en vue de mettre en îuvre le protocole, de veiller au parach¯vement des textes de 

lois sur la Sécurité Biologique et leur adoption au niveau national. Cette structure a aussi pour 

rôle de réfléchir sur les orientations en matière de renforcement des capacités dans le pays en 

matière de prévention des risques.  
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6-LôENRICHISSEMENT DE LA STRATEGIE NATIONALE PAR DES AXES 

STRATEGIQUES SYNERGIQUES : 

Lôan 2007, le MEDD, en concertation avec les différents partenaires, a mis en place un 

plan dôaction national en mati¯re de renforcement des capacit®s pour une meilleure synergie 

entre les 3 conventions de Rio (CNUCDB, CNULCD et CNUCC).  

1- la Convention des Nations Unies sur la Lutte Contre la Désertification « CNU-

LCD », a été signée par la Tunisie en juin 1994 puis ratifiée le 22 janvier 1996. La 

désertification entraîne des processus de dégradation des terres et une réduction conséquente 

de la diversité biologique. Une stratégie et un Plan dôAction National contre les effets de la 

désertification ont été élaborés en Tunisie pour la protection des ressources naturelles contre 

les effets de la désertification. La Stratégie LCD et le PAN ont été actualisés pour devenir des 

stratégies décennales pour la période (2002-2011), couvrant ainsi les projections nationales 

faites sur les deux Plans de Développement Economique et Social successifs du pays (X° et 

XI Plans). On constate que la Stratégie Nationale sur la Diversité Biologique vise également 

des objectifs développés en tant que composantes des stratégies élaborées pour lutter contre la 

désertification. 

2- La convention cadre sur les changements climatiques « CNUCC » a été, signée par 

la Tunisie puis ratifiée en juillet 1993 en tant que partie non Annexe I. La vulnérabilité de la 

Tunisie qui découle du risque relatif à une (EANM) ¨ fait lôobjet de plusieurs ®tudes. Pour 

convenir aux recommandations de lôarticle 12 de la Convention, la Tunisie a d®j¨ fait ®tat 

dans sa communication nationale pr®sent®e en 2001, de lô®valuation de la vuln®rabilit® 

concernant les risques courus par lôensemble du littoral du pays face ¨ une EANM. Dans cette 

évaluation, différents écosystèmes, riches en diversité biologique, (notamment lôagro syst¯me 

côtier, des forêts et des oasis côtières, ainsi que les zones humides) sont menacés de 

submersion. 

La stratégie établie pour la conservation du littoral englobe de facto la diversité 

biologique et son utilisation durable. Les études ont été réalisées sur six zones menacées, 

déclarées zones prioritaires. 

Si les objectifs décrits dans la Stratégie Nationale de la DB et de son utilisation 

durable demeurent d®finis, la mise en îuvre de cette strat®gie se trouve aujourdôhui appuy®e 

et confortée par les axes strat®giques nouveaux d®gag®s par la mise en application de lôauto 

évaluation nationale des capacités à renforcer (ANCR). On tient compte dans cette démarche 

des priorités nationales pour dégager les aspects synergiques entre les trois conventions 

(CNULCD ; CNUDB ; CNUCC) qui sont dôint®r°t pour la DB, sa pr®servation et son 

utilisation durable. 

La Tunisie a développé un ensemble de consultations et a tenu divers ateliers pour 

achever en 2007 la conduite des diagnostics nécessaires pour établir les priorités des besoins 

dans la mise en îuvre et identifier les synergies potentielles entre les trois conventions. Ceci a 

conduit ¨ lô®laboration dôune strat®gie et de plans dôaction sectoriels exprim®s en termes de 

synergie pour les trois conventions cadre en sôappuyant sur : 

- les résultats du diagnostic pour chacune des conventions. 

- la prise en compte des axes strat®giques susceptibles dôengendrer des activit®s 
spécifiques dans chacune des conventions. 



60 

 

- lô®tablissement de programmes dôactions prioritaires à entreprendre pour renforcer les 

capacit®s nationales en mati¯re de synergie pour la mise en îuvre des conventions. 

Nous nous limitons dans ce rapport à souligner les axes stratégiques majeurs de renforcement 

des capacités qui concernent surtout la mise en îuvre de la CNU-DB. Parmi ces axes, nous 

avons relevé: 

- la mise à jour du dispositif règlementaire de la DB. 

- Lôintroduction de lôapproche par ®cosyst¯me dans les projets ç procéder par 

lô®tablissement dôune carte agricole dôintervention par ®cosyst¯me afin dôaider les 

programmes sectoriels établis dans les différents ministères dans la gestion des 

ressources naturelles et prendre de facto en considération la biodiversité ». 

- Le renforcement des connaissances sur les éléments de la biodiversité.  

Concernant le renforcement des capacités, nous avons relevé les points suivants : 

- Renforcer les capacit®s individuelles par la formation et lôint®gration de la diversit® 
biologique dans tous les programmes sectoriels. 

- Renforcer les capacités de la structure locale de la diversité biologique. 

- Assurer un appui au secteur privé 

Des orientations stratégiques ont été adoptées en matière de synergie. Parmi celles qui 

impliquent en particulier la diversité biologique, on a relevé : 

- La valorisation des similitudes entre les trois conventions (LCD- CDB- CNUCC). Ces 

similitudes se situent surtout sur le plan juridique. 

- Le renforcement de la coordination en vue de créer une structure qui relèverait de la 

DGEQV(MEDD), charg®e de veiller sur lôint®gration de la planification faite au 

niveau de lôenvironnement mondial et qui sera appel®e ¨ assurer la coordination et le 

suivi des trois conventions, unifiant les divers points focaux et qui sera renforcée aux 

niveaux régional et local.  

- Lôintervention par ®cosyst¯me dans le montage et la mise en îuvre des projets 
synergiques pour lesquels certaines propositions sont déjà inscrites en termes de 

synergie, 

- Lôam®nagement des bassins versants,   

- Le développement forestier, 

- Le développement agricole intégré, 

- La conservation des sols, 

- Le transfert des eaux usées traitées vers les zones où il ya une demande spécifique, 

- Les programmes de travail dans les zones arides et subhumides. 

- La sensibilisation du public.            
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Chapitre III : Intégration sectorielle et intersectorielle des 
considérations sur la diversité biologique 

      Lôobjet de ce chapitre est dôexposer les efforts men®s pour int®grer la conservation et 

lôutilisation durable de la diversit® biologique dans des plans, programmes et politiques 

sectoriels et intersectoriels pertinents, comme il a ®t® stipul® dans lôarticle 6 b) de la 

Convention. Lôint®gration devrait °tre abord®e au regard des autres secteurs, tels que 

lôagriculture, lô®ducation, la sant®, le d®veloppement rural, la foresterie, la p°che, lôindustrie 

mini¯re, le tourisme, la finance, le commerce et lôindustrie, é. 

 

     Il sera aussi tenu compte des programmes nationaux et des autres processus des 

conventions hormis la Convention sur la diversité biologique, tels que les processus 

développés au titre des quatre autres conventions liées à la diversité biologique (la CITES, la 

Convention sur les espèces migratrices, Ramsar et la Convention sur le Patrimoine Mondial), 

les conventions de Rio (CNUCC, la Convention sur la lutte contre la désertification UNCCD), 

et autres processus.  

La Tunisie, par la ratification de la Convention sur la Diversité Biologique, a pris des 

engagements vis-à-vis des objectifs de cette Convention. Les engagements majeurs envers la 

communauté mondiale concernent la conservation de la diversité biologique dans tous ses 

éléments constitutifs, son utilisation durable pour le bien être humain, et le partage juste et 

®quitable des avantages qui d®coulent de lôutilisation des ressources g®n®tiques. Ces 

engagements, comme le stipule lôarticle 6 de la Convention sur la diversit® biologique, 

passent de facto par la promotion dôefforts de conservation et dôutilisation durable de la 

diversité biologique dans les activités qui impliquent la participation de tous les secteurs de la 

société. 

 Grâce à une telle intégration sectorielle et intersectorielle, on devrait sôattendre ¨ ce 

que de tels engagements aient pour retombées une diminution significative de la perte en 

biodiversit® ¨ lôhorizon 2010 ¨ tous les niveaux, une r®duction nationale, r®gionale et globale. 

Côest ainsi que le Minist¯re de lôEnvironnement et du Développement Durable (MEDD), à la 

suite de la r®alisation de lôEtude Nationale sur la diversit® biologique a entrepris, d¯s 1998, la 

mise en îuvre de la Strat®gie Nationale de la Conservation et de lôUtilisation Durable et 

procédé au démarrage des activit®s port®es sur le Plan National dôAction.  

La mise en îuvre en Tunisie a ®t® conduite ¨ partir de 1998 par toutes les activit®s 

développées par le MEDD en impliquant les différents secteurs qui sont concernés par la 

question. La Commission Nationale pour lôEnvironnement, a ®t®, ainsi, la premi¯re instance 

intersectorielle à °tre saisie de la Strat®gie Nationale et du Plan National dôAction et dès le 

départ, elle a appuyé la n®cessit® pour la Tunisie de contribuer ¨ la mise en îuvre de cette 

Convention. Précisons que dans cette commission siègent tous les ministères du pays. Cette 

Commission est aujourdôhui remplac®e par la CNDD, Commission Nationale du 

Développement Durable. 

La commission Nationale ad hoc sur la Biosécurité a été constituée en 1999 au sein du 

MEDD. Elle a recensé les utilisations des OGM dans le pays et préparé les dossiers relatifs au 

Protocole de Cartagena. Dans cette structure également, tous les ministères et la société civile 

sont représentés. 
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La structure focale de la CDB, constituée au sein du MEDD, est rattachée à la  

Direction G®n®rale de lôEnvironnement et de la Qualit® de la Vie (DGEQV). Elle coordonne 

les activit®s qui concernent la mise en îuvre de la Convention sur la Diversité Biologique. 

Cette coordination concerne la réalisation des activités inscrites dans les programmes élaborés 

dans le cadre de la Stratégie Nationale pour la Conservation de la Diversité Biologique et son 

utilisation Durable. Elle constitue aussi les liens opérationnels entre les recommandations de 

la CDB et le dialogue avec les décideurs et les opérateurs concernés dans le pays par la mise 

en îuvre de la Convention. 

On peut constater que sur le plan de lôint®gration sectorielle et intersectorielle des 

considérations sur la diversité biologique, tous les secteurs sont concernés et impliqués à des 

degr®s variables. Il y a, en premier lieu, le Minist¯re de lôAgriculture et des Ressources 

Hydrauliques avec ses Directions Générales clé, notamment la Direction Générale des Forêts, 

celle des Ressources en Eau, des Etudes et des Grands Travaux Hydrauliques, celle de la 

P°che et de lôAquaculture, ainsi que celle de la Production Végétale et de la Production 

Animale. Il faudrait ajouter ¨ ces directions lôIRESA, Institution de Recherche et 

dôEnseignement scientifique Agricole. 

Il y a également les autres ministères, tels que, le  Ministère du tourisme, celui de 

lôEquipement et de lôHabitat, celui de lôAm®nagement du Territoire, celui de lôEnseignement 

supérieur, de la Recherche scientifique et de la Technologie, celui de lôInt®rieur et du 

Développement Local (spécifiquement à travers les activités développées par les 

Municipalit®s), celui de la Sant® Publique. Dôautres Minist¯res sont ®galement concern®s, 

mais de façon limitée comme le Ministère des Finances, celui de la Défense Nationale, celui 

du Développement et de la Coopération Internationale. Nous allons développer tout cela plus 

loin. 

Lôint®gration sectorielle est renforc®e par la cr®ation au sein du MEDD de structures 

institutionnelles spécialisées qui contribuent ¨ la mise en îuvre de la convention par la 

conduite de projets, en rapport avec les secteurs du pays. La plupart des projets sont 

intersectoriels inscrits dans le cadre de la Strat®gie Nationale du Plan National dôAction.  

Ainsi, à ce titre, nous citerons lôAPAL, Agence de Protection et dôAm®nagement du 

Littoral ( http://www.apal.nat.tn ). Cette institution, placée sous la tutelle du MEDD, est 

charg®e de la gestion des espaces littoraux et des op®rations dôam®nagement du littoral. Elle 

est aussi charg®e, de par lôapplication des textes et des normes en vigueur, du contrôle et de la 

verbalisation des infractions, des concessions sur le domaine public maritime. Cette agence 

est aussi en charge, en mati¯re dôexpertise, des études et des recherches relatives à la 

protection du littoral et de la mise en valeur des zones naturelles situées dans ces espaces 

particuliers. Elle assure ®galement lôobservation des ®cosyst¯mes littoraux ¨ travers la mise en 

place de systèmes dôobservation.  

En matière dôactivit® intersectorielle, parmi les points forts des activit®s de lôAPAL, il 

y a, de concert avec le Minist¯re de lôEquipement et de lôHabitat et de lôAm®nagement du 

Territoire, la délimitation du DPM (à noter que le cadre juridique régissant le Domaine Public 

Maritime est notamment fourni par la loi n° 95-73 du 24/07/1995 (JORT n°61 ). Tenant 

compte de l'amendement apporté par la Loi n°2005-33, le DPM comprend le  domaine public 

maritime naturel et le domaine public maritime artificiel  

http://www.apal.nat.tn/
http://www.apal.nat.tn/infoglueDeliverWorking/digitalAssets/2_jo06195.pdf
http://www.apal.nat.tn/infoglueDeliverWorking/digitalAssets/1_Loi_2005-33.pdf
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LôANPE, Agence Nationale de Protection de lôEnvironnement, sous tutelle du MEDD, 

(http://www.anpe.nat.tn/) est, dans sa mission, particulièrement orientée vers la lutte contre la 

pollution et contre toutes les formes de d®gradation de lôenvironnement, y compris ce qui se 

rapporte à la diversité biologique terrestre et marine. En ce qui concerne la diversité 

biologique, cette Institution est chargée du suivi scientifique du Lac Ichkeul, zone humide 

intérieure inscrite sur la liste Ramsar. Le portail indiqué ci-dessus, permet dôacc®der aux 

rapports annuels établis pour le suivi scientifique. 

La Stratégie Nationale a été élaborée depuis d®j¨ une dizaine dôann®es. Elle a déjà 

permis de recueillir et de publier un bon nombre de résultats. La Tunisie a vu en 2007 la 

nécessité, de procéder à lôactualisation du plan dôaction à la lumière des résultats déjà acquis. 

Cette actualisation, qui est sur le point de sôachever, contribuera ¨ consolider les axes 

stratégiques en cours et devrait, à la lumière des acquis, permettre de réaliser un meilleur 

ancrage de lôintégration sectorielle et intersectorielle des considérations sur la diversité 

biologique et son utilisation durable.  

         Suivent, ci-après les textes les plus importants qui caractérisent les règlements 

engageant lôint®gration sectorielle de la diversité biologique, soit : 

- Le renforcement du cadre juridique relatif au milieu terrestre 

¶ la loi nÁ 30 de 1999 du 5 avril 1999. Elle porte sur lôagriculture biologique ; 

¶ la loi n° 99-42 du 10 mai 1999 (modifiée par la loi du 3 juillet 2000). Elle est relative 

aux semences, plants et obtentions végétales ; 

¶ la loi n° 95-70 du 17 juillet 1995. Elle intéresse la conservation des eaux et du sol ; 

¶ la loi n° 72 de 1992 du 3 août 1992. Elle est relative à la révision de la législation sur 

la protection des végétaux ; 

¶ la loi n° 88-20 du 13 avril 1988, portant refonte du code forestier tel que modifié et 

complété par la loi n° 2001- 28 et la loi n° 2005-13 du 26 janvier 2005. Il fixe les 

conditions et les restrictions dans le domaine de la chasse ; 

¶ le décret n° 2005-1991 du 11 juillet 2005. Il est relatif ¨ lô®tude dôimpact sur 

lôenvironnement et fixe les cat®gories dôunit®s soumises ¨ lô®tude dôimpact sur 

lôenvironnement et celles tributaires des cahiers de charges ; 

¶ les articles 20-21 et 27 de la loi n° 94-122 du 28 novembre 1994. Ils portent sur la 

promulgation du code de lôam®nagement du territoire et de lôurbanisme, tel que 

modifié et complété par la loi n°2003-78 du 29 décembre 2003 et la loi n° 2005-71 du 

4 août 2005 ; 

¶ lôArr°t® du ministre de lôagriculture et des ressources hydrauliques du 19 juillet 2006, 

fixant la liste de la faune et de la flore sauvages rares et menac®es dôextinction 

¶ le décret du 11 août 2003 portant création de la Banque Nationale des Gènes. 

- Le renforcement du cadre juridique pour le milieu marin :  

¶ la loi nÁ29 du 03 avril 1996 relative ¨ la mise en îuvre dôune strat®gie nationale 
dôintervention urgente pour pallier aux accidents polluants de la mer. 

¶ La loi n°95-73 du 24 juillet 1995 (modifiée par la loi n° 2005-33 du 4 avril 2005). Elle 

est relative au domaine public maritime ; 

¶ La loi nÁ 13 du 31 janvier 1994 relative ¨ lôexercice de la p°che ;  
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¶ La loi n° 68-4 du 8 février 1968 relative à la protection des phoques dans les eaux 

territoriales Tunisiennes ; 

        Lôint®gration sectorielle et intersectorielle en Tunisie se retrouve au niveau du Ministère 

du Développement Economique et de la Coopération Internationale qui est le Département 

responsable, en concertation avec tous les autres d®partements, de lô®laboration du Plan de 

Développement Economique et Social. Dans ce plan figurent les axes directeurs retenus pour 

les d®penses de lôEtat et lôinscription des investissements en cons®quence sur le budget 

national. On constate que dans le X
ème

 plan, tout comme dans le XI
ème 

plan qui couvre la 

période actuelle, soit 2007/2011 des recommandations ont été faites dans le cadre 

intersectoriel concernant des ®l®ments de la Strat®gie Nationale et du Plan National dôAction 

pour la mise en îuvre de la Convention sur la diversit® biologique. On relève ainsi sur le 

XI
Ième

 Plan ; les recommandations suivantes pour les secteurs impliquées : 

- lôutilisation de la carte de la vocation agricole des sols 

- la pr®paration des textes l®gislatifs et leurs d®crets dôapplication pour garantir 
lôauthenticit® dôindicateurs g®ographiques pour lôhuile dôolive  

- pour les ressources halieutiques, il sôagit de passer dôune production de 110.000 tonnes 
de produits de la mer, réalisée en 2006, à une production de 134.500 tonnes en 2011 

en assurant la protection des ressources marines et leur préservation contre une pêche 

incontrôlée. 

- Au niveau du volume des investissements de lô®tat concernant les ®cosyst¯mes 
forestiers et les parcours, il sôagit de passer de 264 millions de dinars (dans le X

ème 

plan) à 383 millions dans la période du XI
ème  

Plan, soit un accroissement relatif des 

investissements consentis de 45 %  

- Promouvoir la formation pour lôanimation de lôexploitation des forêts (y compris par 

le secteur privé) conformément au Code des Investissements 

- Promouvoir le tourisme écologique.  

En particulier, dans la Troisième partie du XI
ème

 Plan de Développement Economique et 

Social, on souligne dans le cadre du développement durable la nécessité de poursuivre les 

efforts afin de réaliser la protection des espèces vivantes et les ressources génétiques 

locales, de réaliser les priorités régionales de la lutte contre la désertification, de créer 

des aires marines protégées, de poursuivre le développement forestier (passer de 12 % 

réalisé par le X
ème

 plan à 16 % de couvert végétal à la fin du XI° Plan pour les forêts et les 

parcours), dôassurer une ®conomie de lôeau, dôassurer la pr®servation de la diversité 

biologique, dôam®nager et g®rer les aires prot®g®es de Jbil et Ichkeul, dôassurer la 

sécurité biologique en réalisant et en exécutant le cadre national.  

Ainsi donc, de part lôint®r°t ®vident port® aux ressources naturelles dans ses activit®s 

sectorielles et intersectorielles, côest le Minist¯re de l'Agriculture et des Ressources 

hydrauliques qui est le plus impliqu® dans les Programmes de mise en îuvre du Plan 

dôAction National sur la Diversité Biologique. Ce Ministère a un rôle primordial dans la 

gestion des ressources en eaux et en sols et des ressources abiotiques. Relativement au 

contexte de ce rapport, on peut dire dans les grandes lignes que les Directions Générales les 

plus concernées sont les suivantes : 

 

¶ La Direction des sols (D/sols), la Direction de conservation des eaux et des sols (D/CES) 

assurent la gestion et la protection des ressources en Eaux et en Sols en vue de leur protection 

et de leur utilisation durable. La gestion des programmes dôaction au niveau r®gional se fait 
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par le biais des Commissariats Régionaux de Développement Agricole (CRDA).  

¶ La DGPA gère les ressources halieutiques des milieux marins et aquatiques terrestres. 

L'Agence APIP créée en 1992, gère les questions d'infrastructure portuaire et les installations 

de pêche des milieux lagunaires. Les CRDAs jouent, au niveau régional, un rôle de 

coordinateur entre les pêcheurs et la DGPA (collecte des données statistiques).  

¶ La Direction générale des Forêts (DGF), gère les ressources biotiques pour le milieu terrestre 

naturel du "domaine forestier".  

Les orientations de la Stratégie Nationale de développement forestier et pastoral pour 

la période 2002-2011 comprennent les axes suivants : 

i)-accroître le couvert végétal pour atteindre 16% en 2011 

2)-assurer la durabilité des ressources forestières et pastorales existantes. 

3)-R®duire la pauvret® dans les for°ts par lôimpulsion de lôapproche participative dans 

la gestion des ressources 

4)-Implication du secteur privé 

5)-La prise en compte du rôle des forêts dans la désertification, la biodiversité et les 

changements climatiques 

6)-Décentralisation effective et progressive des activités de gestion et de planification 

pour la prise en compte des réalités régionales et locales.  

 

A signaler que pour le suivi de la mise en îuvre de la strat®gie foresti¯re, des critères 

et des indicateurs spécifiques de gestion durable ont été élaborés. Nous les aborderons au 

niveau de lôAppendice IV r®serv® aux indicateurs ¨ la fin de ce rapport. Certains dôentre eux 

seront utilisés comme indicateurs pertinents au niveau des r®alisations pour la mise en îuvre 

de la Convention sur la Diversit® Biologique dans les progr¯s pour atteindre les buts de lôan 

2010, Chapitre IV-A. 

 

Au niveau régional, l'administration forestière est organisée en 25 arrondissements, 

soit au moins un par Gouvernorat. Cette Direction Générale contribue, par ses programmes, à 

d®velopper une int®gration sectorielle consid®rable de la mise en îuvre de la Convention pour 

la réalisation des objectifs de la Stratégie Nationale. Elle développe les activités inscrites dans 

deux projets capitaux : 

 

a)--Le Projet de Gestion des Aires Protégées (PGAP) / (MARH, MEDD, BM, FEM): 

lôobjectif principal est lôamélioration de la gestion et de la protection de trois parcs nationaux 

(Bouhedma, Jbil et Ichkeul) en vue de conserver une diversité biologique qui est dôimportance 

mondiale et de contribuer ¨ lôam®lioration des conditions de vie des populations locales. Ce 

projet comprend trois composantes, à savoir (i) le renforcement institutionnel, (ii) 

lôam®nagement et la gestion des trois parcs, et (iii) la sensibilisation du public.  

Côest un programme intersectoriel quand à son montage institutionnel. En effet, il a été 

prévu que la coordination générale soit assurée par un comité interministériel de pilotage 

comprenant, outre le MARH et le MEDD, dôautres minist¯res tels que ceux du 

Développement et de la Coopération Internationale, des Finances, de lôInt®rieur et du 

Développement Local, et enfin, celui du Tourisme. Lôex®cution est une Co-exécution par la 

Direction G®n®rale des For°ts (DGF) du Minist¯re de lôAgriculture et des Ressources 

Hydrauliques (MARH) en ce qui concerne les deux premières composantes (Renforcement 

institutionnel et Aménagement/gestion des trois parcs), et par la Direction Générale de 

lôEnvironnement et de la Qualit® de la Vie (DGEQV) du Minist¯re de lôEnvironnement et du 

Développement Durable (MEDD) en ce qui concerne la troisième composante 

(Sensibilisation du public).  
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A signaler que dans ce projet, il existe une composante relative à la conservation de la 

faune sauvage et plus pr®cis®ment ¨ la r®introduction dôantilopes sah®lo-sahariennes. Cette 

partie du projet sera exposée dans ses détails dans les compléments du but 2, Espèces 

Sauvages Menac®es dôExtinction, dans le Chapitre IV-A. 

 

Les années 2007 et 2008 ont été les plus importantes du fait des réalisations qui se sont 

matérialisées par les impacts attendus. Ces impacts ont été mesurés par deux types 

dôindicateurs : 

(i) ceux qui ont un impact direct sur lôenvironnement [biologique ou technique],   

(ii ) ceux de lôam®lioration des conditions socio®conomiques des populations locales.  

Ces indicateurs sont repris dans différentes parties du présent rapport, 

 

b) --Le Projet de Gestion Intégrée des Forêts ; (PGIF) :  

 

A long terme, les objectifs sont : assurer la pérennité et le maintien de la biodiversité de 

quatre types dô®cosyst¯mes forestiers mod¯les, pr®pond®rants en Tunisie; r®duire lô®rosion 

avec ses conséquences directes sur les sols et sur la durabilité des barrages, augmenter le 

revenu et améliorer les conditions de vie des populations usagères, et, enfin, accroître la part 

des revenus forestiers dans lô®conomie nationale, dans les zones suivantes : Sidi Barrak 

(Gouvernorat de Béja), Barbara (Gouvernorat de Jendouba), Kef Sud (Gouvernorat du Kef) et 

Oum Djedour (Gouvernorat de Kasserine) 

 

Parmi les multiples Composantes du projet, nous avons relevé : la conduite des peuplements 

forestiers , la réhabilitation des écosystèmes forestiers (plantations forestières et pastorales, la 

fixation des berges d'oueds, la protection de la retenue des barrages, la modernisation d'une 

pépinière, lôamélioration de la collecte des semences forestières et lôaménagement de deux 

réserves naturelles ), la conservation des eaux et des sols, par des travaux de CES, les 

plantations semi-forestières et la construction d'un lac collinaire, le développement socio-

®conomique de la population foresti¯re par lôanimation et la cr®ation ds GFIC, la formation 

des usagers, le développement de leurs sources de revenus, la valorisation des clairières et les 

mesures dô®conomie dô®nergie.  

 

Ce Projet est entré dans sa Phase II, (JBIC TS-P33), pour une période d'exécution du projet 

de 7 ans  à partir du 24 octobre 2008. Le coût total du projet est de 40,9 millions de Dinars 

(3,696 Milliards de Yen). Le financement se compose  

-dôun pr°t  accordé par la  Banque Japonaise pour la Coopération Internationale (JBIC), 

soit 34,6 Millions de Dinars (environ 3,128 Milliards de Yen). 

-Du Budget de lôEtat, soit 6,3 Millions de Dinars ;  

 

Cette seconde phase couvrira Cinq Gouvernorats du Nord et du Centre Ouest de la Tunisie à 

savoir Béja, Jendouba, Kef, Zaghouan et Siliana, correspondant à 6 Arrondissements 

Forestiers (AF). Il concerne 28 délégations et 72 zones constituées de grands massifs 

forestiers et de bassins versants y compris les terres agricoles et les milieux environnants. Il a, 

dans une certaine mesure une finalité intersectorielle puisque les activités principales dans les 

gouvernorats concern®s sont lôagriculture, lô®levage, la p°che, la sylviculture ainsi que 

lôindustrie et les services dans certaines r®gions. La population rurale occupe 57% du total de 

ces gouvernorats et les populations forestières dans les gouvernorats touchés par le projet sont 

plus de 234.000 personnes.  
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Lô®cotourisme est, comme lôagriculture, caract®ris® par une int®gration sectorielle de la 

diversité biologique notée sur les programmes sectoriels du XI° Plan de Développement. Une 

importance évidente est attachée à ce secteur de la Tunisie par les investissements consentis 

par lôEtat. Le Minist¯re du Tourisme, ¨ travers les activit®s de lôONTT, Office National du 

Tourisme de Tunisie, d®veloppe et met en îuvre une politique nationale de promotion dôun 

tourisme qui comprend un volet patrimoine naturel de plus en plus important. Ce volet a 

bénéficié de nombreuses initiatives, notamment des projets de circuits touristiques incluant 

lôobservation des éléments spécifiques de la diversité biologique. Parmi les objectifs pour 

développer ce secteur, on relève, parmi les recommandations du XI° Plan de Développement 

économique et social:  

- Promouvoir le tourisme écologique, y compris dans les parcs nationaux et les zones 

protégées naturelles. 

-  Poursuivre le programme dôam®nagement du littoral et des plages 

- Etablir une stratégie pour le développement touristique en promouvant : 

- le tourisme du littoral (différents points cibles), 

- le tourisme environnemental (particulièrement de Kerkennah, Sidi Founkhal)  

- le tourisme saharien (région de Matmata)  

Le D®cret nÁ 2007/457 du 6 mars 2007 sur le Tourisme, et en particulier lôarticle 10, porte 

lôattention sur la notion de ç g´te rural è. Il le d®finit comme étant un établissement touristique 

situé en milieu rural, dans des sites à potentialités naturelles et culturelles. En plus de 

lôh®bergement, le g´te rural propose des services ¨ m°me de mettre en valeur les richesses en 

rapport avec le lieu. 
 

Dans ce sens, plusieurs projets sont en pr®paration par lôONTT pour lôexploitation du milieu 

naturel, ainsi le Projet Aires de repos, en cours dôexamen par la Banque Japonaise JICA, Le 

projet relatif ¨ lô®tablissement de normes (projet de normes, de mesures, de modes 

dôh®bergements touristiques). Des Etudes sur différentes régions : Kasserine (parc national de 

Chaambi), Sidi Bouzid (parc national de Bouhedma), Siliana (réserve naturelle de Jbel Serj) 

ont ®t® r®alis®es pour valoriser et exploiter le milieu naturel, ainsi que la r®alisation dôune 

carte du Tourisme culturel et naturel. Tout cela a été étayé dans le Chapitre II et porté en 

référence dans la bibliographie. 

Le domaine de la Recherche Scientifique et de la Formation, à tous les niveaux, contribue à 

lôint®gration sectorielle et intersectorielle. Le Minist¯re de lôAgriculture et des Ressources 

Hydraulique intervient par le biais des Institutions Placées sous sa tutelle et en premier lieu à 

travers les activit®s organis®es sous la Direction g®n®rale de lôIRESA. Cette institution r®git 

les questions relatives à la Recherche dans le Domaine Agricole et Aquacole ainsi que 

lôEnseignement Sup®rieur Agronomique. Le portail de cette institution est le suivant : 

http://www.iresa.agrinet.tn/index.jsp?pg=03&rub=01 

Ce portail fournit les orientations adoptées en matière de recherche dont une bonne part 

concerne la biodiversité et où on peut noter :  

http://www.iresa.agrinet.tn/index.jsp?pg=03&rub=01
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- élaborer les programmes nationaux de recherche et les budgets nécessaires pour leur 

réalisation,  

- suivre l'exécution de ces programmes et en assurer l'évaluation,  

- veiller à la coordination et à la complémentarité entre établissements de recherche et 

d'enseignement supérieur dans le domaine agricole,  

- îuvrer de fa­on ¨ ce que les ®tablissements de recherche et d'enseignement supérieur 

agricoles soient au service de la production agricole et du développement.  

La Recherche-Développement bénéficie de projets de renforcement des services d'appui à 

l'agriculture cofinancés par la Banque Mondiale. Plusieurs thèmes de recherche ont été 

proposés par les GIP et ont trait à la qualité des produits agricoles et de la pêche. Il y a même 

des conventions cadres en matière de recherche développement entre l'IRESA et certains 

groupements interprofessionnels comme le GIVLait , l'OEP, le GIPP, le GIL, le GIPAC et le 

GIFruitsé. Dans le portail, il y a 15 projets qui ont ®t® formul®s, discut®s et adopt®s. Les 

®tablissements de recherche, d®pendants de lôIRESA sont nombreux et diversifi®s dans le 

domaine de la diversité biologique  

Il y a lôINRAT, http://www.iresa.agrinet.tn/fr/instit/p_inrat.htm , pour la recherche, la 

formation et la vulgarisation, avec 79 chercheurs et 11 ingénieurs. Parmi les missions de cet 

Institut, nous retenons, surtout, créer des variétés végétales et des races animales améliorées.  

Il faut ajouter, lôINRGREF, Institution sp®cialis®e dans la recherche scientifique appliqu®e 

orientée vers le domaine des Forêts et du Génie Rural. Le portail suivant permet dôavoir une 

idée des préoccupations de cette institution concernant la biodiversité : 

http://www.iresa.agrinet.tn/fr/instit/p_inrgref.htm  

R®cemment, dôautres institutions de recherche scientifique ont ®t® rattach®es ¨ lôIRESA, ainsi, 

lôIRA, sp®cialis®e dans les questions des zones arides, http://www.ira.rnrt.tn/ et lôINSTM, 

orientée vers la biologie marine, http://www.faocopemed.org/fr/country/focalpts/tunisia  

A lôIRESA sont rattach®s ®galement plusieurs instituts dôenseignement de lôagronomie o½ la 

diversité biologique, son amélioration génétique et sa conservation pour une utilisation 

durable. Plusieurs institutions dôenseignement sup®rieur agronomique existent dans le pays, 

ainsi ¨ Tunis, ¨ Mateur, au Kef etcé Le portail de lôINAT donne une id®e de lôorientation de 

ces institutions.  

http://www.iresa.agrinet.tn/fr/instit/inat.htm 

Le Minist¯re de lôEnseignement Sup®rieur, de la Recherche Scientifique et de la 

Technologie est ®galement concern® par la mise en îuvre de la Convention et contribue ¨ 

lôint®gration intersectorielle au niveau de la Recherche et de la Formation à tous les niveaux. 

De nombreuses institutions de recherches comme les pôles de Bordj Cedria, lôINSAT, 

http://www.insat.rnu.tn/, le CBS de SFAX, http://www.cbs.rnrt.tn, ces institutions 

développent des programmes de recherches fondamentales et appliquées dans divers 

domaines qui touchent la biodiversité et notamment en ce qui concerne les applications 

industrielles.  

http://www.iresa.agrinet.tn/fr/instit/p_inrat.htm
http://www.ira.rnrt.tn/
http://www.faocopemed.org/fr/country/focalpts/tunisia
http://www.insat.rnu.tn/
http://www.cbs.rnrt.tn/
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Les Facultés des Sciences (de Tunis, de Monastir, de Sfax, de Bizerte, de Gabè et de 

Gafsa), dispensent des formations en licences professionalisantes, en maîtrise et au niveau du 

3° cycle (mastères et doctorats) dans pratiquement tous les domaines scientifiques où la 

diversité biologique est concern®e. A titre dôexemple, le portail de la Faculté des Sciences de 

Tunis permet dôavoir une id®e des contenus dôenseignement dans ce domaine  

http://www.fst.rnu.tn  

 

Dans la r®alit® des faits de la recherche scientifique dans le pays, lôintégration 

intersectorielle est encore plus profonde que ne le laisse supposer le listing que nous venons 

de dresser. En réalité, les groupes de recherche de toutes ces institutions entretiennent des 

relations de travail assez étroites tant dans le cadre sectoriel que dans le cadre intersectoriel. 

On a vu établir des projets fédérateurs et des conventions sur des questions relatives à la faune 

ou à la flore, réunir dans un même projet, un même budget, des équipes de différents 

ministères. 

 

La Banque Nationale des gènes, créée par le Décret 1748 du 11 aout 2003, fonctionne 

depuis novembre 2007. Dans la procédure adoptée, les questions qui concernent les 

Ressources G®n®tiques aussi bien v®g®tales quôanimales sont abord®es dans une d®marche 

intégrant les différents secteurs concern®s dans le pays. Le Conseil dôAdministration r®unit les 

représentants de 9 ministères et Organisations Nationales. Neuf groupes de travail ont été 

constitués. Nous avons compté 173 membres chercheurs au total, r®partis sur lôensemble des 

secteurs dans le pays selon les filières suivantes : Céréales et Légumineuses Alimentaires 23, 

Cultures Fourragères, 16, Arbres Fruitiers, 29, Plantes maraîchères, Condimentaires et 

Ornementales, 24, Plantes sylvo-pastorales, 18, Plantes Médicinales et Aromatiques, 18, 

Ressources Génétiques Animales, 23, Ressources Marines, 17, et Microorganismes, 5. Les 

réalisations et les objectifs seront précisés dans les parties adéquates de ce rapport  

 

 Lôint®gration sectorielle concerne ®galement le Minist¯re de lôInt®rieur et du 

Développement Local à travers les efforts développés par les municipalités du pays. Nous 

avons noté que la création de parcs urbains a touché la plupart des gouvernorats du pays. On 

compte aujourdôhui 26 parcs municipaux distribu®s sur 15 gouvernorats. Le taux dôespace 

vert par habitant a progressé considérablement en passant de 4,4 mètres carrés /par habitant à 

15,37 en 2007/2008. Parmi les dernières créations, nous citerons le Parc El Abidine en 2005, 

le Jardin Japonais en 2007, le Temple des eaux à Zaghouan (2007). 

     Le Minist¯re des Finances est implicitement impliqu® dans lôint®gration sectorielle du fait 

que la Tunisie a ratifié la Convention CITES. Les services des Douanes, qui relèvent de ce 

ministère, sont ainsi concernés par le contrôle du commerce international des espèces de 

faune et de flore sauvages menac®es dôextinction. 

   Dans le domaine de la sauvegarde du patrimoine naturel, une Stratégie Nationale pour 

lôAm®nagement Rural institutionnel (SNAR) a ®t® ®labor®e afin dôaffiner le sch®ma national 

dôAm®nagement du territoire (SNAT) et les sch®mas directeurs dôam®nagement des zones 

c¹ti¯res sensibles et des ®cosyst¯mes humides avec un programme dôam®nagement des parcs 

nationaux. 

 

La Commission Nationale impliquant plusieurs ministères concernés dans la Prévention et la 

Lutte contre les Evénements de Pollution Marine a été créée en 1996. Elle a institué un Plan 

National d'intervention Urgente pour lutter contre les événements de pollution marine. 
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Le Ministère de la Santé Publique, par sa Direction Générale de la Santé Publique 

développe des activités en relation avec L'Office National de l'Assainissement (ONAS), 

(www.onas.nat.tn ), qui est sous la tutelle du MEDD. En ce qui concerne la diversité 

biologique, il faut surtout souligner que lôONAS assure en Tunisie la collecte, le traitement et 

la valorisation des Eaux usées. 

 

Le Ministère de la Santé Publique intervient également dans la surveillance 

environnementale, en particulier pour le contrôle des ressources hydriques, le suivi de la 

qualit® de lôeau de mer et des zones de baignades. 

 

Sous tutelle du MARH, lôINRGREF proc¯de ¨ lôanalyse qualitative des eaux us®es 

pour leur usage dans le domaine de lôAgriculture, en rapport avec lôONAS (MEDD).  

 

Le Ministère des Affaires Culturelles a pour rôle la protection des sites du patrimoine 

et des paysages. Le Ministère du Domaine et des Affaires foncières est concerné par les 

problèmes d'ordre foncier pour les propriétés étatiques et joue un rôle important au niveau de 

lôagro ®cosyst¯me, quand on sait quôen Tunisie, il y a une proportion non n®gligeable de terres 

domaniales. 

 

Des efforts dôint®gration sectorielle et intersectorielle des considérations de la diversité 

biologique sont également réalisés dans le montage de projets. Citons un projet dont la 

r®alisation aura des retomb®es consid®rables sur la mise en îuvre en Tunisie de la 

Convention, celui de la mise en place d'un Registre National des Espèces Sauvages en Tunisie 

(REGNES) 

 

Il sôagit dôasseoir un processus standard et un consensus d'®valuation des ®tats et statuts des 

espèces sauvages, de concevoir un outil d'aide à la décision pour une meilleure planification 

et intervention en matière de conservation des espèces sauvages, de familiariser les 

scientifiques et acteurs tunisiens avec les méthodologies reconnues au plan international, pour 

établir une base de données sur les espèces sauvages en Tunisie consultable via le web. Il 

sôagit aussi de compléter et de mettre à jour les données sur l'état des populations et des 

peuplements des espèces en danger ou vulnérables, etcé  

Dans une démarche intégrative, le projet sera coordonné par le Ministère de l'Environnement 

et le Développement Durable en collaboration intersectorielle avec des partenaires potentiels 

dont le MARH, le Minist¯re de lôEnseignement Sup®rieur et de la Recherche Scientifique, 

lôINAT, lôINRGREF, lôIRA, les Facult®s des Sciences (Tunis, Sfax, Bizerteé) et diverses 

ONGs locales, comme lôAssociation des Amis des Oiseaux, lôAssociation Nationale de 

Protection de la Faune Sauvage, lôAssociation Tunisienne de Protection de la Nature et de 

l'Environnement, la Fédération nationale des chasseurs. Il y a aussi des Partenaires 

Internationaux, comme lôUICN (Centre de Coop®ration pour la M®diterran®e et Commission 

de la Survie des Esp¯ces)  et le CAR/ASP (Centre dôActivit®s Régionales pour les Aires 

Spécialement Protégées). 

 

Dans le domaine de lôint®gration de la diversité biologique, les Organisations Non 

Gouvernementales, (ONG), jouent un rôle incontestable en Tunisie. Plusieurs ONG ont été 

créées ou ont ouvert de nouvelles sections dans le pays au cours de ces dix dernières années. 

Parmi les ONG concernées par les questions relatives à la conservation et l'utilisation durable 

de la diversité biologique on peut citer (à titre indicatif): 

 

 

http://www.onas.nat.tn/
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- La Société des Sciences Naturelles de Tunisie (SSNT). Côest une  association 

dont le but principal est la connaissance de la Nature et, en conséquence, sa 

protection. Elle est constituée majoritairement de professeurs de Sciences 

naturelles du secondaire. 

- L'ATPNE, qui comprend plusieurs sections régionales (Tunis, Ain Draham- 

Tabarka, Zaghouan, Béja, Kebili, Tajerouine, Hammamet, Zarzis, Ariana, 

Kélibia, El Fahs, Thibar, Maamoura, Tataouine, El Mourouj, Ghardimaou, 

Korba, Nabeul, Mejez El bab, Sousse). 

- Les associations APNE de Gabès, Bizerte, Sfax, Monastir, le Kef, Kairouan, 

Douiret, Mahdia, Gafsa. 

- L'ADPE de la Marsa, qui prend en compte environnement et développement à 

l'échelle nationale. 

- Les Associations écologiques comme:  

Les Amis des Oiseaux  http://www.aao.org.tn/mainmenu.html (Avec quatre sections: 

Tunis, Cap Bon, Sousse, Kairouan),  

¶ LôAssociation r®gionale des fauconniers, celle des Amis du Belvédère, la Fédération 

des activités subaquatiques de Tunisie (FAST),  

¶ LôAssociation des techniciens forestiers,  

¶ LôAssociation de protection du site de Raf Raf, l'ATEEC de Bizerte, l'AANE de 

Menzel Témime,  

¶ la Fédération Nationale des Associations de Chasseurs (FNAC), etc... 

¶ L'ASJ, Association pour la Sauvegarde de l'Île de Jerba. 

¶ L'AJST, très active dans tous les domaines des sciences. 

¶ L'ASDAR, qui anime des projets de terrain dans le domaine d'une agriculture à 

développement durable. 

¶ L'ATLAS, qui îuvre dans le domaine agricole en association, notamment, avec le 

PNUD. 

Dôautres associations sont d'origine ®trang¯re. Ce sont des fondations qui financent des 

projets, comme: 

¶ La Fondation Friedrich Naumann (bureau de Tunis) qui promeut une coopération 

bilatérale avec l'Allemagne, en particulier dans le domaine du développement durable 

et a publié "le Guide vert: Répertoire de l'environnement en Tunisie".  

¶ Le GPT (section tunisienne de Greenpeace; 1992) qui organise des actions de 

sensibilisation pour la protection de l'environnement 

¶ La section tunisienne de "l'Association Maghrébine des sciences de la mer" (1993). 

¶ Le WWF (section de Tunisie; 1994) qui est tout particulièrement actif dans le domaine 

des zones humides et des forêts. 

Lôouverture de la Tunisie sur le monde ext®rieur, les instances r®gionales et 

internationales contribue ¨ lôint®gration des consid®rations sur la diversit® biologique dans les 

activités de coopération en multipliant les initiatives dans lôaire euro m®diterran®enne, le 

Maghreb, les pays arabes et africains ainsi que le reste du monde. 
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Avec les pays maghrébins arabes et africains, des accords pour le renforcement de la 

coop®ration bilat®rale ont ®t® sign®s en vue de lô®change dôexp®rience et de lôorganisation de 

sessions de formation. Côest ainsi que plusieurs sessions de formation ont ®té réalisées au sein 

dôentreprises tunisiennes notamment pour les ®tudes dôimpact et pour la gestion durable des 

ressources naturelles. Dans cette initiative, la Tunisie à mis en valeur les recommandations de 

la convention, notamment en privil®giant lôapproche ®co syst®mique concernant lôimpact. 

 

La coopération régionale a visé le renforcement des programmes à cours et moyen 

termes notamment dans le processus de Barcelone concernant la lutte contre la pollution en 

Méditerranée, ou encore dans le programme « LIFE pays tiers », coordonné par 

lôObservatoire du Sahara et du Sahel sur le renforcement des capacit®s en mati¯re de syst¯mes 

dôalerte pr®coce pour la s¯cheresse dans les pays du sud de la m®diterran®e. La coop®ration 

avec les pays dôAsie existe aussi, ¨ noter lôaccord avec le Japon dans le domaine des 

changements climatiques. 

 

Concernant la coopération multilatérale, nous retenons dans le cadre de la diversité 

biologique lôaccord sign® avec le FEM pour financer un grand projet de transport dôeaux 

usées destiné à promouvoir les plantations fourragères. Toujours à propos des changements 

climatiques, signalons également la coopération avec le Mécanisme de Développement 

Propre. 

 

     Toujours dans le cadre de lôint®gration sectorielle et intersectorielle des considérations sur 

la diversité biologique, la Tunisie a signé et ratifié toutes les conventions internationales où la 

préservation des ressources naturelles est concernée par une menace et plus particulièrement 

la biodiversité, soit 

 

- La convention Africaine pour la conservation de la nature et des ressources naturelles 

(Alger, 1998), lôadh®sion de la Tunisie a eu lieu en 1977. On a noté 

« Article II : les ®tats contractants sôengagent ¨ prendre les mesures n®cessaires pour 

assurer la conservation, lôutilisation et le développement des sols, des eaux, de la flore 

et des ressources en faune, en se fondant sur des principes scientifiques et en prenant 

en considération les intérêts majeurs de la population ». 

- La convention sur les zones humides dôimportance internationale (Ramsar, 1971) ; 

ratifiée en 1981. A ce jour 20 zones sont inscrites. 

- La convention sur le patrimoine mondial culturel et naturel (World Heritage 

Convention) (paris, 1972), ratifiée en 1975. 

- La convention sur la commerce international des espèces sauvages de Faune et de 

Flore menac®es dôextinction (CITES, Washington 1983), ratifi®e en 1975. 

- La convention pour la protection de la Mer Méditerranée contre la pollution 

óBarcelone, 1976), ratifi®e en 1977. 

- Le protocole relatif aux aires spécialement protégées de la Méditerranée (Barcelone / 

Genève, 1982), ratifiée en 1983. 

- La convention sur les espèces migratrices (Bonn, 1979), ratifiée en 1986. 

- La convention sur les changements climatiques (New York, 1992) ratifiée en 1993. 

- La convention sur la diversité biologique (Rio, 1992), ratifiée en 1993. 

- La convention sur la lutte contre la désertification (1994), ratifiée en 1996. 

- Le protocole de Carthagène sur la biodiversité (Carthagène, 2000), ratifié en 2002.   

- Le Trait® International sur les Ressources Phytog®n®tiques pour lôAlimentation et 
lôAgriculture (ITPGRFA), FAO, 2003 
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Dans le cadre de la coopération multilatérale, la Tunisie a accueilli des manifestations  

internationales réunissant des sommités mondiales connues dans les domaines 

scientifiques et du d®veloppement et o½ les d®bats et les ®changes dôexp®rience sur les 

consid®rations relatives ¨ la diversit® biologique et la mise en îuvre de la convention, sur 

la diminution des pertes et lô®radication des menaces ont occupé une bonne place. 

- Du 19 au 21 juin 2006, la Tunisie a accueilli la Conférence Internationale scientifique 

sur lôavenir des zones arides, organis®e dans le cadre des activit®s de lôUNESCO 

 

-Côest ainsi que du 18 au 20 novembre 2007, la Tunisie a accueilli la « Conférence de 

solidarité internationale pour des stratégies face aux changements climatiques dans les 

régions Africaines et méditerranéennes ». à laquelle ont participé un grand nombre de 

pays du Monde Arabe, dôAfrique, de la M®diterran®e, dôEurope et dôAsie ainsi que les 

repr®sentants des conventions de lôONU et dôautres organisations internationales et 

r®gionales. Cette conf®rence sôest achev®e par lôadoption de la ç Déclaration de Tunis » 

où nous avons pu relever « ééé..renforcer les programmes dôadaptation dans les 

secteurs ®conomiques tels queéééé..la gestion des ressources naturelles et des 

écosystèmes ».         
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Chapitre IV : Conclusions : Progrès accomplis dans la poursuite 
de lôobjectif de 2010 et dans la mise en îuvre du Plan 

Stratégique 

 
1- INTRODUCTION 

 

Les directives pour la r®daction de lôIVeme Rapport National indiquent que le chapitre 

IV se compose de trois parties. 

 

- La partie A  : concerne les progrès réalisés pour atteindre les objectifs de 2010. Les parties 

sont invitées à présenter les réalisations accomplies aussi bien dans le cadre de la mise en 

îuvre de la strat®gie de la Convention que dans le cadre des Strat®gies et plans nationaux 

dôaction. Les progr¯s accomplis peuvent °tre illustr®s par les indicateurs sôil en existe. 

 

- La partie B : est destinée à évaluer les progrès des buts et des objectifs du plan stratégique 

de la Convention selon un canevas fourni par les directives. Dans ce cas, une brève 

description préalable des buts nationaux établis pour atteindre les buts et les objectifs du plan 

stratégique CDB sera utile. Un certain nombre de points concernent spécifiquement le 

Protocole de Cartagena. 

 

- Les conclusions constituent la troisième partie. Dans ces conclusions, les parties sont 

invit®es ¨ pr®senter une ®valuation globale permettant de savoir si la mise en îuvre de la 

Convention a pu avoir un impact sur lôam®lioration de la conservation de la diversit® 

biologique et son utilisation durable, ainsi que sur le partage juste et équitable des avantages 

provenant de lôutilisation des ressources g®n®tiques de leurs pays. 

 

Dans ces conclusions, il est ®galement souhait® dôinclure des informations succinctes 

relatives aux cons®quences que lôon peut d®gager ¨ la lumi¯re des le­ons tir®es de la mise en 

îuvre, ainsi que sur les priorit®s ¨ venir, les besoins en renforcement des capacit®s et toutes 

autres suggestions se rapportant aux niveaux régional et mondial, de nature à permettre de 

renforcer la mise en îuvre de la Convention. 

 

Ainsi, le chapitre IV est, en définitive, un résumé établi à partir des contenus des 

chapitre I, II et III. Il permet dôanalyser la mani¯re dont les actions nationales engag®es pour 

réaliser la mise en îuvre de la convention, contribuent ¨ la r®alisation des buts et objectifs de 

lôan 2010.   

 

 

Partie A : les progrès réalisés dans la poursuite des objectifs de 2010 : 
 
Pour pr®senter cette partie, il a ®t® opt® pour une pr®sentation sous forme dôun tableau qui 

tient compte des directives de la CDB telles quôelles sont propos®es par les minutes de la 

Conférence des Parties et indiquées dans lôannexe II. 

- La première colonne est consacr®e aux objectifs strat®giques des buts mondiaux de lôan 

2010 tels quôils ont ®t® formul®s par la Conf®rence des parties COP VII/30. 

- La seconde colonne est réservée à la description des buts spécifiques fixés par la Stratégie 

Nationale sur la Diversit® biologique  (SNCDB) et le Plan National dôAction (PAN) pour 

atteindre les buts mondiaux. Ceci permet en même temps de situer la pertinence des 

objectifs entre la première et la seconde colonne. 



75 

 

 

- La troisième colonne est réservée aux indicateurs pertinents retenus dans certains cas. 

Nous nous sommes référés aux indicateurs indiqués sur le site de la Convention 

http://www.cbd.int/ tels quôils ont ®t® recommand®s par la Conf®rence des Parties dans sa 

Décision VIII/ 15. Nous nous sommes aussi référés aux indicateurs développés dans 

lôobjectif 7 du Mill®nium dans son site  

http://www.un.org/french/millenniumgoals/environment.shtml.  

 

-Une dernière colonne est réservée aux observations et aux remarques éventuelles. Dans 

cette colonne, il y a des renvois aux compléments qui figurent à la suite de la Partie A 

consacrée aux buts de 2010. Ces compl®ments permettent dôexpliciter les programmes les 

plus remarquables. Dans ces compléments, il a été inclus des exposés de cas traités en 

profondeur, pour répondre aux recommandations des directives de la CDB. Dans cette 

initiative, des cas variés ont été choisis, illustrant des écosystèmes remarquables ayant une 

importance socio-®conomique en Tunisie: lô®cosyst¯me de lôIchkeul, la Protection des 

Ressources marines et côtières du Golfe de Gabès et la Gestion participative du patrimoine 

forestier. 

 

 

 

http://www.cbd.int/
http://www.un.org/french/millenniumgoals/environment.shtml
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   Buts et 

objectifs 

mondiaux 

Pertinence  

SNCDB-PAN / 

But mondial 

Programmes Nationaux 

spécifiques /Sectoriels 

Indicateurs  Pertinents 

 retenus 

Observations 

 

Protéger les éléments constitutifs de la diversité biologique 
 

 

BUT 1 : Promouvoir la conservation de la diversité biologique des écosystèmes, des habitats et des biomes 

 
 

Objectif 1.1 :  

Au moins 10% de 

chacune des 

régions 

écologiques de la 

planète sont 

effectivement 

conservées 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans la stratégie 

Nationale, il nôy a 

pas dôobjectif fix® 

ainsi.  

 

Dans les 

programmes 

sectoriels et 

intersectoriels, Il y 

a plusieurs 

objectifs 

nationaux orientés 

spécifiquement 

vers la 

conservation des 

écosystèmes, les 

habitats et les 

biomes.  

 

 

 

 

 

 

- La conservation de la diversité dans les 

écosystèmes est assurée par plusieurs 

programmes nationaux ¨ lôaide dôindicateurs de 

suivi évaluation spécifiques (Voir compléments 

ci-dessous).  

 

indicateur Medallus- 

-Superficie/érosion éolienne 

-Superficie/érosion marine 

-Superficie/salinisation 

  -nombre de puits équipés 

 

Suivi LCD 

-Suivi/sols 

-Suivi /littoral 

-Suivi/littoral ; zones. humides. 

-suivi/ ressources. hydrauliques 

-Les Programmes de  développement Forestier 

sont développés pour assurer la conservation des 

écosystèmes, des habitats et des biomes, voir 

compléments ci-dessous).  

Taux de couvert végétal 12,86 % 

 

- Investissement de lôEtat en 

progression de 43,03 % 

 

Accroissement relatif favorable : 

en 1987 : 6,7 

 

2007: 382 MD, contre 267 MD en 

2002 

-Les superficies dôespaces verts/ habitant (mĮ) 

 
Superficie Espace Vert /habitant : 

en progression  

Accroissement net 2007 :14,65 

contre 4,4 en  1987. ó 

-Le Nombre de parcs urbains en accroissement  numérique -2003 :19 unités contre 40 unités 

pour le XI° Plan 

- Longueur de Plages aménagées (en Km) -En progression  En 2003 :11,7 ;  

Prévu au XI° Plan : 18,2 

- Esplanades c¹ti¯res (nombre dôunit®s) 

- Protection des Plages contre lô®rosion (longueur 

en Km) 

-Effectif doublé  

- En progression continue 
En 2003 : 17 ; Au XI° Plan  31 

XI° Plan : 38 Km 

 
Aires terrestres protégées 

- Les Parcs Nationaux  

- Réserves naturelles 

- Nombre dôunit®s en nette 

progression  

 

 

(voir commentaire ci-dessous) 

 

- Zones côtières sensibles 

- Protection du littoral, GIZC, Zones sensibles 

- En progression continue  
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Objectif 1.2 :  

Les zones revêtant 

une importance 

particulière pour 

la diversité 

biologique sont 

protégées 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

-Zones humides -En 2008, 19 zones humides  inscrites sur la liste 

Ramsar, soit au total 726 541 Ha protégés. 

- En progression  

 

(voir liste et surfaces dans les 

compléments, ci-dessous) 

-Depuis 1980, 1 seul site ;  

- en 2007 : ajout de  19 sites  

-Statut ASPIM 

 
En 2008, 3 zones inscrites ASPIM : lô´le de La 

Galite, les Îles Kneïss et Zembra. 

-progression numérique 

 
-2 nouvelles inscriptions 

 
-Aires terrestres 

protégées  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

-Aires marines et 

côtières protégées 

 

 

 

 

 

 

-Zones sensibles 

- La réintroduction de faune sauvage est réalisée 

dans les parcs nationaux  dans le cadre du Projet 

PGAP 

          

  -Parc Bouhedma 

 

 - Parc Jbil 

 

 

  - Parc Ichkeul (pour lôavifaune migratrice) 

 

 

- Régression des activités illégales (nombre)/parc 

Jbil 

 

 

- Plans de gestion intégrée  prêts  pour 17 zones 

côtières sensibles ; 7 plans en cours dôex®cution. 

-Réalisation de 5 Réserves marines côtières  

- promulgation en 2009 de la loi relative à la 

création des aires marines protégées. 

 

 

 

-Faune sauvage réintroduite 

 

 

-Populations de dôAddax et 

dôOryx r®tablies 

 

- Populations de Gazelles 

leptoceros et de dorcas rétablies 

 

- Fréquentation/oies cendrées 

rétablie 

 

- En régression (indice 

numérique) 

 

 

-Nette progression numérique 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

-voir compléments Ichkeul 

 

 

En 2004 :32 

En 2008 :1 

 

-voir compléments ci-dessous 

 

 

 

-Voir compléments 

Elaboration de plans dôam®nagement de zones 

sensibles : Djebel Sidi Abderrahmane et de la 

forêt de Makthar/Kesra. 

-Nombre dôunités en progression 2 nouvelles zones en 2007 

But 2. Promouvoir la conservation de la diversité des espèces 

 

Objectif 2.1 :  -Aires Protégées, 

parcs nationaux, 

-Sauvegarde lôOutarde Houbara, de la Gazelle 

Leptoc®ros, du Buffle de lôIchkeul, du Cerf de 

-protection de la faune sauvage 

assurée 

Projet PGAP  

Pogrammes de conservation de 
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Restaurer et 

préserver les 

populations 

dôesp¯ces de 

groupe 

taxinomique 

sélectionné ou 

freiner leur déclin   

 

 

 

réserves naturelles 

et les réserves de 

chasse. 

Berberie, de lôOryx, de lôAdax, de lôAutruche et 

du Mouflon à manchettes,  
 lôIRA  

Programmes du MARH 

Le REGNES (MEDD) 

 

 

Parc Ichkeul 

 

-Peuplements de Potamogeton  

-Peuplements de scirpaies 

-Fréquentation moyenne des oies cendrées 

-Paramètres de suivi physico-chimique des eaux 

du Lac Ichkeul 

- Rétablis à 70% 

- Rétablis à 85 % 

- Moyenne normale rétablie 

- paramètres normaux rétablis 

 

 

 

-Passe de 500 à 3000 unités 

(voir les normes dans les 

compléments) 

Parc Bouhedma -Améliorer la densit® de peuplement de lôesp¯ce 

Accacia radiana 

- Accroissement de 35,29 % 

 
Passé de 17 à 23 arbres / Ha 

 

 

Objectif 2.2 :  

 

Lô®tat des esp¯ces 

menacées 

dôextinction 

amélioré 

 - Assurer la conservation des nappes alfatières et 

leur durabilité 

 

-Faune et Flore menac®es dôextinction list®e sur 

lôamendement au Code des Forêts F 

- R®glementation de lôexploitation 

établie 

  

- Un arrêté de protection paru  

Amendement du Code 

 des Forêts en 2006 

 

le REGNES est en cours 

dô®laboration. 

-Aires protégées 

marines, littoral 

 

- Assurer la protection des Tortues marines, 

(Caretta caretta), des Cétacés : du Grand 

Dauphin (Tursiops truncatus), du Dauphin Bleu 

et Blanc (Stenella coeruleoalba) et du Rorqual 

commun (Balaenoptera physalus  

 

 

- Des Plans spécifiques de 

protection sont établis 

 

 

 

 

Voir les détails dans les 

compléments 

 

Végétaux marins  

Posidonia oceanica 

Cystoceires 

- Des mesures de protection prises 

 

-Interdiction du chalut, récifs 

artificiels 

 

 

But 3. Promouvoir la conservation de la diversité génétique 

 

 

Objectif 3.1 :  

 

La diversité 

génétique des 

cultures, du bétail, 

des espèces 

arboricoles 

-Programme de la 

Banque Nationale 

des Gènes  

(Banque en 

Réseau) 

- 2007 : Mise-au-point de Programmes Nationaux 

pour la Conservation des ressources génétiques 

végétales (Céréales, cultures maraîchères, Plantes  

forestières et de parcours, Plantes médicinales et 

Aromatiques et micro-organismes) par le Réseau  

de la Banque Nationale des Gènes. 

-Des inventaires spécifiques sont  

réalisés 

 

 

Voir appendice III, Conservation 

des Plantes 

 

 

Le suivi de 

lôInventaire des 

Ressources 

-2007 : -La Conservation des races animales 

locales (bovins, ovins, caprins, équidés, 

camelins). Programme de la Banque Nationale 

-Inventaires spécifiques réalisés 
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récoltées, des 

espèces sauvages 

capturées et 

dôautres esp¯ces ¨ 

haute valeur 

commerciale est 

conservée. Les 

connaissances 

autochtones qui 

leur sont associées 

sont préservées.   

Agricoles rares et 

menacées 

(MEDD) 

 

des Gènes ; 

 

 

 -La Banque de graines (IRA) des ressources 

pastorales pour les régions arides 

-Des collections conservées 

 
 

Un programme de modernisation de 11 

pépinières forestières 

-Espèces forestières conservées - Un guide de conduite en 

pépinière forestière éditée 

-12 jardins botaniques créés  

-Collection de figuiers locaux  

-Espèces arboricoles conservées 

- cultivars locaux conservés 
 

-La FNARC pour la protection du Cheval Pur 

Sang Arabe de Tunisie 

-Mesures de protection, 

Programmes établis 

 

 

- Les SIPAM pour les savoirs faire locaux 

 

 

-Programmes de conservation 

conduits par des ONGs  

 

 

 
Promouvoir lôutilisation durable 
 
 

But 4. Promouvoir lôutilisation durable et la consommation rationnelle. 

 

Objectif 4.1 :  

Les produits basés 

sur la diversité 

biologique 

proviennent de 

sources gérées de 

manière durable et 

les zones de 

production sont 

gérées de manière 

durable avec la 

conservation de la 

diversité 

Objectif visé par 

plusieurs 

programmes 

dôaction 

spécifiques, ainsi :  

 

- Promotion de 

lôam®nagement 

des espaces et des 

systèmes agricoles 

dans le sens dôune 

utilisation durable 

de la DB 

La stratégie de 

Au niveau de lôagriculture 

-Les PDAI et les PDRI 

-Les Cartes de vocation pour le zonage agricole. 

-Programme de LCD et la définition territoriale 

des ZSAE pour un meilleur suivi évaluation. 

 

 

 

- Cartes réalisées 

- Le zonage est établi 

 

Domaine sylvo-pastoral 

-Plan de Reboisement 

-lutte contre les Incendies,  

-la réglementation des parcours 

-la réglementation de la chasse 

-Les GIFC/GDA  et les Plans de développement 

communautaires 

 

 

 Voir plus haut 

- Défi : 1 Ha /incendie 

-établi annuellement par le 

MARH 

(voir compléments du but 9) 
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biologique lutte contre la 

désertification 

-Les Plans de 

Gestion des aires 

protégées, des 

zones marines et 

côtières 

- La promotion de 

lôagriculture 

biologique et 

lôaquaculture 

-La protection des ressources marines et côtières 

du-Golfe de Gabès 

- Programme de protection en 

cours dôex®cution. 

(voir compléments) 

 
- Promotion de lôagriculture biologique 

(destinée à lôexportation) 

 

- d®veloppement et promotion de lôaquaculture  

 

-Surfaces en progression  

(Plus que doublé) 

 

- le  volume de production 

amélioré 

 

- 2004 : 60 000 Ha 

- 2009 :180 000Ha 

 

-2006 : 2950 T 

-2007 : 3452 T 

 

Objectif 4.2 : 

La consommation 

non durable des 

ressources 

biologiques ou 

celle qui a un 

impact néfaste sur 

la diversité 

biologique sont 

réduites 

 

Il y a plusieurs 

objectifs dans les 

Programmes 

Nationaux 

sectoriels et 

Intersectoriels 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Politique sectorielle du XI° Plan 

 

-Réglementation de la pêche par la limitation des 

contrats, la réduction du nombre de bateaux, 

lôinterdiction du chalut, lôextension des syst¯mes 

de contrôle et la période de repos biologique 

obligatoire 

- Des mesures spécifiques sont 

prises. 

 

 

 

 

 

 

- Création de GDAs, Gestion participative 

- Réglementation des parcours, rotation, mise en 

défens 

-Exploitation de lôalfa 

-Plans de gestion prêts 

-Un guide PDC élaboré 

- Une réglementation revue et 

renforcée 

Encadrement par lôadministration 

des Forêts 

-Conservation des Sols.   
-Mobilisation des Ressources hydrauliques : 

Investissement de lôEtat pour la mobilisation et 

lôutilisation des eaux 

-Accroissement des 

investissements 

- X° Plan :1803 MD 

- XI° Plan : 2152 MD 

soit + 19,35 % 

- Conservation des races locales de la 

Biodiversité animale domestiquée 

-La même remarque pour les cultivars 

  

Objectif 4.3 : 

Aucune espèce de 

flore et de faune 

nôest menac®e par 

le commerce 

international 

Le même but. 

 

 

 

 

Aucune esp¯ce rare de faune ou de flore nôest 

menacée par le Commerce International. La 

Tunisie applique la CITES 

 

- La convention est adoptée et 

mise en vigueur 
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Sôattaquer aux menaces qui p¯sent sur la diversit® biologique 
 

 

But 5. R®duire les pressions r®sultant de la perte dôhabitats, de la d®gradation et du changement de lôaffectation des sols, ainsi que 

de lôutilisation irrationnelle de lôeau. 

 

Objectif 5.1 : 

 

Le rythme 

dôappauvrissement 

et de dégradation 

des habitats 

naturels est réduit 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objectifs de la 

SNCDB, de la 

SNLCD et des 

programmes 

Nationaux 

sectoriels et 

intersectoriels 

spécifiques. Il y a 

plusieurs 

programmes 

 

-Lôam®nagement des Bassins versants 

 

-Le Zonage agricole 

 

-Régénération des parcours et mise en défens 

 

-Programmes LCD (le contenu des programmes 

horizontaux, voir le 3° Rapport National 

 

- Stratégie de développement forestier/ gestion 

communautaire par les usagers. 

 

 

 

 

 

Voir plus haut 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

-Mobilisation des Eaux de surface 

-Volume dôeaux souterraines  

(en millions de m cubes) 

- Eaux usées traitées 

- Volume : 91 % 

- progrès du volume  4% 

- Nombre de Stations dô®puration  

 

 

- 1987: 25 stations 

(91 millions m
3
/an traités) 

- 2009 :100 stations , 

225million/ m
3
 an 

-Le programme de lutte contre  lô®rosion du 

littoral 

- Programme en cours 

 
Plusieurs segments 

Longeur totale 36,5 Km 

(APAL) 

Le programme de récifs artificiels contre le 

chalutage des fonds marins. 

-La protection des Ressources du Golfe de Gabès 

- Des récifs installés un suivi 

régulier des écosystèmes marins 

et terrestres  

 

-La r®habilitation de lô®cosyst¯me de lôIchkeul   Un rapport annuel de suivi est 

établi 
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But 6. Lutter contre les risques posés par les espèces exotiques envahissantes 
 

 

Objectif 6.1 : 

Les voies qui 

seront empruntées 

par les espèces 

envahissantes 

exotiques 

potentielles 

majeures sont 

contrôlées. 

 

 

Stratégie 

Nationale, 

plusieurs 

programmes 

spécifiques 

 

 

-Contrôle assuré par la Direction de Protection 

des Végétaux 

 

-Bureau de contrôle des semences  

 

-Existence dôun Cadre l®gislatif 

 

-Protection du milieu marin /Caulerpa taxifolia) 

 

 

 

-Des normes sont établies 

 

 

 

 

 

 

-Plans de gestion établis 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objectif 6.2 :  

Les plans de 

gestion sont en 

place pour les 

principales 

espèces 

envahissantes qui 

menacent les 

écosystèmes, des 

habitats ou les 

espèces. 

-Programmes 

spécifiques. 

-Conventions 

internationales 

-Plan de lutte antiacridienne 

 

-Plan de lutte contre Bromus diandrus et Solanum 

eleagnifolium 

-Plans multisectoriel en place 

-Recherche sur les méthodes de 

lutte en cours   

-Syst¯me dôalerte et de 

lutte/MARH 

 

-INRAT 

-Adoption du Plan de la Convention de Barcelone 

-Adoption des directives de la CITES  
  

 
 

- Projet du Golfe de Gabès pour les espèces 

marines envahissantes 

-Programme de protection en 

cours.  

-Inventaires à jour 

-Voir 3°Rapport National et 

compléments 

 
But 7. Relever les défis posés à la diversité biologique par les changements climatiques et la pollution 

 
Objectif 7.1 :  

Préserver et 

renforcer la 

résilience des 

éléments 

constitutifs de la 

diversité 

biologique à 

-SNCDB 

-Stratégie 

Nationale pour les 

effets des CC 

 

 

 

 

- Stratégie 

- R®duction dô®mission des GES -Projets de réduction de GES 

finalisés 

 

 
-Plusieurs Etudes de Vulnérabilité réalisées  

   -Adaptation de lôagriculture 

   - Vulnérabilité du Littoral 

   -Protection contre lô®rosion  

       marine 

 

-Etudes réalisées et stratégies 

élaborées  

 

 

 

 

  

 

-Alerte précoce contre les phénomènes - Syst¯me dôalerte cr®®  
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sôadapter aux 

changements 

climatiques   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

synergique avec 

des projets 

prioritaires prêts 

climatiques extrêmes : sécheresse, vagues de 

chaleur, inondationsé 

-Projets prioritaires de la -Stratégie Synergique 

du Projet ANCR 

 

 

-Projets prioritaires finalisés 

 

 

 

 

 

 

 
-Projet de protection des ressources marines et 

côtières du Golfe de Gabès 

 

-Création du Fonds FODEP. 

(D®pollution de lôair et de lôeau dans lôindustrie, 

soutenir la lutte contre les déchets) 

-Voir plus haut 

 

 

- Un fonds de dépollution créé 

 

 

- Voir analyse dans les 

compléments 

 

-ANPE/1992  

 

-Programmes dôassainissement des Eaux us®es, 

(223 millions de m3 produits par 98 stations, 

réutilisables) 

- Pas dôindicateurs élaborés 

 
-Des analyses microbiennes 

sont faites, entre autres,  à 

lôInstitut Pasteur 

Pr®server les biens et services fournis par la diversit® biologique ¨ lôappui du bien-être humain 
 
But 8. Préserver la capacité des écosystèmes à fournir des biens et services et à procurer des moyens de subsistance 

 
Objectif 8.1 : 

 

La capacité des 

écosystèmes à 

fournir des biens 

est préservée 

-Plusieurs 

Objectifs 

nationaux 

spécifiques 

 

- Le PAN CDB 

 

-La SNCDB/ 

Conservation des 

Ressources 

Génétiques 

-Str. Nat. de conservation des Eaux et du sol 

 

-Les bassins versants pour préserver la qualité des 

eaux 

 

- La réglementation de la pêche 

 

-La réglementation de la chasse 

 

- La protection des ressources marines et côtières 

du Golfe de Gabès 

- Voir  plus haut But 4.2 

 

- Voir plus haut But 4.1 

 

 

 

 

 

 

- Projet  en cours dôex®cution 

 

 

 

 

-Voir compléments 

 

 

Objectif 8.2 : 

Les ressources 

biologiques qui 

assurent des 

moyens 

dôexistence 

SNCDB/Banque 

Nationale de 

Gènes et plusieurs 

programmes 

nationaux 

spécifiques. 

 

-Conservation des races bovines, ovines et 

caprines locales  

 

- Inventaires réalisés et plans de 

conservation établis 

 

-MEDD et Banque Nationale 

des Gènes 

 
-Aménagement de la pisciculture dans les 

barrages 

 

- Plans dôam®nagement en place 

 

 

-DGPA/ MARH 

 

-Les GFIC/GDA. Plans de Développement  -DGF/MARH, voir 




